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UNIVERSITE DE LAUSANNE 

1 ' 
Historique de '• I'U.niversit~ de Lausanne. Cette Université 

est li ll e de la Réforme . Dès que les Be rn ois se furent emparés du 
pays de Vaud et lui eurent imposé- la foi ,no uvell e, ils se préoccu
p·èren t de fonder un e école de théologie. La A-o uve ll e institution 
fu.t inaugurée en J537 , 'avec- quatre professeurs, d·o nt les plus 
connus étaient Co nrad Gessner, chargé de l'enseig nem ent du 
grec, et Pierre Viret, le réfo rrna.teur va udoi s . . Ell e "prit 'le nam 
d 'académie en 1549, l'année même oü Théodore de Bèze vi nt lui . 

· apporter le concours de son talent. L'Académie, mal logée tout 
d'abord , fut installée, en iS87, dans le bâtiment qui abrite e nco~e 
aujo urd ' hui les. facultés de · Théologie, de D roi t et des Lettres, 
L'enseignement subit peu de changements pendàot le XVll '"" siè
cle. 'Si les mil-thématiques (urent détatè\lées de la phi losophie, si 
un cours de droit fut donné entre r6ro et 1620, si un- p>çofesseur 

' d'tiisteire fonc.ripnna pendant quèlqu.es années à partir de 162,9, 
l'Académie n'èn resta ·pas moms essentiellement un e éco le de 
théologie, ayant spécialement en vue le service de l'Eglise. · Elle 
perdit. pe l!! à peu ce,ca ràctère pendant le co urs du XV I! lm' sièclé. 
Une chaire· de droit et d'histoi re -fu t fondée eq 171 r; Jea n Ba rbey
rac en fl!lt le premier titul aire. ~U n e chaire honorifique d méde
€ine fut ·créée po ur lie célèb>re_ médecin A~guste Tissot. Le nom-

- bre des chai·res 'était .d e dix en 1793. La .Képublique 'helvétique 
int\o.duisit à)?Acaqémie, en 1801, l 'enseigne~~n~ de la çhimie ; 
la lm de 1806 f0nd·a un e second.e chatre de droit et une chatre de 
littérature franÇaise, et chaçgea le p rofe'sse u~ d.e chim te de l'en
seignement de -la..tni néra'logie . • Eri. 1820, l'usage de. la langue . la
tine fut restreint à Ùïr-petit no,m.bre de cours; il devait disparaître 
comp lètement vers I 835. En 1822, le droit fu t doté d'une troi
sjème chaire. 1 L'ancienne acadéli!li e, doi",lt .la carrière devait se 
te llrniner en .I838, çornpta parmi ses professeqrs Charles Monnar.d, 
André Gindroz, J.-J. Por.chat, F ran ço is Pidou, 1 us te Olivier et 
A lexand re Vinet. Sainte-Beuve y d.o!'lna , ses célèbres leçons su,r 
Port-Royal. La loi de 1837, qui dçyait ~ ntreP. en vigueur en I838, 

• 
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. inaugura l!lne période p'lurs briHante 'encore. L.'.Académie f'ut divi
sée en troi ~ facultés, celle de Théologie, .celle de Droit et celle des 
Lettres .et Sciences. L'enseignement de l'pistoire fut régula-risé. 
Des professeurs extrao rdinaires furent successivement chargés 
d'enseigner 'la .géographie,' la littérature allemande, l'anatomie et 
la physi6'logie

1 
J•a rgéocy~étrie descriptive. De riom breux coû.rs libres 

furent donnés dans les difféJOe ntes facultés. Aux cô,tés des-.Monnard 
et des Vinet, qui avaient illustré l'a ncienne Académie, vi·nrent 
s'asseoir, parmi les·Vaudois; S!im!Jel Chappuis, Edou"ard et Charles 
Secrétan , et, parmi les étran ge rs , le poète polonais Mickie,vicz die 
sociologue J\llelegari, un futur rn.i ni stre El'ltalie. L e nombre des étu
diants et externes, qui n'étai t qùe de 72 en r847, monta jusq u'à 23'8 
en r868. L'année r873v it la fondation . de l'éco le de·pharmacie ; l'an
née 1877, ~a créatio n d'un e cinquième chaire de' droit. Une loi de 
1880 posa les bases de la ~u.ture facul•té de médecine en instituant 
des chaLres d 'anato111ie, de physiologie et d 'histologie, grâce aux
quelles Latil.sanne dev int l' un des sièges pour l'examen propédeu
tique médicàl, comme ell e l'était déjà p<;> ur les examens de phar
maci e . L'Université a été créée par la loi du 10 mai r8go, qui a 
encore au g menté le nombre des chaires .. Actuellement elle est ré
gie p>ar une loi nou vell e, du r5 rfiai r.gr.6, intitulée. loi sur l'ensei
g nement supérieur à l'Université de L ausa nn e. ·. 

Cette dernière, loi n e lim\te pas le nombre des chaires et laisse 
au r.ègleme'nt généra l, élaboré par l'Université, Je soin de déter
min er les objets d'ens eignement. ll y est prévu que l'U ni vers!Jé 
comprend' r) un e fac ulté de théo logie protestante,' 2) une faculté 
de droit, 3} une faculté .de médecine, 41 une faculté des lettres et 
5) un e facult~ des science.s. - . 

A la faculté de drroit se rattachent al une Ecole des sciences 
sociales et politiques, b) une Ecole des hàutes études com mer
ciales ét c) un Institut de pôlice scientifique . . 

La faculté dès sciences se divise en a) une Section des sc.ences 
mathématiques , ph ysiques et naturel.l_ès, b) une Ecole de pl'!ar-
II\acLe etc) une Ecole d' ipgénieurs. . . · ' 

1 
' • 

Lors de la tra.nsformation de. J'Académie en Université, Je per
sonnel enseignant comptait 6,2 membres, professeurs ordinaires 

. et extraordinaires, privat-docents et Jectèurs. Il en .ç_om pte au-
jourd'hui r 29.' · 

La faculté de· roit a organi·sé un ensemble de èours à l'u
sage ! des étudiants allema nds . La facu,lté des Lèttfes a insni
tué, à partir de r8g5 , des Cour s çl.e yacances destinés à fo u r
nir aux étrangers, et plu s particu l ière111ent aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux ipstitutrice,s et aux étudiants , le 
moye!) de se perfectionner dans l'usage de la \angue française. Ils 
du rent six semaines, en ·juillet ~t août. Un certificat est délivré 
aux at,~dite11rs régulièrs qui en font la demande. 
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.AUTO~ITÉS ÙNIVERSIT AIRES 
L'Université. - .L'assemblée des profes seurs ordinaires et ex

traordinaires forme le Sénat universitaire. Celui-ci .nomme son 
président, qui porte le titre de Recteur et reste 'en fonctions pen
clant deux ans. -Le Recteur est choisi, autant que possible, suc
cessivement. dans 'les diverses factlltés et n'es t pas immédiate
m·ent r.ééligible . Il représe nte l'U niversité auprès du Département 
de l' lpstruction publique et· auprès cles Universités suisses et 
étrangères. En sortant de charge, ü dev·ient pro-recteur. - Une 
Commission universitaire, composée du . recteu r, qui ·ta préside, 
du ' chancelier 'de l'U nive'rsité, des doyens des facultés et des 
<'lirecteurs des diverses Eco les, est cha rgée d'expédier les affaires 
courantes. --' Les professe urs ordinaires et extrao rdin aires d'une 
faculté forment le Conseil de cette faculté.- Les professeurs d'une 
section fo rment le consei l de cette section.- Dans chaque· conseil 
de faculté, il y a u11 président qui porte le titre d,e Doyen ct qui 

· est nommé par le conseil, pourle terme de deux ans.- L'Ecole 
d'ingénieu.rs, l'Eco le de pharmacie et l'Eco le des hautes étud es 
commerciales sont dirigées' chacune par un p rofesseur qui porte 
le titre de directeur. Ces directeurs sont nommés par le Conseil 
d'Etat. L'Ecolè des , sci~nces sociales est dirigée par un !?rés ident 
élu dans les mêmes conditions que les doyens.- L'Umvers ité a 
un Chancelier, choisi, autant que possible, par.mi les .membres du 
sénat u niversitaire' et mommé p~;t r le Conseil d'Eta t. Le chancelier 
est rééligible. Il veil1le .à la bonne marche de l'Université, à l'ap
plication des règlements et à l'expédition des affaires et au bon 
ordre dans le bureau du secrétariat.- L'Université a en outre un 
secrétaire-caissier et un huissier, nommés par le Consei l, d'Etat. 
- La surveillance et la discipline appartiennent au Département 
de l'Instruction p'ublique, au Sénat, à la commission uni versi
taire, aux conseils de facultés et d'écoles, au recteur, aux doyens 
et aux diFecteurs, conformément aux règlements. 

L'U niver&ité constitue une personne ·morale. Elle a en consé
quence la capacité civile. et entre autres le droit de posséder, d'a
liéQer, d'ester en }ustice, d'a~quérir par donations entre vif? ou 
par di'spositions à cause de mort. Elle ne peut toutefois, ·sans 
l'aytorisation du Conseil d'Etat, ni · ester en justice, ni accepter 
de ·succes,sion, de êionation ou de legs modaux, 'ni faire aucufle 
acquisition ou aliénation excédant 1 ooo f rancs . - Le Sénat ad
mistre, par l'intermédiaire d 'un ~ commission, la fortune de 
l'Université, ainsi que les fondation.s spéciales ayant· un but uni-
versitaire. ·~ __ · 

L :Université est placée au chef-lieu du canton. Elle est à la 
·charge de 'l'Etat. 

L'àrganisatio,n en est réglée oar la loi du IS mai rgi6 sur l'en
sei'gn.ement supérieur , à l'Université, par le Règlemen t général 
de l'Univers.ité d u 8 mars 1918 et par les règlèments spéciaux 

, des facl!lltés et d·es écoles . 

,, . 
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Recteurs de l'Université de Lausanne, depuis sa création. 
- ,M. Mau,rer (l ettres), 1890-1~92. -M . . Georges Fa vey, juge 
fédéral (droit) , . 1892-1894·· - *M . le Dr Marc Dufour (méde
.cine), 1894-1896.- * M. •Ernest Combe (théo logie), 1896-1 898. - ' 
*M. Eugènë Renevier (sciences), 1898-1 900.- *M . Jean Bon
nard (lettres), 1900·1902.- M. Louis Grenier (oroit), 1§02-1904. · 
- M. ' le Dr E. Dincl (mécleci ne), 1904-1906.- *M. A: De Loës 
.(théologi!f), 1906-1908.- M. Henri Blanc (scieqces), 1908-1910.
M. Ed m. Rossier (lettres), 1910-1 912. - M. S. de Félice ~dFoit), 
_J912-19I4· - 'M. le Dr .Aug. Roud (médecine) , 1914-1916. . 

(* Anciens 
1
rccteurs décédés . ) 

Professems honorau·es (Loi du 1;5 mai 1816 art. 24). -
MM. Lehr·, Ernest, à Lausail!lle. - · de Senarcle'ns, Arthur, à 
Liège. - Renard, Georges, à Paris. - Faveu, Georges, à Lau· 
sanne. - Grenier·, William; à Lausanne. - Bu.Qnion, Edouard, . 
à Aix-en-Provence. ·- Eh-man. Henri, à Münster. - Rabow, 
Siegfried, à Berne. - Grenier·, Louis, à Lausanne. - Vallette, 
Paul, à Re:çtnes. - Palaz, .kdrien, à Lausanne. - D apples , Char· 
les, à Lausanne. - ·Buttin, Louis, à Montagny. 

Rectorat 1918-1920. - Recteur·: :M. M. Luge'on, p. o., Les 
Préalpes, av. Ch. Secret!Ul; Pr·orecteur·: M. A. Cha\van, p. o., Ru· 
mine, 70; Chancelier: M;. F . Olivier, p. o'., B lanc Castel, av. Flo
Timont, 18; Secrétaire·c,aissier·': M. A. Simond, Les Charmettes. · 

Doyens de Factùté et Du·ect eufs. - Doyen de la Faculté de 
théologie: M. Chamor·el, p. e. Doyen de la Fàculté de droit : M. 
Merc·ier·, p. e. Doyen de la Faculté de médecine: ~- Taillens, 'p. 
e. Doyen de la Faculté des leth·es·: M. Sirven, p. o. Doyen de la 
Facuité des sciences: ~- Mel,let, p. o. · . ' 

Directeur de l'Ecole de phru:macie: M. Wilczelc, p. o. 
» de. l'Ecole d'ingénieurs: M. Lacombe. p. o. 
» de l'Ecole des hautes études commer ciales:, : M. 

1\!Iorf. p. è. 
? de l'Ecol e des sciences sociales : ·M. 1\tWlioud, p. o. 

N.-B. - Les he).rTes d'audience sont afficMes ·à l'Univer sité. 

PERSO"NNEL ENSEIGNANT ' 

~ 

Professems . .--- M!lt Amstein. p. o., villa Victoire, Mornex . 
.. Ar·thtts, p .. o., Institl).t physiologique, Chrunp-de-l'Air. B arr·aud, 
p. e., rue du Mi dt, 10 (T. 2P24). Ber·clez, p. e., av. du ,Théâtre, 3 
(T. 1001) . Bl~nc, p : o., av. des Alpes, 3.6 CT. 19&8) .. Blaser, p. e., 
av. Druey 1.3. B9nins~gni, p. e., av. d'Echallens, 80. Bonjour, p. 
·e., av .. du T,héâtre, 9 (T. 1044). Bosset, p. e., av. des Alp~s, 22 
(T. g756) . Chamor·el. p. e .. Terrea:ux, 10. Chatelanat. 1). ·e .. av. de 

1a Harpe, 5 (T. 3644) . Chavan, p. o., av. Rumine, 70. Chenaux, 
p. e,, Villeneuve. ·Colom bi, p. e., villa Cornélia, chemin . de Villard 
(T. 2812). CJ01·deu, p. e., villa Blanche, 'ay. Dapples (T. 1861) . .. 
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D.emiéville, p. e., l'lL :Montbenon, 2 (T. 177) . Di-nd, p. e., t>l. Mont
. benon, 2 ('r. 817). DomrniM·, p. o., Gai-Ootea;u, av. des Alpes · (T. 

- 1593). DtLrnas , Gustave, p. o., vil'la ·cabrière, Béthusy (T. 162). 
Dum~s, Samuel, p. e., Bel-Air, 4. Dutoit: Constant, ·p. e., Chailly. 
Dt~toit, Paul, p. e., So1itude, 19 (T. '1626). E1)e1·on, p. e., pl. St
Fr~n9ois, 14 (T. 362). De Félice, p. e., Grand-Chêne, 5 (T .. 1500). 
Fom.e1·od, p. o., av. Eglantine, 8. Gatli- Valm·io, p. o., Policlini
que. Hë1·zen, p. o., av. Oh. Secretan,: 24 (T. 1734). Keh1·mann, p. 
o., villa Jomini.,' Pontaise. Lacombe, p. o., , f).V. Juste Olivier, 5 · 
(T .. 3091). Landry, p. o., av. d'Ouchy·, 2t,b ('1,. 1410). Lm·_qwie1·, p. 
e., Les Bergières (T. 685). L œwe7llha.l; p. e., Beau-Séjom, 7: 
Lornba1·cl. lJ. e., av .. du LémMl, 34-. Lu_qeon, lJ . q., Les P1·éa!pes, 

· av. Oh. SecretMl (T. 1404). Mahairn, p. e., Asile de Oery (T. 
\ 1300). Mailla1·cl, lJ. ·e., Les •Sorbiers, Chailly (1\ 2098) . Mailtefe.1·, 

P. e. (en con/1le). 1Vlatwè1"1 .p. o., Boa Vista, Béthus:v. Mauo·1', p. o., 
av. d'Ouchy, 137. Melle1, p. e., av. du Léman, 41. Me1·canton, p. 
e .. Les Borromées Montriond (T. 2531). Me1·o•ie1·, p. e., GrMlcl-

. Chêne, 1 (T. 2'224). 1\l.leylan. p. o., av. Dave!, 5. Miclwtul, p. o., 
rue elu Lion d'Or, 4' r'l'. 4379) . . Millio'licl, ll: o., L a Feuillée, Fleu
rettes (T. 1949). Morf, ll· e., villa d'Argelès, Pully. Mtwet . Mau
rie~, lJ. e., Pré Scilla. Nœf. p. e., Haute-Combe, ·av. Ru.chonnet 
(T. 1381) . Neesm·, p. e., 'Genève, rue des Délices, 9. Olivier , p. o. , 
Blanc-Castel, av. F lorimont (T. 3696). Pctilla1·d, p. e., av. cle Mor
ges, 46. Pm·eto, lJ. o., Oéligny (G.enève) . Pm·is, p. e., Roches 
Blanches, av. Jomini · (T. 4692) .. P elet, p. e., av. de Morges. 3~. 
Pen·efr, lJ. e., La Feuillée, Flem·ettes. P er1'ie?', !). o. ,' Ohaucleron. 
25, Rambe1't, lJ. o., Beau-Léman, Ohamblandès-clessu,s. R eiss, p. e., 
(en congé)._, CT: 114). Roguin, p. o .. villaOrville, :Wlousqu~nes 
(;r. 3761) . .aoss~e1·, Edmond, p. o. , av. Dal)ples,. 6 (T. 91). Ros
sier, Guillaume, lJ. o., Lion d'Or, 6 (T. 1008) . Roud, lJ. o., Le 
Verger , Ponthlse (T. 3360). R.ot~_qie1 · . p. e., Le Rhône, Ohamblan
des (T. 2643). Roux: César, lJ. o. , Riant,Site .(T. 652). Roux. Fé
lix, lJ. e., av. cl'Echallens, . 64. J) e Schoulepnilcow. lJ. e., La Tom 
cle P eilz. Sig_q, Hemi; lJ. e., Grotte . l'Automne (T. 2635) . Sitven, 
p. o., "])ension Select, av. Tissot. Socin, lJ. o., Hôtel de la Paix. 
B_pengler, lJ . e., l)L St-Fra;nçois

0 
•14 (T. 539). !Spi1·o, lJ. e., Frais

Vallon, ch. des M:ayores.§.es. bailly (T. 519) . Stockmm·, p. e., 
av. Villamont, 4 (T. 112). St1·zuzowslci, lJ. e., La Cerisaie, chem. 
elu Signal. Taillens , p. e., av. de la Gare, 1 (T. 826). 'l'cwer·neu, 
lJ . e., Belles-Roches, A. De TourtotLlon, lJ . e., Renens, rue du · 
Norcl, 1. Y""illeumie1·, lJ. 0., r. elu Micli, 8. l't~lliet lJ. e., av. cle la 
Gare, 34 (T. 1096). Wilczek, lJ. o. , Castel cl'Evian, a,v. des All)es. 

Chargés de c~urs. - MM. Anse1.met,\ Vevey, r. ,cle Lausanne, 
13. · Ar·1·a_qon, av. J olimont, 7: BalcJ,enspe1'.Q.er·, av. des Toises, 5. 
Bie1-mann, Le Mont, s. Lausanne. Bühre1·, Clarens · (T. '!84). 
Chua1·d, Grand-Chêne, 16 (T . 519). Colomb, ·Vufflens-le-OhMean. 
Cuénod, Boa-Visfà, "Béthusy. Deluz, Bergikes, ' 49. Dise1·ens-, 
Riant-Mont, 5. Favez, ;Le Printeml)s; Grottfl_ {T. 1781). Gil.liar·d, 
Valentin, 33. Gr'i:vciz , Solitude ·2Q (T. 2508). IJ. e,ei_q, Morel's Villa, 
av. des Aines. Me1"1noucl . L'Isle. Mtwet, Ernest, j·oute cle Floris
sa;nt, 55; c:J.enève (T. ?59~). Popoff, Ohasseron, 2, {ligna!. Sa·vm·y, 
Ffcole Normale. 1 • ,\ 

P rivat-do.cent$. - MM. Bier·mann. Le Mo:o.t s. Lausanne. 
B onnm:d, E b·az, 31., B01·nand, La Joliette, Ouoix d'0 uchy. Oevèy, 
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av. elu Théàt11e, 1 6<1220). D'e lat. Grand-Chêne, 11 (T. 3339) .. 
Du boux, Solitude, 19. Dt~four, rue elu Micli, 1 ·(T. 801). Dusse1•q·e, 
Bois cle Vaux (T : 1585). F eule!", St-Prex (T. 15). Glabisz, Oha-
let d'CEx .. Chaiily . Gonin, Grancl-Chêne, 11 (T. 1442). Goumaz, . 
Nyon. D e la Hm·pe. Longeraie,. 3 (-T. 973) . •Jaccm·d , Chi!let Sans- · 
Souci, Pully, (':l' . 1810). Jaccottet, Lu!J.·y . JU7·et, villa Montbenon, 
2 .. Maitbefe1·, av: Béthusy, 30. Ma1-tinet, av. Joli.ro,ont, 7· (T. 40) .. 
Michelson, Hôtel Balmora1. D e Montet, 'villa AlexanclTa, rue Ber
gère, Vevey (T. 644) . Na1·bel. av . . de Rumine, 45 · (T. 2532). Ni-

' cocZ, av. de la Ga1.•e, 26 (T : 2050). Pas choud, Maupas, 1. P e1'1'Ï;c. 
1·az, Renens.1 Piccm·à, (en congé). Po1·chet, villa Florès, Chailly .. 
P1·eisi{1, Asile de Cery ('l'. 1300) . Sohacht, .villa P arva, Tr:&ban
dan (T . 952). T hélin, av. de la ·G!IIl'e, 5 ('l'. 3786) . Volait, .(en 
con_p;é). Wanne?'l Valmont, TerrÏ!tet (T .• 923). W eith, Galerie cle· 
St-François (T. 765). W eUmtm· , Belles-Roches B. 

L ect.eurs. - MM. Amattd?·u;. Clos Champê!J.·e, av. Bergièr es. 
André, Valmont, av:. des Ceris1ers. Fmmpton, av. Da;pples, 7 (en. 
congé). Rewsin. villa _Roug'emont, Chail1y . Stadle1·, av. Druey, 
11. Virgin, av. de· la Ga1.·e, 18. ', 

Présidents des commissions fédérales d'exa"inens. - Matu
rité: M. ;E'mbst, Bâle, Socinstrasse, 69. - Examens de Médecine~ 
M. Roud, .Le Yerger, Pontaise .. - ;Examens de GéomètJ.·es: M .. 
Biischlin, ZoU:ùkon, Damms!J.·asse, 812. 

Chefs de travam:. - Anatomie normale: M. Popoff; Dr. méd.,. 
Ecole de Médecfne. - Chimie physique: M. Dttboux, Dr. sc.,. 
Policlinique. - Botanique: M. Maillefer , Dr'. sc., P alais de Ru
mine. - Physiologie: :Mlle Bachmch, Ecole de Médecine. - Po
lice scientilïque: M. Eischoff. Ecole de Chimie. \ 

Assistants. - Les noms des assistl!lnts seront .indiqués dans
le catalogue elu présent. semestre. 

• 1 

; . ' 1 
Comité de patronage des étudiants. 

Ce Comité, Ào mmé par \a, ·c ommission universitaire, es t composé· 
de professeurs et de personnes s'inté ressan t à l" Univers ité et à son 
développemeut. Tl admini str.e la salle 'de " lecture des étudiants ; il 
procure aux é~u diants tous l e~ renseignements n écessaires· po{\r 
faciliter leurs études et leulf séjour à Lausann e·. '· 

Le Comité est-composé de: M. 1~ recteur de l'Unive;sité; MM. Ram
bert, prof., président; Mo rf, prof., André, lecteur; , Roud, prof. ;. 
H. Blanc. prOf.; L. Grenier, ju ge i:antoila l ; Vuilleumier, prof. ; Gus
tave Krafft, ancien-président de la Société de développement ; Mau- 1 

rer, prof.; L acom be, ·prof.; C . . Du toit, rrol. .· . . 
J--es étu diants sont" i n vités ·à s'kdresser au président du Comité, qu i 

reçoit, à l Uni versité, bâ ti ment de .la Cité, salle des professeurs, ~e: 
vendredi dè 11 h. à midi-. Les étud ian ts allemands .peuvent, en ou-

• 1 
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· tre, recou rir aux bous offices de M. le cons·u l all emand, de M. le 
· doyen de la F.aculté de d roit et de ~lM . Haftl prof., et Günther
Marcel, banquier . 

Les étudiants désireux d~ se renseigner su r les pensions rece
VTOU t aussi les renseignements n é cessaires, pet1te salle des 

·Commissions, Palais de Ru m ine, où un membre de l'Association 
· chrétien nê â'étud imHs se tiendra à leur disposition, au début du 
•'Semestre et, ~enc!ant tou t Je' semestre, au Foyer des étudiants, 
.p lace de la Cathédrûe 1, chaq ue jour (sauf le samedi), de 3 à 6 h, 
Ils peuvent s'adresser dans le mêlil1e bu t au Burea u offi ciel de 
renseignements de Ja Socié.té pou r le développement de Lausanne; 

.<Directeur: M. J . Baggin, Ga leries· du Comme rce. 
1 

1 " 

Auditoires. 
LABORATOIRES ET CLINIQUES . . 

Pour la Faculté de théolegie, ancienfl.e Un1versité. 
Pour la Faculté de droit, . ancien ne U n,ivers ité et Ralais 

··d e Rumine. 
' 1 

Pour la ]faculté de médecine, voir cliniques et labo-
ratoires, ci-dessous. 

Pour la Faculté des lettres, ancienne Unive rsîté, Palais 
· de Rum ine et Ecole n ormale. 

Pour la Faculté des sciences, Place du Châtea u', Palais 
· de Rumine, Solitud e, Va lentin et rue de la To ur. 

Pour ~e détail, voir le Ta bleau des Cours;, en venté au Secré
''ta riat de l'Université, Palais de Ru.mine. 

' 1 • 
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. PALAIS DE ~UMINÈ. ORIENTATION . . 

Est 
' \ 

'

. Il 
~~o"-A....__...__,...,.L!l Il 1 _:-1 --'E.!.rp'l!d 

B D 

c 
Ouest (Place Ri·ponne) . 

AILE G~UCHE, porte A . Auditoires et labo ratoires de géo lo-
,g ie et de minéralogi e-. · · 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secréta~iat. Auditoirè x-T. · 
3' étage, Musée ·de 'botanique et herbier. 

CENTRE. Porte C. 1" étage, Musées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2' étage, Mil sée zoo logique. 

AILE DI~OITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge; 1" étage, 
Bibliothèque, Auditoire n· xvr; 3' étage, Auditoire et laboratoire 

-de zoologie . 

LABÇ)RATOIRES: 1. Laboratoire de chimie inorganique 
-et. inaustrielle (place du Chateau). T. 12 11 • Ouvert tom les jours, 
sauf le. samedi après-midi. Directeur: M. L. PE JJET , prof. - 2. La
boratoire de chimie orkanique (place du Château). Direl:'te.ur : 
M. KEHRMANN, prof. - 3. L~boratoire de chimie physique et 
é lectrochimie (Sot'itude 1 g) . Directeur : M. Paul DuTo iT, prof.--:-
4 · Laboratoire de chimie physiologique, toxicologique et 
pharmaceutique (place du Château ). Directeur : M. le prof. D• 
STRzvzowsKI. - · 4 bis. S~rviçe de recherches légales du sang 
et des taches suspectes. (Place du- Château). Directeur : M., le 

. prof. D• STRzvzowsKI. - 5. Laboratoir~ de thérapeutique (Soir -
• tude Ig.) , Directeur.: . M. BERoEz, prof.- 6. Laboratoire de 
chimie agricole (analyses agriéoies) (place du Chateau). T. 184S. 
Directeur : M. PoRcH&T, professeur. - 7· Laboratoire de phy

·. sique (recherches et études avancées) pl. du. Château. Direct.: 
M. A. PERRIRR, prof. - 7 bis. Laboratoirè de physique (étu
di ants cornmenc.) {pl. du Châ.tea!J) . T. g84 Direct.: _,"1: • . Ct. DuTOIT, 
prof. - 7 te1·. Laboratoire de physique {étud. ing.) (pl. du Châ-

.teau). Observatoire rnétéoro'lo-gique. (Champ de l'Ait·. ) Dir.: M. P .
L. MERCANToN, ·prof. - 8. Laboratoire de photographie (pl. du 
Chateau) . Di,tecteur : M. le D• R&rss, prof. - g. Laboratoire 

· d'électricité industrielle. (place du Chél:teau) l:>irecteur: M. LANDRY 

. 
/ 
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prof. ·- r o. Laboratoire de b a:ctér iologie, de pllithologie 
expérimentale èt ci'hygiène . . (SoJ.itude r g ). T . 1709. Di rec teur: 
M. GAL LI- VALERIO, prof. - 1 r. Labo-ratoire d ' analyse chtmi
que et bactériologique des denréès et boissonjl. (S olitude
rg). Direct.: M. ARRA GO N, ch. ' de c.- 12 . Jrabor,atoire d'hi~tolo
gie (S olitude Ig). :Oi r ec~eur : M . LŒWENT HAL1 prof. - t3. Labora
toive -de botaniqu.e systématique et de .micro scopie. bota 
nique . (Palais de Rumine, 3 me étag e, aile no1·d. Dü·ecteur: M. 
Vil ILCZil K, prof. - 14. Laboratoire de géologie (Palais de Ru
mùie, r.er étage, a{ le ,.,,o,·d),. Direc teu r: M. Mi. Lu.cEorl , l?rof. -
r 5. Laboratoire de minéralogie (P alais de• Rumine, Je l ' étage, 
aile n o1·d ). Directeur: M. St GG. - 16. Lab9ratoire de zoolog ie et. 
d 'anatomie comparé e (Pa lais de Rum ine, 3 me étage, ai le sud). 
Di·recteur : M. BLANC, prof. - 17. Amphithéâ.tre d 'an a tomie 
(Ecole de m édeciue). Di'rectel.Jr': M. Rouo , p1·ofesseur.- 18 . L abo
ratoire de physiolo~ie (:Ecole de lvl édecine. T . 56. Directeur: 
M. ARTH us, prof. - ' 9- Labora toire d ' embryologie (Ecole de

'M édécine). T . 56. Directeur : M. P opotl;, ch. de c .. - 20 . Institut. 
pa:tholo'gique (H ôpital cantoual). Directeu r : M. Socin, prof. 

CLINIQUES: 1. Clinique m é dicale (H ôp ital cautona l). Direc
teur : M. M.rcHAuo, prof. , T. t 552 . - 2. Clinique ch·irurgica le
(Hôpital cantÔ1,za /). Di recteur: l'II. Roux, pr of. - 3. CliniCi{ue obsté
tricale (Èôpita l cautona/). Directeur : M . . G. •RossiER, p r.of. T . 1SS2 .. 
4· Clinique dermatologique (Hôpital canto'lwl). Dïrecteur: M. 
DtN·o, prof. - 5. Clinique ophta imologique (Hôpital cau toua/). 
Directeur : M. EPERON, prof. - 6. Clinique psych~atrique (Asil e
de Cery ). Di recteu r : M. M,a iA m, prof., T. t 3oo. - .7. Clinique- ' 
otologique et laryngologique (Hôpi ta l can toual). , Dirçcteur: 
M.- ..BARRA UD, prof. - 8. Clb;lique pédiatrique (Hôp ita l callltOJjal ). 
Directeur: M. T A!LLEN s, prof. .- 9- Policlinique !(Solitude I g)·. 
Dirècteur: M. DEM! ÉVILL E, pror. ,, T . 5o. ' 

bes '!Etablisse:r~u~nts fédéraux d 'ess·~is agricoles, à Mont -
Calme, Montag1bert , co 1u pren n~nt ;_ ' 
Et~blissemeni de chiiliie agricole . C.h ç.f: ·M. le p rof. c. Dus

serre . C ha rgé c'ù contrôle du cqmmerce des en-grais· cJ:t•imiques,. 
fou rrages cortceli \ résJ rémèdes pour v,ignes, pou r la Suisse f~;ança i se. 
Ana lxse des tè rres, des matière• s er~· an t à 1-'agricl:tliure et de ses
produi ts _. Cham ps -.d 'expé riences pou r l'appl icatio n rationnel le des. 
engra}s·. · ,__ ~-- , 

1 
_ . , 

Eta:Olissèment· d ' essais de séme)lces. Chef : M. l'e prof. G. 
Ma rti net. Chargé du con trôle des .semences pour ·la Sui sse fran.çai>se. 
T ravaux concernan t la, sélection et l 'amél·io ra tion des seme nces-. 
Essa is co m p·araxi fs 1des va·riétés de pJantes agricoles. Rense i-gnements 
aux agr!c1;1 lteurs et négoci an ts po ur tout .ce q:ui concerne la. v~le.u-" e.n 
l'em plm. des grmn t;s. · • · 

./ 
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Téléphones. - Secréta,riat ·université, T. 1371 . Concierge Palais 
d e Rumim é, T. 105. Professeurs, Cité-devant, T ,_. 133o. Ecole de 
Chimie, Château, T . 121 x. Ecole de Physiq ue, Château , T. g84. 
Ecole de Médecine, .Caroline, J'. 1 51,6. Ecole d'Ingénieurs, T9ur 8, 
T. 3li3. E cole d' ln génieHrs , directeur, T. ,:j'46. In stitut d'Hy giène, 
Policlinique, T . 1709. Laboratoire botani.que, Palais de Rumine, 
T . 2S 24. ;baborat. électricité ind ustrielle, Tunne l, T. 5§. Laborat. 
zoologie, Palais de Rumi (le, 'J'. 2525 . ' · . 

PROGRAMME OU SEMESTRE D'HIVER 
Du 15 'octof?re 1.918 au 20 mars 1919. 

Il y a it l'Université trois::sorte~ de cour~ : 
a) les cott?'.~ u niversitaù·es proprement dits (co-llegia p1·jvata) ; 
b) les co~trs p?tbl-ics (co lle,qia IP~tblica.) ; . · 1 
c) les cotws p àTliculiers (colle,qia privatis s~ma), réservés aux ~tu · 

dianLs, à l'exclusion des auditeurs. 
A BR É'VIA'J:IONS : pttbl. ~ignifie co·u.us public;· - priv . signifie çours 

parLicLüier , soit p1 ·ivati ss-ime; - '!J?'. signifie GO 'urs gratuit. - ·Tous 
Ies cOU'I.'S qui ne sont pas -suivis cl'·ui\e de 'ces indicatülJns sont des 
coct r~ univeT~itai res, so~t collegia p1·ivata. 

F~,teulté de théolog~e protes tante. - M. Vuilleu-riti er ; -p . o. 
Ex-plicatio)l de mor ceaux choisis des livres cle J ér émie et d'Ezé
cluel, 2 h. Lecliure de extes législatifs du Pentateuque, 2 h. His
toire de la littér ature canonique de l'Ancien T.esta.ment (-pi·eroièr e 
-partie) , 4 h. Histoir e de l'E glise du P ays de Vaud au XVIIImè' 
siècle (suite) , ;!, h . ~ M. Lom bar-d, -p. e. Histoir!l littér a.i.l'e du 7 

Nmweau T est8JJilen.t, 3 h . Exégèse du livre des Actes, 3 h. - ·M. 
Je -prof. B ald,en s per·ger· , ch. de c. Exégèse de l'AP-ocaly-pse, 2 h . 
Histoüe de la r eligion éhrétienne au I er siècle (La r eligion de 
J ésus' et elu siècle a']J O'stolique) , 2 h. "-- M. Chavan , -p. o./ ·Histoire 
du christianisme : P ériode ancienne, 4 h. Histoire .des 'dogmes: 
Des odgines à Augustin, il h. I-n , toke de la théologie moclem e, 
2 h. - M!. For-ne.r·od , lJ . o. Morale c1u·étienne, 4; h. Dogmatique 
chrétienne. Dernière '])ar,tie; 2 h . Histoin des 11elîgions, 2 h. -. 
M. Ohamor·èl.: -p .' e: -Euclésiologie; 1 h. Théologie 'Pastorale, 1 h. 
Sociologie .chrétienne, 2 ·h . Analyse cle te1..ies; 2 h. - M. Colomb , 
ch. de c. Histoire de la -prédication: ·L a chaixe wotestapte aux 

• XVIme et XVIIme siècles, 2 h .' Ca.téchétique, 1 h . . Exercices -pra
tiques, 1 h. - . Trois 1 '])rofessem·s à toux de .r.ôle : _Exercices ho-
milétiques et catéchétiq:ues. · . • 

Privat-do oent. - M. P en i raz . La r eligion de Jésus et le chr!s-
tianisme cl es origines (suite) (gr.), 1 h,. . , 

Faculté de droit.'- M. Roguin, ~· o. Introduction ame études 
jmidiques, 2 h. Droit civil cpm,-pro;é :, Les contrafs, 2 h. Droit in
ternational -püvé•: Que!;>tion_s de procéclme, 2. h. - M. Par·eto , lJ . 
o.- ~Ne pl!ofe.sse -pas ce ' semestre.). - M. Milli oud, -p, o. Histoire 
de la philosophie moderne, 3 .h. Philoso-phie générale (Prob1èJ?le 

1 
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clé la 'nature; wob1ème moral), 2 'h. Sociologie générale, 2 h. Sé
minaiTe de sociologie (ln·iv. et gb:.). une soi.J:ée \HU' Quinza;ine:· -'-· 
M. Bon·inse_qni. p. e. iEcon.o:mie politique: La répartition. Impôt. 
Systèmes socialistes, 3 h. Conférence d'économie politique, 1 b. 
Dép:wgra.pbie, ·1. b. Staliistique·: El.aboration des données statis
tiques, 2 b. Science financière: LeE; emprunts publics, 1 h. L é
gisra,tion socJ.ale: Les ass:wrances (Ire pal'tie), 1 b. - ~1 . de F é
lice, p. e. D1:0it dE)s obligations: Des diverses espèces de contrats, 
·vente . clpnation, ba11, prêt, contrat tle travail, contrat d'entreprise, . 
3 h, D1·oit commercial 1 lnll].\oduction historique. Le commerçant 
E)t la maison ge cmùn1e~·ce. Registre elu commerce, l'aiisèns de 
commerce, marques · de fabrique, etc., 2 h. - fiL Rambert, p. o. 
Dl' oit civil suisse: Filiatüm, tutene, succession, 4 h. Droit civil 
suisse : Gage immobilie1· et mobilier (gr.), 1 h. Poursuüe pom 
dettes et faillite, 2 h. - M. H er·zen, p. o. l)roit roma;in,, 6 h.• Sé
minaire romain et exég'èse des Pandectes (priv.). une soirée pm· 
sewaine. - M. eZe Totwtou.lon, p. •e. Histoire elu droit clans l'an
tiquité, 1 h. Histoire généra;le cl1'l droit, 2 h. Procéclru·e ci vile 
française, 1 h. Droit civil français: Obligations, 2 h. Conférence 
de cl!·oit civil français (gr.). - :M. /J'[ eT·cim·. p. e. Droit criminel: 

•Introduction. Droit de punir. La loi pénale. Le orÏfrle. La •peine, 
4 h. Droit internationJLl public. Introduction: Les suiets du droit 
des gens-. _Droits et devoirs. Souveraineté. Neutra-lité permanente. 

' Terr~toire, 2 h. - M. OàT'cleu . p. e. Droit constitutiounel général: 
Intro(luction.~ Théorie de la sol'lveraineté ro.ationale. ·•Droit de su.f
n·age politique. Reprësentation cles minm·ités. Séparatieù des 
pol~Voirs. Instit\.1tions tiré,!lS elu droit public anglais, 2 h. Droit 
constitutionnel 'fédéral, 4 h. - M. Rougier, p. e. Droit aclminis
ti·atif g~néral: Obiet cle l'aclministl·a.tio'n. Etat et personnes mora
les administ1~tives. Services publics. Fonction publique, 2 h. 
Droit civil n·~çais: Vente. :touage. Assn:rance, 2 h. - M. Fa
vey, p. 'b. Droit cliplomatique. Les vo.~es de 1·ecom·s au Triblmal 
fédéral en matière civille (pl'iv. et gi·.•). 2 h. - M. Gr·enier·. p. h. 
(Ne profes·se pas ce semestre) : - M. Spengle1·, p. e. Médecine lé
gale: Autopsies méclico-légales. Selon le 'matériel disponib~e . ..:.... 
M. P1·eisig, pr.-cloc. Médecine Légale: Démonstl·ations p1·atiques 
de psycbiatl·ie !égaie, 1 h. / :WI. Reiss, p. e. (Cpms fait par i\1. 
Bischoff). Pdlice scientifique : Connaissance pratique elu cri.Jnh 
ne! (mœms et habitudes). Les méthodes scientifiques d'investi
gation . judiciaire et , policière: vols, homicides, incenclies, 3 h. 
Travaltx -pratiques de police scümtifiq"Q.e, 2 b. · 

Co.tw{l de cln!'it bel.qe et fr·ançais. institu.és spécictlement pow· 
les é·tuéliants intm·nés. - M. Gand, docteur en droit', professem 
à l'Université libre de Lille._ Droit civil n·a.nçais: I7es personnes, 
1 h. - •M. 'b·okay, 'doct. eh fu·oit. Droit civil: Les biens, 1 !1. -
M. Poi,qnar·d, licencié en droit, ès lettl·es et ès sCiences, diplômé 
de l'E.cole des sciences politiques de Paris, avocat à la Com 
cl'aiflpel de Paris. Di'nit civil: S11ccessions et ~dorrations, 2 h. -

· M. André Ol'ivier, licencié · en clreit, ia1U'éat de la FaClûté cle" droit 
de P aris. Droit civil: .Contrat de mariage, 2 h .. ""--' M. Piquet, cloct. 
en droit, avocat à St-Omer. Droit commercial n·a.-nçais, 3 h. -
M. Hïgnette, 'cloct. en cl!·oit, cliplômé de l'Ecole des sciences 'f')OI'i
tiques de Paris. Législation 'financière n·ançaise: 2 h . - .M. Pa
dovani , cloclr. en clroit. Législation incl}lstrielle Ü'a.E.çaise, 2 h. -
M. de l~ }d.esse'liè_T·e, doct. en m·oit. Droit aclminist:ratit h'ançais: 
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'Miiuistères, . départemep.t, ~·r·onclis13em~Jnt, commune, établisse
ments publics, 2 b,. - M. Cochard, Uc. en dl'oi t et ès lettres. Droit 
public :IJ:ançais: Les libertés inclividuelles;-2 h. - M. Gue'rl·eau, 
lauréat cle. la Faculté de ru·oit de Paris. Economie pol itique: 
Coms de dell.<'ième année, 3 h. - M. Gaston Gustine, doct. en 

, droit, cliplômé de l'Ecole des sciences politiques, avocat à la 
Cour d'al) pel de PaJ:is. Economie politique: Cours de première -
runnée. 2 h . - ·M. Minetw, doct. én c1;roit, avocat à, la (Jour cl'a-ppel 
de, Liège. Droib fiscal )Jelge, 3 h. D~·oit international pr ivé : Elé
ments, 3 b. Législation industrielle belge~ 2 b'. ·- M. Wibaut, 
doct. en droit. avocat et avoué. Droit commercial belge, .3 h. Pro
cé,clru:e civile belge, 2 h. Ptoçédure -pénale belge, 1 h. Introduction 
historique au dl·oit civil,: 1 h. - M. Blanchet, lie. 'en ch·oit et as-
sureur rollJ:itim.e. Droit· maritime, 2 b. ' 

'N.-B. - MM. les ip.ternés sbnt admis à suivre tous les autres 
com·s inscrits au pTÔgra1mne. 

\ 

Ecol e des l1autes études commerciales . ......,. Faculté .de · dr'Oi.t. 
Matières d'exa.men pom· la licence et 'le doctorat. I . Matières 
obllgato·ires. a) Mention: Commer ce et banque. Economie com
merciale. Technique commerciale et séminaiTe. Comptabilité 
publique. S'tatistique. ·Economie po1itique. Géographie écono
mique. Introduction !IJUX étu des jur'idiques. Droit commercia;l et 
de bauge. Poursuite pour dettes et faillite. Mathématiqu es 
financières *. E léments du crulcul des assur&nces *. Enseigne
meilt commel:cial *. Introduction aU.'\: études commerciales** . 
b) Mention: Administration gén ér.ale. Iht~:oduction aux études 
juil'idiclues. D1oit admin.istra.ti'f . Droit J?Ul)liC suisse ou général. 
Economie politique ou économque commeroial.e. Une langue, 
wutre CJlLe le :fra,nçais, enseignée ·à l 'Université ou correspon
dance èommerciale. Géographie économique ou )listoü·e poEti
que. bomptabilité publique. Technique commerciale (sans le · 
séminaire). flygiène cles villes. Hygiène industrielle. Introduc
tion aux · études commerciales **. c) Mention: Transports. In
troduction aux études .iuridiques. Droit achninistratif. Droit pu
blic suisse ou général. Eéononüe po.Jitic1ue ou économie com
merciale. Une l!IJllgUe, autre que le. {r!IJllGaiS, enseignée à l'Uni
versité ou c@rresponda.nce comiJle_roiale. Géographie .éèonomi
que. Tr•ansports. Droit des transports. Législ ation douanière. 
Comptabilité publique , (part'ie spé.cia.le}. Hygiène inclustrielle .. 
Introduction aux études commeroiales **. cl) Mention : Doua
nes. Intr ocluction a.ux · étuùes jmidiques. DrO'it administratif. 
Droit public .suisse ou général. Economie politique ou écono
riüe, commerciale. 'Une langue, ·autre qtle le fr<)-ncais, enseignée 
à l'Université ou correspon.dance commei'ciale.-Systèmes clou~;~-
niers: Législâtion douanière. Chime. Analyse 'cles denrées ali
mentaires et cles boissons. Etudé microscoiJique des m!llrchan
clises. BotaniCQle gén.érale ou physique expérimentale. Hygiène 
(partie spéCiale). e) Mention: . As~urances: Calmù des assUI·an-

* Obligatoire ;po·ru: les étudiants qui se cl~~tinent à. l 'ensei-
gnement CŒnmel'CiaJ. · , - ' · **·ObÜg!lltoüe pour les · étudiants nol! diplômés d une Ecole 

. supérieure èle commerce. 
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-ces •èt sé'min,at~·e. Calcul des probabilités. Statistique. iCaicul 
. infinïtésimal. 'Mathématiques financières: · Annuités certaines. 

L -égislation soçiale. Assurances privées. Tecllnique commer
ciale-(sans le séminahe). Economie :politiqu.e ou économie com

.merciaJe tcb'apitres choisis). Introduction aux études ·commer
ciales**. Int.rocluction à la technique cles n.ssurances ***. 

II. Matiè1·es à option: Deux branches au ch,oix de l'étudiant. ' 
Ces bn .nches peuvent être prises dans le progra:m:nle des facultés 
-de droit, des lettres et des sciénces, 

Lis étudiants , qui se destinent à l'ense~gnement commercial 
.sont disperlsés des·matiÈkes à o ption. . ' 1 

Dipllhne di expe1·t-comptable réservé aà"< licenciés et aux doc
teurs ès-sciences commer ciales q1P, ont tme pratique des affaires 
-de 3 ·années au moins. , 

Le progranrme _est le stù vant: Technique commercial,e ( systè
mes cle comptabilité, sociétés, bilans) . Mathématiques financiè
I'es .• Eléments du calctù des assmances. Droit commercial (sO'
ciétés). Droit cle ~aillite. 

1Les col)..rs ·spécia1L"< 'à cette Ecole sont les . stüvants pour le 
pr.ésent semestre: 

M .. M01·f. p. e. Technique commerciale : ComptabilHé des socié
tés. Comptabilité industcielle. Opérations de bourse à primes, 
6 h. Séminaire cle technique commerciale: Exe~·cices pratiques, 
1 h .Comptabilité publiqt~e: Systèmes, I h. - .M. Paiblcwd, p. e. ' 
Economie commerciale: Etude monographique des principales 

·b:ran~::liles de l'inclus~Tie . et elu commer cl;) mter•nàtional, · 2 h. Eco
n,omi~ co)llllleroiwle: Banques de clépqts et .. de .créd:it, éaisses d'é-

. pargne, sociétés -financières, banques cle crécl~t fon'Cier, 2 h. Les 
.assurances privées au point de vue économique e~ cominercial 
I h. (Ne se donne pas ce semestre.) : Les · systèmes do..uaniers et 
la politique commerciale au com·s elu siècle dernier, I h. - M. 
-de J!'élice, p. e.' Droi.t cles transports, I h. - M. 001·deu, p. e. Lé
g-islation douan:i'èr:e, I h. - M. Stoc lcmcw. p: e. Transports: His
toire de l'établissement à,es chemins de fer clans tous les -pays. 
Conventions ferroviair es internati'onales, 1. h. - ~L Blaser, p. ·e. 
L'ensei:gnemt;l'llt commercial, son développement, ses méthodes, 
I h. Introduction aux études commerciales: I. Comptabilité, I h. 
IL Etude de.s principaux clocuments commerci!llux, 2 h. - M. S. 
:Ou-mas, ·p. e. A,ssma,nces sur -'la vie, Ire par·tie, 2 h. Clompléro.ent 
.à la teolmiq~e des assm·ances, I h. Calcul des probabi'lités, Zme 
P.a~·tie, .3 h. Séminaire, I b. MatJ1ématiques financières, , I re par·tie, 

, 2 h .- - M. F: Roux, ;p. e. Matières tex~iles: O,rigine,'p~·éparatiou, 
sttucttu·e microscopique, I b. Laboratoire: Exercices pratiques 
de microscopie <}es textiles bruts. Analys~ microséopique des 
fUs ·et tissus, 2 h., - M. Iliermamn, ·ch. de c. Géogl:aph~e éco:rro
mique: I. Le 'peuplement èle Ja terre, 2 h. Conférence cle géo·gnl.- ' 
phle, tous les quinze joms 2 lt. - M. Rewsin,' lectem·. GorTf)S-
1JOndance et te.rmino)dgie commercia.le russe; 1 ·h. --'- . Cov:r·s élé, 
menta,ire cle ;russe,, I er·degré, I 'h . Com·s él ément~irf) dé ru11se, 

** Obligatoire · pom les 
snpéri e.ure de commerce. 

*** Obligato-ire pour les 
I'é\)it -ès sciences. 

" étudiants n on cliplômés d'une 
1
Ec!Yle 

étudiants non porteurs dù, bacca1au-, . . 

' . . • 1 
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2me degré, 1 h. - M. Stadler, leéteur. Conèsponda:nœ co=er
ciale allemande ··et lecture de ·documents collÎmerciaux, ' 2 h . -
M. Amaudr·uz, lecteur. Correspondance ·commerciale française: 
Exportation. Importa,tion.• Opéi'abi.ons•· de tbarique. Effets .de com
merce, 2 h. - M. Michel·sl1n, priv.-doc. Finances.•publiques rus
ses, :1! h .' . 

1 . 

Ecole iles scienoes soèiales. - Jilaculté de · dmit . Matières 
d'examen pour la, licence et ·le . doctorat. I. 1-l'eiltion: S'ciences 
sociltles. · Mat~èr·es obli.Qatoires. Philosophie générale, (M .. Mil
'JioRcl~. Une des· !!lingues enseignées à la facuilté des lettres et s<11 
littérature. Sociologie (y compris lés systèmes soci~,tux), (M. 
Nf:tllioud) . Economie ·politigue (y compris l'histoire des doctri
nes éc0n0mi.ques~ (M. B01J!l.inseg·ni). Statistique (y compris la è.é
megraphi.e) (M. Boninsegni). Eléments du dt; oit privé et du. 
dro:iJt public (M. Roguin). }llstoire po'litique (M. Rossier}. 1• Matièr·es à option: Doctorat, delL'{ mafières : licence, une ma
tière pl'.ise dan.s la liste suivante, au choi;x. elu candidat: 1Jne. deu
xième langue enseignée à la facuHé des lettres et sa lütér~,ttute. 
Histoire des !institutions , ( M•. cle Tom1toulon~. Histoire des reli
gions (M. Fornerocl) . Législa,fion sociaJ.e (M. Boninsegni) . Géo
graplùe, dans ses• rap;ports avec les /sciences sociales {M. Bier~ 
m1\.nu). Science .de§l finances (M. B.oninseghi). Droit in.ter.nati.o
na1 public ou IJ)rivé (M. Mercier. M. Roguin). Droit ~clmi.nis
trat4 {M. RougiCI·). 'L'héorie géné:r:ade du droit, :pénal (M.- .l'Ier-
cier). E th:n.opsyclüe (M. •J\ilaui·er). . , . . . 

!LI. Men !\ion: Sciences I>olitiques. - Matièr·es obLigato:ir·es . 
Eléments elu dmit privé et du droit pub]iè (M. Ro.guin} . Droit. 
d1plomatic{ue (M-. Fa vey). 'D:r:oü internationa.l 'public (M. M~·r
cier) . Droit administratif (M. Rougier) .. • Histoi•re dipl0mati
que (M. Rossier). Economie politique CM. B0ninsegni). Econo" 
mie comme:rci>a.le CM~ P !liilla.rd)·. Géographie économique et so
ciale (M. Biermaun). Langue .et littérature françaises (M. Sir- 
ven). Une àutl'e l angue v~ vante enseignée à La :fâculté ,cl,es let-
tres. · - · , . 

1Vlatiè1'es à option: Deux matières, au choix du ëandidat. Ces 
matières sont prises dan:> 1e programme cle la faculté de dJ:qit et 
de la iaCtùté des lettres. Le choix est $OuÎnis à l'approbation du 
•C<mseil de l'Ecole des sciences .socialeS. ' . 

Section pédagogique. ~ Licence . ...:.__ lrl•atièr·es obligatoùr:es .. -
L .w \Jbilosepbie généFale. L.a langue et la littérature françaises: 
La psychologie. L'histoire des doctrines pédagogiques. L'a di
dactique gé)lériJ!le. iL'orgarlisation et la législa.tion scolaires. La 
pé,clologie~ ' . 

M.atièq·es à option: ·Une matière à option m·ise parmi l es sui
van.tes: ·L 'histoire générale .. La morale. Une lang1,].e aullre que le 
français .enseignée à la faculté des l ett~·es. :Les didactiques ;spé
ciwles. La phy;siologie d,w système nerveux clans ,son rappor t à 
1a Jl'éclagogie. L :hygiène. L'enseïg.n'ement conunercüU. 

·Doctor at. - Trois matières choisies par le candidat parmi · 
'les suivantes: li'sych:olegfe. Histoire·· des doctrines l'J.éclagog;i-

• ques. ]i)iclactique géné<~;ale et spéciale. Organisation scol!J,ire. 
Pédelog;ie. ~f01·al e . ' 

2 
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' - Les coul's spéciaüx à l'Ecol·e des sciences sociales sont les 
suivants: . . , 

M. Milliottd, p. o. Histoire des doctrines pédagogiques mod~r
nès; 1 h. - M- Detu~, ch. de co1u·s. ~nt;roduction à la pédagogie 
et didactiftne g~nérale, 1 h . . Conférences: Le.otwe de t!'lxtes péda
!logiques et étude de quelques sujets de psychologie appJiquée à 
l éducation~ )1 h . Exercices pratiques, selon •entent'e llivec les can
did!lit~- - ' 1-.r. J. Savm·u, çh. de co1u-s. Qu.elquès ty;-pes d'organisa-

. tiori scolab:e eîi.' Sui&se et à l'étràngèr, 1 ,h. Séminp.:•e, une soirée. 
par qu.in:z;aiu. - M. G(abis~. pri,v.-doc. Economie ' ,publi<!l:ue: Les 
çonséquences éco;norri:iques ,de da guerre, 1 h. Séminwire (priv.' 
et gr,), une soirée par Quinzaine. . 1 . 

Section commune 'à l'Ecole des sciences sociales -et à l'Ecole 
des 4autes études commerciales. - Etw;les ,oonsulaü·es. -
Durée des études: 3 ans: Diplômes délivrés: Licence .et doctorat 
ès sciences consulaires. • , 

Matiè1·es :d'eœamen: Intro.duction aux études juridiques. Légis
lation d0uanière. Droit international publié. Droit international 
privé. Droit .co:rolnerciwl. Droit dipl_omatique, y 'compris les attri
butions consulaires, D~·oit administratif. Introducton aux études 
co=erci,ales. Systèmes doua.niers1 y compris la politique écono
mique. Economie politiQue. Economie co=ercia:le. Comptabilité 
privée. Comptàbilité l>Jlblique. Science financière. Géographie éco
D.0mique. Lan~ues vivantes et colTe§lpondance commerciale. fus
titutions politiques des PŒ'incipau .. x Etats contemporains. Dévelop
pement économique. des Et!llts conternP,Ol"rui.ns (inclus: HisÇoire 
et statistique du co=erce et de l'industrie en Suisse). Statisti
que: Histoire gé'né.rale. Histoire elu •co=erce e,t cle hndt'lstrie. 
Histoire diplomatique. . 
· N.-B. - Poul' les examens, voh' la notice spéciale. 

' Faculté de médecine. - M. Pelet, p. e. Chimie i;nor,ganique, 
5 h. Laboratoù·e .cle c,himie inorganique (aveè la collabora tion de
M. Mellet), 2 après-midi. - .M. P e?'l'im·, p. o. Physique expéri- · 
m.enta,Je; 5 h. - M. Ot Dutoit, p. e. Laboratoire de physique, 1 
aprèS-midi. - M. Wilczelc, p. o. 'Botanioue générale, 4 h. Phy
sïolo·gie végétale : Physique de la olante, 1re, ·pm·tie (ce •COurs. 
•seTa donné pm· M. Mai1lefer, priv.-doc: ~ ·; 11 h. - M. BZànc. p. o. 
Zoologie: Tillvertébr.és, 5 h. Anatomie et physiologie gén~rales, 
3 h. La!bo1'at0ire de zoologie et d'~nabom.ie c0mpru'ée, 4 lh. - M. 
Mullet, .p. ·e. Chiinie analyti:que, 2· h. ,........ M. 1louil, p. ·o. Anatomie 
clescdptive : ·SqueLebte, m·tictùation, muscles, angéiolbgie, 3 ·h. · 
Anaton;ùe . .to:pogr:aphique: TJ;torax, abdomen, bassin; 2 h. Dissec
•tion, tous les · jours; sauf J e samedi après-midi. - M. A1·~hus, p. 
o·.· Ph.vsiologi~. Flm:Q.cti.ons de nutrition, 6 . h: ' Questions choisies. 
de p.hysio'logie ~pdv.)-1 2. h . . ~ M. ~d7'.QUtie7· , p. e. Physiologie des 
organes · ·s'ensorie1s;~ 2-h~ _ Psychojo~ie • (gr.), 1 h . • Conférences de· 
psychologie- (priv.. et gr..}, 1-2 h. - M. ,Lœwenthal, p, e. 1-listo'JoL 
gie générale,..4 h. Pechniqp.e -histo1ogique, 1 h. Lab01·atoire d'his
tologie, 1 après-midi. T:t·avaux spéciaux pour étudiants avancés, 
tous les .jou..rs. ""7 M . . Strzryzowski, p . . e .. Toxicol'ogie et chimie 
to+[cologi<que, -1 h. Cours cle ·,chimie ,physiolog.ique, 1 .b. Labora- · 

1 taire. cle chimie. :oh;vsiolog~que, ·3 ,h. Tràv!ll:ux spéciaux pour é't1,1- ' 
cliants avancés, tous -les jours. - M. Socin, p. ,:o· .. Ratholdgie spé-
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ciale, 5 h. Coms d'autopsie et de démonstration, 4 h. Coms d'his
tologie patl10logique, 2 h . - M. Mi chaud, p. o .. Clini.'que médicale 
5· fois 5/• cl'heur·e. Médecine interne, cour·s théorique, 2 h. Coms · 
pra·tique d"~"auscultation et de percussion (par le chef de clinic;-ae) 
2 h. Cour·s de diagnostic radiologique en médecine interne (cœur·, 
noumons, tuoe digestif), 1 h. - M. Taillens, p. e. Clinique in
fantile . 3 h. - M. Roux, p. o. Clinique chirmgicale et gynéc'o~b
gique, 5 fois par semaine. Cours de pansement et de diagnostic 
chirur·gical (en collaboration avec le chef de clinique), 2 fois 2 
hemes par semaine. - M. G. Rossie1·, p. o. Clinique obstétricale, 
3 fois paa· semaine 1 Y:! h. Policlinique obstétricale et coms de 
toucher (priv. et gr.), 6 h . Opérations obstétricales au manne
quin (en ;collaboration avec },11M. les Drs Weith et Thélin, priv.
doc.), 2 h. - M. Mce_lVIuret, p. e. Gynécologie théorique: Mala
dies de 1a vulve., du vagin, des trom;pes et des ovaires, 2 h. Poli: 
clinique gynécologique: Cour·s pratique, 1-2 heur·es, 4 ,;fois par 
semaine. - M. Eperon, p. e. Clinique ophtalmologique, 3 h. 
Cm.u·s d'ophtalmoscopie, 1 h . pom avancés, 1 h. pom débutants. 
CoUl's théoriq\:te d'ophtalmologie, 2 h. - M. Spen_qle1·, p. e. Au
topsies médico-légales: selon le matériel disponible. - M. Demié
ville, p. e. Policlinique, 3 fois par semaine 1 % h: - l\11. Dind, 
p. e. Clinique dermatolo-vénéréologique, 2 h. Cour·s pratique: La~ 
boratoire. avec le concour·s de M. le Dr Cornaz, chef de clinique, 
1 h. - M. Galli- Vale1'io, P. o. Hygiène ( cour·s théorique avec 
démonstrations sur· l'hygiène des villes, des habitation~?, des -éco
les, cle l'alimentation, l'i=unité et la prophylaxie géné1:ale et 
sp,éciale), 3 h . . Hvgiène inclustrielle ( cour·s théorique avec dé
monstrations), l h. Parasitologie ( coms théorique avec clé!llons
trations sur· les parasites animau.'C et les maladies' qu'ils déter
minent dans nos clima-ts et clans les pays chauds), 2 h. Chapitres 
choisis d'hygiène et, de parasitologie, 1 h. Travaux de laboratoire 
pour· étudiants avancés, médecins, vétérinaiœs ·et pharmaciens, 
tous les joms. - M. Mahaim, p. e. Clinique P$YChiatrique, ~ h. 
Cour·s théorique cle psychi.atrie. 2 h. - M. Per1·et, p. e. (Ne pro
fesse pas ce semestre)_ · - l\11. Be1·dez. p. e. Thérapeutique et ma
tière médicale, 3 h. Electricité méclicale, 2 h. - M. Ba1'1~aud, p. e. 
Clinique .oto-rhino-laryngologique, 2 fois par sE)maine 2 h. - M. 
Vulliet, p. e.. Méclecine des · accidents elu travail, 2 h . Chirurgie 
spéciale, ,1 h. - M. Aug. Dufotw, priv:.-doc. Maladies cles mem
branes externes de l'œil (gr.), 1 h. - M. de la .Ha1·pe, priv.-(loc. 
Principales eaux minérales et stations climatériques de la Suisse 
(g~·:)., '1 h. ~ M. Gonin, priv.-doc. :E;xercices pratiques d'ophtal
moiogie, une soirée par semaine. - M. W eith, _priv.-cloc. Dia
gnostic obstétrical, 1 h. Séminaire d'accouchements, 1 h . Policli
nique obstétricale (en collaboration avec M. le· p1·ofesseU1' Ro;;
sier), 6 h. Opérations obstétricales (en· collaboration avec M. le 
.professem· . Rossier), 2 h. - :M. Ceve~J.. priv.-èloc. (Ne professe 
pas ce semestre). - M. P1·eisi_q, priv.-doc. Démonstrations pruli
ques de psychiatrie légale, 1 h . - ·M. de Montet, priv.-doc. Psy
chologie et médecine·, 1 h. - M. Popoff, ch. de c. Conférences 
ana:tomiq;ues (en .collaboration avec M. le. professeur· Roud), 5 h. 
- M. Nicod, priv.-doc. Coirrs d'orthopédie avec présentatio.n de 
malacles, 1 h. - M. Thélin, priv.-doc. Obstétriquç pathologique 
( COUl'S théorique),, 2 h . .Opérations obstétricales (en Collabora

.tion .avec l\11. le professem Rossier), 2 h. - M. Bornaf!d, priv.-
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{]OC. Le lait au poi:at de vue chimique, biologique, bactériologi
que et hygiénit'lue, 1 h. - M. Delau, priv.-doc. Hygiène et pro
tection Cle l'enfance, 1 h. - M. Wanne1·, priv.-doc. Les maladies 
du sang, 1 h. - M. Nar·bel, priv.-doc. Thérapeutique dermatàlo
.gique, l 'b. 

FaCiùté des lettres. - :M. Oli·v'ie1·, p. o. La comédie à Rome, 
3 h. Confér ences: Tibtùle, 2 h. - M. JV!eulan-Fauq·e, p. o. Ency
clapéclie de la philologie g;recque, 2 h . Eschyle: 0.1·estie, 2 h. Ins
criptions cliaftectales grecques, 1 h. Conférence, 1 h. - M. Si1·ven , 
-p . a. Sainte-Beuve, Taine, Renan, 2 h . Littéra.tme et Société de 
1610 à 1640, 1 h. Conférences et exercices ]Jratiques, 2 b . - 1L 
Tave1-neu. p. -e. Histoire de la littér attu·e française au moyen
âge, dès les origines, 1 h. G~·amma:ire de l' ancien français: pho
néti(;]ue, 1 h. Explication cle textes vieux-français, 2 h. Linguis
Uque l'ovmaine,_ 1 h. Phonétique du français moèlerhe, 1 h. - M. 
le prof. Ernest Mu1·et, ch. de c. Confé1·ence d'espagnol: Expli
cation de La Ve1·dad Sospechosa d'Al arcon (éd. Barry, Paris, 
G-aa·nier fr ères ) , 1 h. Conférence : 'Expli cation de la Commedia 
de Dante Alighieri (éd. Casini, Firenze, Sansoni) , 1 h. - M. 
Mau1·m·. p. o. Littérature allemande : L'époque de la Jeune Alle
magne, 2 h. Deutsches Seminar: Volkerpsychologische Uebtm
gen zur deutscben Styl- nnd Litter ahu·lrunde (pl'iv.), 2 h . Litté
rature anglo-aioéricaine: Emerson, Eng li h T1·aits (Henry 
Frowde, London, W m·lcl's Classics, 30) , 1 h. Littér attu·e russe: 
Problèmes sociaux sotùevés paa· la crttique russe, 1 h . - M.' Eél. 
Rossie1·, u. o. Histoire grecque, 2 1]. 'Histoire de la Révolution 
française, 3 h. Histoire cliplomatique, 1 h. Conférences et tra
vaux pratiques (priv. et gr.) , 1 h.- M.-Fo1·nerocl, p. o. Histoire 
cles religions, 2 h. - M. lVlilliotul, p. o. Histoire de la philoso
phie moderne, 3 h. Philosophie générale: Problèmes de la na
tme, problème moral, 2 h . Sociologie généràle. 2 h. Séminaire de 
sociologie (pr. e( gr.), nne soirée paa· quinzaine. - M. Lar·_qwieT, 
p. e. P sychologie (gr.), 1 h .. Conférences de psychologie (priv. 
et gr.), 1-2 h . - M. Deluz, ch. de cours. Introduction à la péda
·gogie et: didactique généraJ.e, 1 h. Conférences : Lechue de textes 
'J)édagot(iques et étude cle quelques sujets de psychologie appli
quée à l'éducation.- 1 h. Exercices pratiques. selon entente avec 
l es candidats. - M. Sava1·u, ch. de com-s. Quelques types d'or
ganisation scolaire en Suisse et à l'étranger, 1 h. Séminaire, une 
soirée par quinzaine. - M. Par•eto. p. o. (Ne p1:ofesse pas ce se
mestre). - M. Boninse,qni , p. e . . ;Economie politique: La I:épar
titioii. Impôt. Systèmes socialistes, 3 h. Conférence d' éconolnie 
iJoliti(me, 1 n. Statistique: Elaboration des données statistiques, 
2 b. Science financi ère : Les emprnnts publics , 1 b. Législation 
sociale: Les assurMlces ·(1re partie) , 1 h. - M. l'f œ f. p. e. Ar' 
chéologie · préhistorinue et profohistorioue, 1 h : Architechu·e ro·• 
.maine et elu. mayen â.ge, 1 h. - M. Ohatelifnat, p: e. L'art à la 
cour des -pap!)s au· XVI.me siècle; Jules II et Léon X, 2 h. His
toire de la peinhrre cle France au XIXme siècle, .2 h. - M. Ju:
Tet. pri..v.-doc. Phonétique latine, 1 h .. Synta..'\:e latine, 1 h. - M. 
W eltaue1·; priv.-doc. Antiqu.:ités grecnues: Les institutions cl'A-

_t hènes (pubL) , 1 h. - M. Schacht , priv.-doc. L angue sa!llscrite: 
Grammaire et interprétation de morcealL'C choisis, 1 h. - M. 
F eyle1·, priv.-doc. Histoire militaire: La guerre européenne, 1 b. 
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M. Bier-mcmn, priv.-doc. Géographie: Le l'Jeuplement de la 
terre, 2 h. - M. Charles GiUiar·d, priv.-doc. Histoire suisse : 
La conquête bernoise (publ.) , 1 h. - M. Bonnàr·d,. "J}riv.-cloc. 
·Milton: A1·eopagitlica, 2 b. Questions de grammaire de l'angl ais -~ 
modeme, 1 b. - 1>1. H. Vi?· gin. M. A. (Oxford). Shakespeare : 
Tempest, 1 b. Exercices pratiques, 2 b. 

Ecole spécial e pour l'enseignement du franç~~tis moderne. -
M. Sirtlen, p. o. Sainte-Beuve, Taine, ' Renan, 2 h. Littérature et 
Société de 1610 à 1640, 1 h. Co:nférences et exercices ,pratiques, 
2 b. - M. 'l'cwenwy, p. e. Phonétioue du français moderne, 1- h. 
- M. And?·é, lecteuT. Langue française: Lecture expliquée, avec 
notes gramma9-cales et lexicolQgiques, de textes des XVII•~e et 
XVI'llme siècles, 2 b. Lectures françaises: Les principaux écri
vain"s des XVII me et XVIII mc siècles; étude sommaire et lecture 
de pages choisies, 2 b. Lexicologie: Les fautes de français les 
plus communes. Les synonymes les plus usuels, 2 b. Diction: 
Règles, exemples et exercices de lecture et de prononciation, 2 
h . . Grammaire: Exercices propr~s à assm·er la correction du 
langage, 2 b. 

Cours -libr es. - M, .Munier·-Jolain. L 'histoire -littéraire de 'la 
P-laidoirie dans la société française (suite) (public) , 1 b. - M. 
P.anza de .Mar-ia.. Conferenze dantesche sull' l nfer·no (public), 
1 heure. . . , 

Faculté des sciences. Section des sciences ma.thématiques, 
physiques et naturelles. - a)- Sciences mathématiques. - M. 
Am tein, p. o. Théorie des fonctions, 3 h: Complément de calcul 
intégral (intégrales doubles et triples, équations alL'l: dérivées 
partielles, calcul des variations, etc.), 2 h. - M. G. Dumas, p. o. 
Caicul diff~rentiel et intégral, II 1, 5 h. Exercices de calcul, II , 
2 h. Questions diverses d' analyse, 2 h . Séminaire mathématique, 
2 h . tous les 15 joms. - M. Lacombe, p. o. Géométrie descrip
tive, 4 ih. Epmes, 4. h. Géoméh·ie analytique, 2 h. Géométrie de 
position avec exercices, 3 h. - M . .Mayor·. p. o. Mécanique ra
tiolmelle, III, 4 h. Exercices de mécanique, III, 1 · h. Physique 
mathématique, 2 h. - M. Maillar·d , p. e. Calcul infinitésimal. avec 
application aux sciences, 4 h . Astronomie sphérique, 3 h . Méca
nique rationnelle, 2 h. - M. S. Dumas. prof. à l'Ecole· des hau
tes études commerciales. Calcul des probabilités, 2me pru:tie, 3 h. 

b) Sciences vh'usiques et nq,tur·elles. - M. Per-rier·, p . o. Phy
sique expérimentale,- I, 5 h. Physique spéciale, I , 3 h. Travaux 
pom étudiants avàncés et recher ches, tous· les jours. ·- M. Ct 
Dutoit. p. e. La.boratoire de physique, 2 àprès-niiçli. ,- M. Pelet , 
p. e. Chimie inorgani(!Jue, 5 h . Chimie industrielle, 3 h. Labora
toire de chimie inorganique (avec la col-labora,tio'n de M. Mellet) , 
<1 après-midi. - Jyl. Kehr-mann, p. o. Chimie organique (2me pal·
tie): série aromatique, 2 h . Matières colorantes organiques, 2 h. 
Laboratoire de chimie organique (avec la collab01·ation de M. 
Mellet), 4 après-midi, 'Travaux pom· étudiants avancés, tous les 
joms. - .M~ P. Dutoit

1 
p. e. Chimie -pl;tysiq.ue, 2 h. Electrochimie 

d~s solutions aqueuses, 2 h. Compléments d'électr'oèhimie, 2 h . 

1 Les chiffres rema.ins inclrquent le ·semestre cl'étucles· auquel le 
ceurs correspond. · ' _ ·. 
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·Laboratoire POUl' débutants, 4 après-midi. Laborrutoire de re
cherchés, tous les joms. - M. lvlellet, u. e. Chimie analytique, 
2 h. Laboratoire de préparations . et d'analyses pharmaceutiques, 
3 après-midi. - M. An·aqon, ch. de c. Analyse des denrées ali• 
mentaires ( COUl"S théorique)' 2 b. Laboràtoire d'analyse des den
r ées alimentaires, 2 après-midi. - M. St1·zuzowslci, prof. d1;1 la 
Fac. de méd. Toxicologie et chimie toxicologique,,... l b. Laborat. 
de chimie physiolog., 1 apr.-micli.- M .. Lugeon, p. o. Géolog. gé
nérale, 4 h. Géologie· strafigraphique (par M. Gag:Q.ebin), /1 h. 
Paléontologie (pru: M. Gagnebin), 2 h. Géologie .régionale, 1 b . 
. Laboratoire pom· commençants, '! à 8 h. Travaux pom· étudiants 
spécialisés. tous "les jom·s. Excm·sions _géologiques, voir les affi
ches •au laboratoire. - M. Siqq; p. e. Minéralogie générale, 3 h. 
Minéralogie descriptive, 1 h. Pét1·og1·a.phie, 2 'h. Gîtes mét.!lll!i~è
res, 1 h. Laboratoire pom débutants, 1 après-midi. Laboratoire 
intermédiaire. 2 après-midi. Laboratoire de r echerches, tous les 
jom·s. - M. Blanc. p. o. Zoologie: Invertébrés, 5 h. Anatomie et 
physiologie générales (Appareils · et fonctions de 1·elation), 3 b. 
Laboratoire de zoologie et d'anatomie comparée pom· commen
çants, 4 h . Travaux: uom· étudiants avancés, tous les jom·s. sauf 
le .srunecli. - M. Wilczelc, p. o. Botrunique générale, 4 h. Physio
logie végétale: ·Physique de la plante. 1re partie. (Ce coms sera 
donné par M. Maillefer, priv.-doc.), 1 h. Laboratoire de botani
que pom commençants, 2 h. Labora toire d'analyse des poudres 
(pour chimistes · analystes), 41 h. Travaux pom· étucliants avan
cés, tous les jom·s. - 1't Reiss, p. e. (Coms _fait par M. Bis
cboff). Photographie théorique (Objectifs, thé01·~e de l'image la-

, tente et du développement. émulsions sènslbles, révélatems), 1 b. 
Laboratoire de pl1otog!·aphie, 3 h. - M. (}alli- Valm·io, prof. à la 
faculté de médecine. Hygiène, 3 h. Hygiène industrielle, 1 h. Pa
rasitologie, 2 b . Chapitres choisis d'hygiène et' de parasitologie, 
1 h. Travaux de laboratoiTe, tous les jom·s. · 

Com·s <le privat-docents. - M. Jaccott et. Fonctions d'une va
riable réelle, 2 h. - M. Paschottd. Int.l·oduction à la. physique 
mathématique, 2 h . - ·M. Du.ssen·e. Chimie analytique appliquée 
aux matières et produits agricoles, 1 h. - M. ·Dubottœ. Chimie 
des complexes, 1 h. - M. _Piccard. (En ·congé). - M. Porchet. 
Zymochimie appliquée: L'industrie du vin, de la bière et de l'al
cool indust.l·iel (nubl. et gr.), 1 h. - M. Jaccm·d. Géographie 
l)hysique: Chapitres choisis; paléoclimatologie. · Crén0logie, 1 b. 
- M. 111.ai·tinet. L'runëlioration et la sélection des plantes culti
vées (publ. et gr.), 1 h. - M. 11faiUefe1·. Physiologie végétaile: 
Physique de la plante, !J.re partie, 1 h. · 

Ecole .de phai:lllaci e. - M. Pelet, p. e. Cpimie . in01:ganique, 5 
b. Laborat'oire de . .Çhimie inorganigue (en collaboration avec M. 
Mellet) . 3 après-midi:-~ M. Keh1"mann, p. o. Chimie organique 
(série aromatique), 2 h . Laboratoire de chimie organique (en 

-collaboration avec M. Mellet), 3 après-micli. - M. J.lllellet, p. e . 
.Chi;rn:ie analytique, 2 h. Laboratoire de préparations et d'analyses 
-pharmaceutiqù.es, 12 h, - M. Strzuzowslci, p. e. Chimie pharma
ceutique, 2 h. Toxicologie et chimie toxicologique, 1 h. •Labora
·toire d'analyse chimique des mines, l! h. - M. Perrie1·, p. o. Phy-

' sique~ expérimenta;le, 5 h. - M. Ct Dutoit, p. e: Laboratpire de 

! t•:: : ..... ' ! , , , ''P" ii i" '"' ::;~itol" Il ~~! ' :ii~·· · ·••!: 1:-:'·· · ······· ·p :~ i ,, '''''i: n n." ''''""::;:;li····· ' "'!::;l.lu•• · ·· i~ Oi.I'JSI,..:'I1(f "''"' 
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~hysique, 1 !IIPTès-midi. - M. Witczek, p. o. Botanique géiJérale, 
4 h. Physiologie végétale: Physi<ilu.e de la pla~ te (Ce cours ser111 
donné par -m. Mail1efer, priv.-doc.), 1 1:!.' Laboratoire . de botani
que, 2 h. Travaux pour étudiants avancés, tous les 'joms. 'Bota
nique pha;rnlaceutique, 2 h . .Pharmacognosie, 2 h. ·Laboratoire de 
phruvmacognosie, 4 h. Laboratoh·E> d'analyse des noudres (pour 
chimistes 111na!ystes). 4 b. - M. GaUd-Valer.io, p. o. Hygiène, 3 
h . . Hygiène industrielle, 1 h. Parasitologie, 2 h, Chapittes choisis 
d'hygiène et de parasitologie, .1 h. Travaux de laboratoire pour . 
étudiants avancés, médecins et pharmaciens~ tous les jours. - M. 
A1·7·a.qon, ch. ,de c. AnaJyse des denrées aJ.imentaires (Coui-s théo
l'ique), 2 h. Laboratoire d'anaJyse des dem1ées alimentaires, 2 
ap~·ès,-midi. - M. Blanc, p. o. .Zeologie: -Invertébrés, 5 h. Ana
tomie et physiologie générales, 3 h. Laboratoire de zoolpgie et 
d'anatomie comparée, 4 b.- M. Lugeon,.p . . o. 'Géalogie générale,. 
2 h. - ,M. Bulvrer. cli. de c. Pharmaci~ 2 h . - M. J3l'aser, p. e. 
Introduction aux études commerciales, z h. · 

Sec'tion !les scit}nccs techniques, soit Ecole d'-ingénieUTS. -
M. G: Dumas, p. o. CaJou! dittérentiel et intégra!,"I 1, 6 h. Exer
cices de calcul, I , 2 h. - M. Mauo1·. p. o. Mécanique rationnel1e, 
III, 4 h. ' :Xei'cice's de mécanique, HI, 1 h. St.atique gr.aphique, 
III, 3 h. Ep-ures de statique graphique, )II, 1 après-midi. Stati
que graphique, V, 2 h. EpUl'es de statique g-raphique, V, 1 après
midi. - M. Lacombe; ·-p . o. Géométrie descri-ptive, I, .4 ·h. Epurès 
de géométrie descriptive, 1 après-midi. Geométrie anaJytique, I, ' 
2 h. - M. Mailla1·d, p. e. CaJcul inffuitésimaJ, I, 3 h. Exei-cices , 
de caJcul, I, 1 h. Mécanique rationnelle,> III, 2 h .. - M. Bosset, · 
p. e. Co1J.struction de route.s ·et chemins de fer, III, 2 h. Ma,çon
neries et fonda~ions, .III, 3 h. CJontsructon de routes et chemins 
de fer, V. 3 h. Conskuction de 1·outes et chemins de fel' (cours 
spéciaJ) , V, 2 h· Exercices ~t projets, III, V et VII, 5 après-midi. 
- M. iJomme1·, p. o. Résistance · des . m~tériaux, IU, (chapitres 
spéciaux), 1 h. Construction en bois, fer et bois, JII. 2 p. Cons
tructions métaJliques, V, 2 h. Constructions métaJliques, VII, 
2 h. Exercices et projets, III, V et Vil. 5 après-midi. Construc
tions métalliques (cmu·s spécia1L V et VII, 2 h. - M. Chenaux, 
p: e. Topogra,phle, III, .2 b. Géodésie, 11, 3 h. Chemins df) fer spé
ciaux, VII, 2 h. Exercices et projets, VII, 1. après-mièli,. - M. de 
Bchoulepnikow, p. e. Travaux hydrauliques, YII, 2 h. Dil;ltribu
tipn d'eau , VII, 2·m. Assaimssemçnts, VII, 1. h. Exercices e~ ,pro
jets, VII, 1 après-m~di. - .M. Lugeon, p. o. Géologie générale, I , 
2 fu.,. - M. Bqnjou7', p. e. :Architet;\ture, 'l , 3 h. Exercices d'<trchi-, · 
t~cture, 4, h. - M. _Sp_i7·o: p, e., ~égislation -indus~·i~lle,, V, 2 ~· -
M. Pelet, p. e. Ohim1e morgamque,_ :r, 5 h. Ch11llle md~tnelle~ 
III, 3 b. .Labol'atoire de chimie inorganique (en collaboration 
.avec M. Mellet), 4 après-midi. - M. P. Dutoit, p. e. Chimie phy
sique, III, .2 h. 'Électroëhiri:ùe '·amiliqùé'e,' V, ·2 h: Electrochim.le, 
VII, 2 h. Chapitres choisis de chimie physique, ~ h. Exerciqes 
vratiques, 2 après-midi. Laborateire' de recherches pour 'étudiants 
avàncés. to'us les joms. - M .. P e7"1'ie?·, p. o. Physique expérimen
taJe, l . 5 h. f'hy~iquE_l ·spéciàle, I , 3 ~- - M. Ct Dittoit, p. e. La-

1 Les chiffres;.~oinains indiquent le ~e~estre d'études ' m.fquel 
le cours correspond,. ' ·' 
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ÇloFatoite de physürue,, III, '1 !lil!)rès-:pridL!__ .M. B'b,q,,q, p. e. Miné
l!al0g\e, •4 h. Laboi'atf(liTe !de ~néra.logie; I, 4 h. Pétrographie, 
III;• 2- h .. .,. 'M. [(ehirman;n, •P· <o. ffihimie organique: Müe aroma
titi(ue,_ 2 ~·. Matières colorMltes, V,12· h. Laboxatoire qe chimie orT 
ganique, ' 4 al)uès-miili . - M. Mellet, p. e. Chimie -anaJytique I, 
2 h: - . M. G..o.lornibi, P_. e. \l.içchnologie ·génénaJe deE~, métaux,,~ et 
IU, J .h . Machin~s tl)..em:Il!i.ques;· V, · 4 h'. Machines· ther:ri:üques, 'Y li, 
3 h. MaQhines thermiques ( c,eUl's spécial), V et V.IJ, 1 h. Exer
cices de tlllachines thermiques, V et VII, 3 après-midi. - M. N/Je
ser, p. e. Rési~:~tance cles matéri!Jiux, V (c.ous sjlécial), 1 h. Ma
chines lwckau!liques1 Y. 3 .h. Machines ·hydrau:IicLues, V et VII 
(cours spéciaJ) , '1 h. Machines. hydrauliques, VII, 1 h . Exel•ci
ces et projets, 2 après-midi. - M .. Landr"J.[, p. o. Elec.tl;ic1té. indus
trielle, liT, 2 h. Electi•icité ii:qdu;;trielle-, V, 2 h. • Electricité iudus
tfieHe, 'VU~ 2 'h. Théorie des courants Eplternatifs, V, 2 à1. Cons
tructions 'éJJ ctroilllécaniques. VII, \2 h. Exercices et projets V 
·et VIL 4 après-midi. L ruboratoire. çl' électr~cité . industrielle, VII, 
une journée. - M. Mer·aanton, p. e. Mesures électriques,' V, 2 h. 
l.Jg.boratoire d'électnicfté, V, 4 h. - M;. Pm·is,· p. e. Béton çu·mé, 
3 h. - M. Oué·nfJd, ch. de c. Eléments deS. machines, III, 3 h. Ré
gulateurs, V, l h. -Exercices et projets, Ill, 3 après-midi. - M. 
F.q_vez, ch. de, c. E lect:r9.cité industrielle, .Y, 2 h. Installations élec-
Qtiques, 'V:II, ~ h. - ' · 

Plan d'études pmu· géomètres. - iJ.e~ sernest1·e. - M. ·Ma:il.:.. 
~ard," p. e :CaJcul dHférentie!l et intégnl, 4 h . E'xe1·cices cle cailcnl, 
4 h. - M. Lacorn_be, 'P· o: Géométrie anaJytique, 2 h. Géométrie 
descriptive,· 4 h. Exercice::; de géométi·ie descl:iptiv~ 4 h. - M. 
A1'tse?-met,_ ch. de c. Dessm de pla.ns, 4 h. - Nt JJU_qeo'n, p. o. 
Géologie généraJe et ·appJiquée,'- 2 · h. - M. Ohewttux, p. e. Topo
graphie, -2 b.· Exe'rcices de to]wgra'i> bie, · 2 h. Génie civil, 2 h. Gal
cal technique, 1 b . - M. J.:[a?iinet , priv.-doc. Etude du sol, 2 h. 
- M. Re-iss, ,p. e. · Photograpliie, 1 h. Exercices de llhotographie, 
3' heures. ' ·" ' 

ijme semest1·e. - M. MaiJllar·d, ,p. · e. :Méca,niqne théOl··ique, '2 ·h. 
- :WL Chenaux, p. e. Géodé:;ie. et détermination des coordonnées 
g~ogtaJpbigues, 4 h. Topd~rophie1 :2 b. Exerçices ,de topographie, . 
2• .h. Géiù'è 'Civil, 1 h. }[lise au net Clu· levé exécuté pèridant les -va
cances, 4 b. ~ M. Ansennet, c'h. de. c. Dese;in de plans et cartes, 
4 :m. -Reproductions' graphiques et photographiques, 1 h. - M. 
Diser:~n§, ch. çle c. 1A,méliorafiirons ff:rqcièœs, 3 lh . Exercices, 4 h. 
- M. Merm,ouà, {'ch. de c. Cadastre et censerya:tien,··· 3 h. ~ ,M. 

' Grivq.z,' ch. Vde Q; P lans cl'-exte.nsipn, ' 1 h. Ex~rcic!')s, 2 h. - M. de 
Schoulepnïkow,· p. e. Distribution 'd'ea,u, 2 h. - M. QhuardJ, •ch. 
de rc. O:IJ)reit· civ'ii, 3-li. · ' · · · ·· 

t·P! ' ' ' 
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•hnma.triculation. - P,0u:r être immatric..u lé, l'étudiant doit 
êl.l.1e -portem d''lln baccalaur'êat, · ~·un "êerti:ficat de 1IJ.aturité ·.suisse 
ou de ~itres ·équiva:lent.s. Il doit en outre satisfaire aux disposi
tions Q'Éjglementf!Üe(> des ff.\,cul.tés et des écoles: Le di-plôme ' de 
maturité' du Gyinnase de l'Ecole su-périeure de jeunes filles de· la, 
ville de Lausanne donne accès à l'Université; ·ce ·di-plôme est clé-

1 ' livrable seulement aux ~euillei3 ,filles ayant s"Qivi les c01irs ,de la 
classe supérieme du Gymnase. Le. chancelier sta;tue sur le13 ·équi
valences. Il peut accorder 'une immat:Ticulation p'rovisoire aux 
étuélia;nts qui p~·ése:ntent cl es titi: es cleiÏl.t l'équivalence ne peut paS. 
êt1·e établi~ a.u début d'u. ~emestre . . :):..es étUdiants régulièremënt. 
exaJl,atuiquléi3 d'une aulire Uni"VeTs}té sont admis de droit. (Powr 
tes cortclitibns d'imm(lil?·iculation à es étudî-ants ' et étudiantes 1·u s! 
ses, 'Vot1· ci-àessous.) L'étudiant doit adTesser sa demande a.u 
lfm·etùU çle l'Bnive:tsi~é, avant ·· le 10 novembre 'THÎ11r l~ sem(lstre• 
d'hiver, avant le 8 mai pom ce~ui d'été. J;.Jes .étudiants i=atri-· . 
culés joU;issent, seuls du clroit à 1'0btention d'un grade, maiS! l'im" 
matriculation ne con'fère pas par elle-même le . tll·oit de se :Pré- , 
se11ter, aux examens de grades; ils sont an bénéfice • de dis
posilbiO!.lS spéc-iales pour les . étuÇles et les recherches dans les. 
collections publictues. La finance d'imma.ti:iclil ation est de . 20 
:frtVOCS; elle est .r écluite de -moitié pour les étucliants réguJ.ière- '( 
ment exm;j.ti'iculés '!J'une aut11e Université. T<mte ]fersonne· 
qui désire suivre les coms à titre d'auditeur doit se· f:;~;ire ins
cüre au sec-rétariat, , en -acctuittant la 1 finance des cour&, plus. 
une finance , d'inscription de 5 fuà.ncs. Ohaque étûdiant ou au.di
teur est tenU œip.éliC!Uer SOI) adr esse fiiU b.me·au de l_'Université,. · ~ 
et d'aNiser i:r;pmédillltement ·celui-ci d~ ses .changements ,d'a-·· 
dresse. En demandant leu.r immatriculation, les ~tudiants lais
sent en clépôt au secrétariat· leurs certificats · d'.études. La 
finance cl'exma;t·doulation est de ·5 ïra.ncs, 

Conditions d'admission des étudiants et étudiantes l·usse's. -; 
A. Eltudiants. - Donnent droit cl'entr~e dans toutes les fa,cultés, ·. 
sans e:x:amen comp'lémentaire, les certificats de sortie: 1o de .]a. 
Sc classe d'un gymnase classique ministé>rie1' ou cl!un .établisse
ment auquel un déCI· et ministériel a donné les mêmes droits; 
2o des •Qla"Ssés ogéi:J.éra!)es elu Lycée impérial Alexanc1rowslri.; 3°· 
des classes générales d.e l 'Ecole impériale. de ' droit ; 4o de ' la 
Se classe-de· la cliV'isi on classique de .l'Ecole Teni@hef, à St-Pé-
ter.sbbutg. Donnent di·o·it d'entrée clans la faculté des lettres, 
avec examens èomp1émentaires de _gr ec et de l a.tin;et clans les., 
faoultés de droit; de méde~,<ine et. dès sciences,_·avec examen ·~ 
compl émentàire de latip., les 0ertifica-ts ' de \sortie: :).0 de la 7•· 
classe d'tille école réale d.u ressort àu Ministèr e de l'instruc
tion publique; 2o de .~a •7c ·classe de i-'Orphe~inat G:atschinski 
de l'empereur •Nicolas Ier; 39 de la 7c classe de l 'Asile·.cln prince· 
P ierre Geo.rgiewich d'Oldenbourg;· 4° des deux clafise,s spécia
les 9'U des cla:sse~:? générales -des . écoles de cadets cle mariue; 
5° d·es école~ de ·cadets pour tr_oupes .de terre: ' 6° de la . 7c- , 
~a,sse de l'~ ,se,ctio!l jl'é~Ùe ou, de la sectiôn commerciale de 
l ,Eoole Teniol1ef; à gt-Petersbourg; 7°' des ,E.coles de. commer1ce 
imperiales de St-Pétersbourg, de Moscou et ·de-;Kharkof; S0 de 
l ;Ecql.e de coJI!.Plerce de la •.socjété , commerciale cl'e St-Péters-· 
):>Ourg; .go de ,l 'Académie des sciences commerciales de Mosc01,1;.. ' 
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·10° d.e l 'Ecole de commerce Alexandrowski de' MosèotÙ; Uo de 
l'Ec~le de commerce du Césarévitcb, Alexis, à Mdscou. Donne 
droit c;l'entrée dllJ!ils toutes les facultés, avec e:Xiamens com'plé
mentaires· de m11-thématiques, de physique et d'une langue mo
derne, ~e ce[·tifioat de .sortie des quatre classes générales d'un 
sém~naire ecclésiastique. Donne droit d'entr ée dlins la fac.ulté 
des lettrès salis ' examen complémentai·re; 1 dans ttla ·faculté de 
.droit; avec examens cowplémen,taires de rtisse et d'histoire; 
·dans l'es ' facultés cl~ médecine · et d.es sciences, ' avec examens 
·ç.omplémenta,ires de mathémaiiqties et de ' phJ\siqne, le certifi- , 
cat de sol·tie de la Se classe ·d'l.'m séminaire orthodoxe. Don
l,J.ent droit d'entrée dans la fae,ulté de ch·oit, sans examen com
plémentair e, les certificats de sortie: 1° du Lycée Demidof, à 
Jaroslaw; 2o de l 'Ecole impériale de cl.~· OJit. Donnent droit d'en
tr.ée .dans la d'aoulté cles ~etm·es, sans examen coJtt:plémentaire, 
)es certificats de sortie: 1 o des In,stituts historico-philo•logique,s 
de St-Pétersbourg et de Nieschine; 2o de l'Instituii Lazaref des 
langues orientwles, à Mosceu; · 3o cle l 'A_cadémie impériale des 
Beaux-Arts, à St-Pétersbourg; <J,o de l 'Ecdle ·supérieure des 
Beaux-Arts, à St-Fétersbomg. :D®nent dreit d'entrée dans la 
faoul·té des sciences, sans· examen con;J.pl émentaire, les certifi
~<:ats. de sortie: ' 1° des Instituts polytechniques de St-Pétei's
bourg, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2o de l"Ecole tech
nique impériale de Mosc?:u; 3° 

1
de l 'Ecole cles m'ines de l 'impé

rathce Catbw·ine II '; 4° de l 'Institu:t tecbnologiCiJ.ue de l'empe
Teur Ni'oolas , à St-Pétw·sb~mrg; 5o · de l'Institut technodogi
que cle l 'empereur Niw las II , à Tomsk; 6° .de l lfnstitut des in
génieurs oivils de 1'emp e>reur Nicolas I ; 7° de l'Institut agro
nomique de Moscou; So de l 'Institu,t des géomètres Constanti
nof; 9o de l 'Institut · électrotechnique; i1.0° de l 'Institut de syl
viculture de St-Pétersbourg; no de l'Ecole supérîeure des mi
nes d'IeklliterinoslaÏ ; 12o de l'Institut ' d'agronomie et de syl
viculture Nmvo-Alexa>'p.drovski; 13o de !.'Institut 'technologique 
de J'empereur Alexanch·e III, à K!harkof; 14o de l 'lnstitnt des 
ingénieurs des ponts et &haussées de. ,l'empereur Alexanc~re, à 
St-Rétersbourg, · ainsi que : 15° le. diplôme d'Etat de. pharma
cien. :Donne• droi td'entrée dans la faculté de Illédecine, avec 
e.;mmens complél,'llenta.ires de latin, de rnaiihéma:tiques, àe phy
si.que et de èhimie, Le cer.fificat. de sontie de l'Académie mili
taire iiqpériale de médecine à St-Pétersbourg. Donne:o,t droit 
·d'entrée dans la .faculté des lettres, avec examen. complémen
taire rite latin, les certificats de sortie•:._ l 0 du Ly.cée impéri\lil 
.. A lexllillclre; 2° 'du Lycée irnpé;ria.l institué en mémoir.e du Cé
sar évitch.Nicofas-. Donne droit d'entrée dans la fa.culté des let
tres, avec examens cmnplémentaires de latin, d'allemand, d'his- , 
toir,e: at ,de grec (èette dernière langue po·u.vant êm·e , r empla
cée par rangla.is_ 'ou •,J'italien),. le certificàt de SO-rtie. de l 'IlJ:S-
titut oriental , à Vladivostok. :t 

-B . Et~diantes : - Donnent droit -d'entrée 'dans toutes lés fa
cultés: 1 o le certific!llt de ·sortiè de la septiëme · cl:asse des ·GYm
nases ministériels; '2o . le certificat de soî·tie des Mariengymna
sien; 3o .Je certificat . de sortie · des autres écoles officielles 
a,yant Je Jl.lêm!l progrà.m:rpe; 4o nn certificàfi de · sortie des éco-
1e'i3' lJOlona.ises li'bres (Gordki, etc.) , équivala·F!.t au dertificat. ·de 
sortie des ·, Gymnases ru8ses; 'toutefois poui· l'entrée [ii.ns les 

l " 
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:facultés de . dl·oit, de médecine et des lettres, ïl .est en outre 
.exigé tm certificat d'examen de latin, subi' en Russie, et por
tant sm le progr'amme de la huitième class d'iut Gymnase 
-classique. 

' 
CoUI·s. - Il y a à l'Université trois sortes de cours :· a) les 

c1nu·s universitaires tn oprement dijls ( oolbegia privata) ,' des
tinés seulement ML"<: étudiants et aux a.udüeurs; b) 'les cO'ur'S 
:particuliers. (tco~legia p1·ivatissim~); c) ·les çours :P.ublics (col
teg·ia pt~btioa), pour lesquels i1 n'est perçu qu'une finançe 
·d'inscription de 5 francs,. La .rétribution des coms universitaires 
( cotleg·ia wivata) est fixée à ·5 h-ancs par semestre, peur chaque 
hem·e hebdomadaire. , L 'étudiant acquitte les finances r églemen
taires avant le 15 novembre pom· le semestre d'hiver, avant le 15 
mai pom celui d'été. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
crire po rn· un ou plusieUI'S com·s universitaires · (coLle gia p1-i- · 
vata), représentant au moins 8 h. pal" semaine. !De ces 8 h. , 4 au 
moins doivent être suivies dans, la Faculté où !?étudiant déçll!l'e 
vouloir être inscrit. · 

Chaque étudiant reçoit un carnet dans lequel il inscrit se.s 
.çom·s et qu'il fait signer par les profe;:;sems au commenéenie:6.t 
.at à la fin du semestre. Les auditeurs peuven't également ré-
·Clamer un carnet, 

Dispenses et boUl'ses. - Les étudiants ,qui déSirent être dis
pensés du paiement de la finance . des' cours doivent en adres
ser la 'demande au recteur, qui transmet .cette 'requête, avec le 
préavis du Conseil de la F aculté intéressée, au .Département' 
-de l'instruction publique et des cultes. Oes formalités doivent 
être remplies dans les dix jours qui •suivent l'ouverture du se. 
mestre. Dans la règle, la dispense de p!liiement n 'est accordée 
.qu'aux étudiants d'orig'ine vaudoise. -

Des bourses peuvent êtr e accordées par le Conseil d'Etat 
:aux 'étudiants méritants qui en font la demande. 

Grades. Diplômes. Exàmens. C'ertificats. - Pour obtenir un 
g rade ou tm diplômé à l'Université de Lausanne, le candidat 
·doit y êtr e ou y avo\r été imniatFiculé. Les conditions requises 
pour l 'o'Qtention des grades et des diplômes universitaires sont· 
fL"Cées par les règlements des Facultés. Les titres universitai
res et l es diplôme.s sont .délivrés par l'Université, sur le préa
vis de la Faculté intéressée, et signés par le Recteur, le Doyen 
•e.t le Chance/ie~· de l'Université. · 

Les e4amens de diplômes· ont lieu dans la r ègle 1Jen.dant les 
.dernièr es semaines de chaque semestre et au commencement du 
.semestre d'hiver. Les sou tenances de thèses et les examens de 
doctorat -peuv:ent avoir lieu en dehors de c.es -périodes. 

Certificats. - L 'étudiant qui le désire est adlnis à subir des 
·é-preuves sm· les branches· suivies '])ar lui , et -paie '])ar examen 
·une finanèe de 5 fr. Les certificats d'examens .signés -p~· les pro
:fessem'B inté:ressés, sont transmis au Bm·eau de l'Université qui 
y aliJj)Ose tm tiinbre spécial mentionnant que ce ne sont pas de~ . 
.di-plômes. · 



~ 

' 
Comme t aissier de l'Univei·j>it~, le · ~ee~·étaire p.erçoit. toutes. 

les finances payées par .le>~ étudiants. En qualité d'huissier de 
l'Univ:ersit é, 

1
le -4Q.deau reçoit, de chaque licencié ou ingénieur 

une gratification_ de 5 fr. et de chaque docteur une gratifico.-
tion de ' l O fr. ' , 1 . 

Assuran..ces et salle de lecture. -~ ~1 existe; sous le nom de · 
Caisse des assm·ances . et de la salle de lecture, une caisse desti
née: 1o à indemniser les étudiants malades; 2° à .assm·er les étu
cliants ·en . médecine et en sciences ce-;ntre les accidents lll:ofes
siqnnels qui pourraient les atteinche; 3o .à subvenil' aux dépen-
ses de •la· salle de lecture. , , 

. Cette caiisse est rulimentée p(U' une cdtisation semestrielle de· 
5 fr. exigée de tous les étudiants et pa-yée 'Ra.r eux dans les mê
mes délais que lès · finances d'études. La. salle de lectm·e (Cité
Dwa.nt) • offre aux étmliants une soixa.ntaiine de revues et jour
naux na.ti0nau.X, françEllis, allemands, anglais, italiens, russes, 
bulgares, tm·cs, arméniens, etc.. ainsi aue des dictionnaires. 

Prh: de Faculté. Concours. - Chaque année, pom· enco1n:a
ger le tra.va,il indiv·id:u.el des étudiants, l'Université décerne ·' 
des Ptix de Faculté et ouvre des OoncolU·s. Les prix de Faculté 
sout décernés pour• des tra.va.~'\: scien~:fi.qu\7)s ou littéraiires sur 
des suiets dont le choix est laissé aux · concurrents. (S'adresser 
au recteur.) Les travaux doivent être déposés ruu bru·eau de l'U
niversité avant le '1er noverç.bre; ils sont dès lors la. propriété 
de l'Uil:iversité. Les récompenses accordées sent des prix de 200 
à 300 fr. Chaque' faculté ne peut décerner que deUx prix en une 
année. Les n ·avruux qui ont un mérite remarquable peuvent être 
pub1ié_s par les soins de l'lJniversité, sm· le, préavis du .iury. Les 
noms ·dès crundidats :récompensés · sont vrocl!).IIIés en séance ·pu

'blique 'devant le Sénat et lés étudia.nts. Les sujets de concours . 
sant pub1iés en brochtu··e spéciale, à la même date que le pro
gramme d'été. Les tra.va.~'\: sont déposé,s au bm·eau de l'Univer
sité avant le 1er novembre de l'année où les concom·s sont ou
ve~·ts. Des prix peuvent être décernés aux meillem·s travaux; ils. 
sont fixés dans les limites d·e 60 à 150 fr. · 

Pr;x décernÙ pa
0

r l'Unive~sité (Voir les règlements s~éciaux.) 
P·rix de- cdncou rs : de 6o à I5o 'fr. - Su jets choisis 8ans la liste 
puoliée. ~ Prix de fa culté : de 200 à 3oo fr. - Suiets au choix 
du cenèur·rent.- S'ann·oncer d'avance au recteur. - Prix Bippert : 
max•im·ufu 6oo fr.: - Travail iiijéd it sur un suje t de droit smsse, au 
choix du o0ncu'rrent. - Prix Henri )ild. de Cére-nville (bisan
nue l): maximum Soo fr . -Travail original ·de science médicale, se 
r apportan,t, si possib lç, au système n~rve':lx;-;- Prix Follopve : 
100 fu., av·ec meda ii'le.- Ro'êsies françaises medHes, suJ et au choix du 
~o?current. - "Prix . Da:;ve~ (rrisannl:Jel) : environ 35o fr, -;-- Travail 

- uredwsu r un SUJet de l~ hi stO I•re va•udo1se d'avant r8r5 . --' Pr1x Brun-
/ ner : 100 fr . - pom -re:nforcer éventuellement urr prix de concours 

ou un prix de facu lté, dc!cerné à un travail se rappor tant aux scien-· 
c~s p hysiq,ues, na tu reJ!es et pharmaceu tiqu es. - Prix W . Gre- / 
n-i er i ::00 fr. - ' des ti né à récompenser les élèves des deux im 
nêes . su,péri·e-ures· me '1;1Eèo le d' Ingenieu rs qui auron t fai t preuve, • 
dql'ant l'année d'études éc0u!·ée·, des dispositwns a rtisti ques les pl us
inar,qué.es dans Hélaboration _de·l·eU!'S ((proj ets .» - Prix nr Emile 
Duboux : 120 fr.,_ Travail su r un sujet de psychiatrie ou de phi--

.• 
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]osopb.ie.- Prix l,v.Ia.rc Dufour (bisannuel) : Mlnim'um •Boo' fr. 
-Travail dont le sujet doit êire choisi dans -l'une ~es branches en'-
seignées dans la faculté de médecine.- Prix Whitehouse .: 3.5o ;-
{Han cs . Travail sur un sujet d'histoire ou de littémtur.e inté1·essantà 
la fois la ~F! ·anoe et la Suisse. - Prix D' Frédérich Nessler : 
Soo francs. Destiné à faciliter un, séjour d'études en Allemagne à 
un licencié en lettres ou en théologie. - Prix ·D' César Rou'x: 
6oo fran cs. De~tiné à faci'liter un voyage d'études~ de,ux jeu ries mé
decins diplômés de l' Uni\'ersité.- N. ~B. Les mémoires doiven·têtre 
déposes ·au secrétaria t de l'Uni r erst,t é avant le I" novembre. 

CONl)ITIONS D 'OBTENTION DES , GRADES 
Faculté de théologie. - Licence en théologie. - Le ·diplôme de 

;licencié en théologie atteste la possession des connaissanCes théo
logiques qui sont requises des candidats a'4 Saint-Min.istère. I;e 
grad e de licencié est conféré à la suite de deux séries d'examens: 
L'examen dit propédeutique, et l'examen théÔI0gique propre-
ment d-it , après huit semestres d 'études. . 

Pour être admis à l'exameh propédeutique après 4 semestres d'études 
universitaires, le candidât doit être bachelier ès .Lettres ou porteur 
d 'un acte de maturité équiyale'nt; avoir fait un examen .prouvant 
une connaissance suffisante des éléments de la langue hébraïque; 
.enfin produire une atœstation officielle des cours qu.'il a suivis·, 
dans wne Faculté de théologie, suries branches qui ,font l'objet 
de l'examen. 

L'examen écrit corn prend: Une version en français d'ull" texte 
facile de l'Ancien Testament (livr~s historiques et psaumes).; une 
composition exégétique . sur un texte du Nou veau Testament 
(Evangiles. et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions 
d'histoire du christianisme. Ces épreuves se font à huis ,clos. 

Examens .oraux: Histoire de la littérature française et histoire de fa 
phflosophie; histoire générale des religions et histOire du siècle . 
de Jésus-Christ; Jexégèse (livres his,toriques et psaumes) et histoire 
littéraire de l'Ancien Testament; exégèse '(_Evàngiles !}t Ac>es) et 
histoire littéraired·u Nouveau Testament; histoire düchroistianismCJ; 
JJomilétiq ue ; catéché tiqu·e. ' , 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire : un certificat constatant qu'il a subi avec suêcès l'examen 
p ropédeutique ou des épreuves équivalentes ; une attesta~i0n 
·officielle des c01:Ii's qu'il a suivis, dans , une Faculté de thëô
qogie, sur les · brancpes qui font !'.objet de l'examen; un cur
~·iculum vi-tee-. Il doit fourl'lir en- outre la .Preuye :·qu'il a fait, ·au 
cours de ses études ·uni vers itaires, un nraYail écrit relati r à1 cha~ 
cune çles quatre branches théorique·s de la· théologie, t r-avai l vu et 
approuvé par un professeur de la spécia•lité, et qu'il a présente 
au moins quatre analyses de tâtes, quatre sermons et troi.s ·ça-té
chismes. 

Epreuves écrites: T •rois compositio'fls sur des sujets tirés des disci
plines énum,érées' à ! ~ alinéa: suivant. Elles se font à. huis clos. 
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L'examen oral porte sur:, Exégèse de l'Ancien Testament (principaux 
livres po~tiques · et prophétiques) et Histoire d'Israël et de sa religion; 
exégèse du Not~ veau Testament (épi~res) et théologie biblique du 
Nouveau Testamen~; histoire des dogmes, symboli·que et histoire 
de la théol0gie moâeril'e ;· dogmatique, 'morale et apologétique; 
théologie pr~tiq.u~ (sociologie chrétienne, théologie pastorale et 
_ ecclësiologie). '· · · 
.. Sur préa;vis de la commission d'examen, l'Université confère le 

diplôme de liç:enoié en tb.éolo.gie al) candidat qui. a sùbi avec suc
cès cette seconde série d'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de c.hague semestre et au commencemént du semestre d ' hiver. 
Le candidat doit se faire inscrir e avant le 25 février peur la session 
de 'mar.s, avant le 25 juin ppur ce'! le de juillet et avant le 25 sep
tembre pour celle d 'octobre. 
· La ciommissiori d'examen apprécie chaque épr,_euve, par !·es chi t

fres de o à 10, ayant la valeur sui vante: o = très mal; 10 =très 
bien; 6 ==passable . Four réussir, le candidat doit obtenir un e 
moyenne de 6 ' pour chaque groupe. Toutefois un « très mal » 
(o à 2), oudeuXj« mal » (3 ou 4) entraîoept l'ajournement du ca n
didat~ Çelui-cL ne peut se présenter plus de trois fois à chacune 
des dèux séries d'examens. Le diplôme indique si le candidat a 
été admis avec la note très bien. . · 

La commission d'examen est com,posée du Consei l de Faculté 
'et de deux ex,perts, étrangers à l'Université, choisis par le Dépar
tement de l'lnstrucüon publique et des Cultes. Les droits à payer 
pou'rloalicencesontdefr. 100.. ' 

uoctorat en théologie. - Pour être àdmis à subir les examens, le 
candidat doit adresser au d0yen .de la Faculté une demande écrite 

·. accompagnée d'un certificat d' immatri culation • à l'Université de 
Lausanne; du diplôme de licencié en théologie de l'Université de 
Lausanne ou de titr~s jugés équivalents ; éventu~lleqJ~nt, d'un 
ex~mplaire des travau.x publiés par lui; d 'un curric~-Llum vitœ. 
Les épreuves_sont subies devant le Conseil d.~ Faculté; eJles co m
,portent: un examen éc:;rit; un examen oral; hi 'présentation d'un e 
dissertation et la soutenan-ce publique des thèses qui l'accompa
'gnenf 

Exall)en écrit : Rédaction d!! trois ,compositions portant sur le 
gr,9ype de discipl-ines c,rnôisi .par le candidat. 

~· examen oral 'po~te sur le groupe ~e discip lines ch01si par le ca_n
didat. Le .candidat_.qu.i a su bi avec sùccès les épreuves écrites et ora
les est admis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme 
de deux ans. Le SUjet de la dissertation est laissé, au cho'ix du 
·.candid·at. Cent cinqu~gte exemplaires au moins de la diss_e,rtation 
et des thèses sont déposés. au secrétar.iat de l'Uniyers1té. La 
finance à paye-r ,p-ou"'f le doctqrat est de 200 francs pour le candi
.dat qui a pas.sé tieux semestr~s au moins dan.s .la Fa·culté, et de 
25o fr. pour les aqtres. · . 

Licence èS-$Ciences religi~use~. - Cette licei}Ce est soumise 
aux mêmes !pfesç.ri>ptions que l.a · licepc<:; en théologi.e. Elle ne 

'' 1 _, 
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denne pas- droit: à s.e.;présente.r devant la Commission de consé
cration de l'Eglise nationale vaudoise . P.lo\rce que les exercices 
ptatiqu~s airnsi qlle les examens sur l~s b.ranches de la théologie 
pratique, ne somt pas réclamés dw candidat. 

Le licencié ,ès sciences religieuses peut en toùt temps obtenir 
le grade en fh.éo logie, en faisant les exerciœs pratiques et ·en .pas
sa nt l'examen sur les ,ceurs de rhéologie pratiquf;!. U ne finance. 
d'examen de zo Ir. est-·réclamée en ce cas-là., · .. .. ' 
· Pactilté de droit .. - Licence. - Pour être admis .à ,subir les exa~ens , . 
le candidat doit fdurnir: Un certificat d: immatriéulation à· l'Un i.
versité de Lau~anne; un diplôme de bachelier ès ··le!tres' du Gy.m
nase classique de Lausanne, ou, s'il n.'a pas reçu l'instructi'on se
condaire dans le canton de Vaud-, un titre jugé équivalent; un cu'r
ricu lum vitœ; des pièces établissant qu'il' a suiyi 'des cours d'une 
fac ulté de ' dro Lt sur les brancl'l es qui font l'objet de l'examen. 
Toutefois, le Département de l'Instruction publ·ique et des Gultes. 
peut, en ce qui concer,ne cette dernière obligation, accorder des. 
dispenses, s ur le préavis de a Facu lté. Les examens de licence 
ont lieù à la fin de chaque ·semestre, au commencement du se-
mestre d'hiver et à la fin de décem·bre devant une Commission 
composée·du . Consei l de la .F"acu lté et de deux experts étrangers. 
à l'Université, choisis par le Département de I'Instructiom pub h- . 
que et ·des Cu'! tes. Les épfeuves comportent: a) u n examen éc rit;. 
b) un examen oral; c) la présentation et la soutenance d'une d~s- · 
sertation, ainsi que de thèses. Chaque épreuve est app réciée par 
!es chiffres de' o à 1 o ; i o équtva lant à très bien et o à très ma·!". 

L'examen écrit comprend la rédaction de deux compositions portant,. 
l'un~ sur le droit romain, l'autre, sur le droit civil fédéral · o u vaudois. 

L'examèn oral compr~nd des interrogations sur les branches sui
vantes: Le droit , romain systématique; le droit ' civil suisse;. 
le droit commercia l, y contpris_ le 'droit de cha.n·ge; la proeédure· 
civile fédérl\)e et vaudoise; le ·droit pénal fédéral · et vaudois; la. 
procédure pénale 'fédér!lle et vaudoise; le droü public tonstitu
tionnel et admin-istratif fédéral et vaudois; le droit public interna
tional; " le ctro'it internatio•nal et , intercaritol}al privé-; t'économie· 
po li.tiq11 e é[émentair<'l_; la médecine légale; l 'h~stoire du droit. 

Les can'didlns étrangers à• la Swisse peuvent être dispeQsés, par 
la Faculté, des examens po_rtant sur le droit exc lusivement suisse· 
et vaudoi~, ainsi que de la présentatïon d·'un è dissertation. Çes
épreuves' ·s'or_! t' alors rehrplacées par un examen portant sur la 
législation d'un grand Etat européen. Si le can'did'at a subi avec-· 
suôcès les examens, iJ peat, au plus tard un -l!_n après le derqier, 
présenter à la Faculté sa diss·ertation et ses-thèse~. Le su-jet. de la. 
dissertation peut ·êt;re dwisi ·dans ! ~ une des disciplines juridique.s. 
ou économiques. Les ,thèses doivent porter.. sur"chacune des ma
tières ~no.ncéès pour l'examen, oral, èt ~tre pe I}attire à provoquer 
une discussion . . . . · 
· La .F11culté •p.eut a.utoriser le candidat• à · px'ésynter sa dis
serta.ti <D~ dans -un ~ "lan gu~ autre qu~ le fran çais;, cette ·.dissertatjoq. 

~ 

/ 

: 
. ' 



' 1.: \ .. 
·est ·impdmée,· a,u• mi'!l>imum à 2:-.o .e~em' p)a}re·s. G!s' e'Xempilaires 
·sont déposés au ·· Secrétariat de' l'U ni<V,er.sité. . 

'Le cand.ida,t à. la.- licénce' d-épose ·.e•H'tre les IT)ains ·cim -Secré'ta,i·i:e
' ,caissier de l'Universli.té li som-me' cie r•oo ~r :, ·at:! . mfu·ment elà il 

œ:erüi s6n iAs'cnption. Si le aandim•at use 'de la \faculté d~ subir 
'1 es exam.ens ·O·rafix en ,deu.X ·séries, le dépêt 

1à Jetfe€ uer est de 
4ofr , -IDoi.fr l'a .pr~l)ll·i•ère: série et ëe 6o fr. · pa l!lr la se00nde. 

Doctorat.__:_ Le grade cie •docteur en dràit ,est •déoe(né à celui gui fait 
p,r_eu v.~ de ,corn.naissanoes jmidi"!u~s c;l'l!ln ca~~~ctèr.e g~nér;1 l ~t 
'S.Cientifique, a.u tours des ép·reu~' es md1quées C1-apr:ès. 1Le· candi
dat• @oit 'ac;hresser al!l doyen ;UFle demande écrite aCIZOmpag née 
-cl'uf,l. certificat d ' imn.1•atriculatipn à l' Université de ·Latisanne ; d ' un 
.ctwricullllil vitc(et du ou des diplOme~ · ou certifi_cats d'éLudes déjà · 
.aoGjuis_. Les épm~ uves co'mp0 rtent: un examen . écrit; tH! examen 
orall; la présenta ~ion et la soutena-nce d'une di-sser~ati.o n impmo1 ée 
.et dè th.èses ; eHes ont lieu devam le Cons e-il de la Facl!llté. 
L'examen écrit consiste , c;lans la rédaction de t r.ois o0mp0siti o ns 
.qui po.rterlt la ~" , sur up su jet de d no.it ro'maim , la· 2N ', cie droit ci'vil 
-où commercial, la 3··, de droit pl!lb'~ic ou péna·l. 1l'examen oral porte 
'Sur. des. bnanches d ~étude obligatoires et facultatives . L es branc hes 
·obllgatoires so nt' les suivantes: Le .droit rof11ai·D· s;y&~ém:a.tiqu e et 
-eXlégétique.; le d r~it .'civil; le. d_,roi_t. com r1_1ercial Y. C?ri_'lpri s le d ro it 
,de chang·e; Je dr.olt pénal ; le droit public ; . le d'r01t' mternat10 nal 

·. plilblic, le clroit ·ci vil comparé ; l' histoire d·u d·roi·t; l' éço•nomie po-
. :l'it-ique. Le droit sq i.s.se peut être remplacé, n\oy e.A·nant 'l 'assenti

ment de_ la Fac~l.té , p,ar c.elui d'un grand Etat e"!~?.péen .. ~e plus ~ 
le candtdat sera mterroge Sl!lr deux bra nches qu 'Il cho1sn pa rm1 
'les ' suivaHtcs : la phil0sophie du droit; ) '1! cir.oit imî:e rn!!ti o nal 
·privé; .le · dr0it diplomatique et consulai re. ; la. p~gi s laiion indus
trielle et 'l~économie des grandes industries (fabriques', ch ~min s de 

· fer, efc) ; la sociologi.e; la sCien!Z'e·, des fin~ i) ces . ; l'évolut-io n de 
J'orga'n\sation jùdiciaire ·et .de la procéduFe ;.,l a médec;in e légale. 
Le cand·ida-t indiq\te son choix' au doyen a'u moins' q.l:lin,ze . jours 

' .à)'av;ance : \..e ~ujet de Ja dissert~tion ' peut êtrè ,ch0isi d,arns l' un·e 
des discipl.in~s furidique.s ou étonomiq'll.e-s ! EU'l doit présen'ter le 
càractère d 'une étude approfondie et persqnnelle. · L~s thèses doi
: lent por,ter Sur ch,acuhe a·es ma•tières ,· 'objetf de j'•ex;trnen, et 'être 
~l'!. na~ure à provpq uer une di ~cussion. · , t 'J, • 

, _ [,.a scHilme versée pour le dqctorarest de ~2 oo 'fr. ,(poi).r ·plus d'e 
.détail~ ·, voir le 'Règlen.z'en r de.la F'açultë cf,e drpit, s~Qb~ien,t,.au S.e

.-cr.ét,ariat de· l'Un ~versit~~ •. · . • , ' · · ... · •' · ·-: · • , . 

·· E~ol.e 'des sciences soc·l~Ies.'. ~ Fa.cultés <de droib .:.._ ''L'lJ ~;iiershé 
con~f.è~e les ·gradesèle4Iioencié ' et qe docleur ès· sciences .sociale.s .. Ces §rap es 
c~~ponte~! les ·~enüons: sdences

1
'sociales, .sçl'e.ll qe.s pafi,t- iques et 

sc,ten ~:es pedag.og1ques . · · 1 • • ·-- · ••• • • 

. ,llicence. - Le·s .épreuves écrites ,con-s!stent : èn ·•mel!IJx '·com•Fl0siti'ons., 
l' u·ne d'éconorrii_e ,po'liliqu·e ou de socie•logie, au c~oi-" •mu c'a·ndidatJ 

. la se~0IJ d;e pom~·n:~ ·sur ume .:au~re m~~ière .otMi:?àtqiœ 1!1? c,i h<?,ix çlu 
ça·Fl-d,tdat; les ,epr.euves or.ales. en ·uhe m Gerrogatu;>p · ~'u·r ch-aC!l!I'Fl 'ê des 

(' 

.. . 

€ 
s 
c 
.ç 

< 
1 
t 
{ 

~ 

t 
1 

1 
. 1 



.. . 
33 

branches obligatoi.res, et sur une des !branches à 1optibn; 'le- cim-' ' ' 
didat dbît all'l•nonéer·son choix au·'doyen de la Faculté de droit un 
mois avant l'examen. Le candidàt dépose. entre Jes •mai11s _slu Se-' 
<lfétai re-caissier la somme de roo fr. au mom·ent 15ù' i'l ·prend-son.' 1 
inscri ptiorL · ,, ' 

. ~ 

Doctorat. - ·,Les é.pre:uves dw. doctorat <2omportent ,un examen 
éCJit; un examen oral ; la présentat.ion eila soutenance d'uRe drs
senation imprimée et de thèses. L'examen écrit eomp0rte .deuoc 
corn posi tions, portant sur des ma,tières obligatoires, .au. choix du 
candidat;. pour la m Jl'ltio.n sciences sociales, l'une des composj-' 
tions doit porter ·sur l'économie politique ou ?U r la _ soGiologié. 
Les épreuves orales consistent en une interrogation sur chacune. de_ 
branches obli gatoires et sur deux des branches à option. Si· les' 
cal'l.didat a subi avec suc.oès · les· épre.uves écrites ~t ora les, .il est 
admis à présenter et à soutenir . sa: dis~ertation et ses thèses . La 
finance à déposer al!l Secrétariat pour le doctorat est de 240,· fr. 
Elle est de r5o fr. . seulement pour les candidats 'déjà porteurs 
de la licerce ès s_ciences sociales de l'Université de Lausa·nne. _ 

. ' . 

Etudes pêdagogiques. Licence . - Les ép_reuves comporten1; 
uhe composition et huit interrogations, dont une sur une ma

. tière à option. Droits à payer: roo fr. .au ·moment de l'inscr,ip' 
tion. 

Doctorat. Il ·. corn po~te des . épreuves écPites (une compositi.on), 
des épreuves orales (Jrter>rogati ons sur trois matières choisifi!s par 
le oal'l didat parmi les six matières du programme) et la préserrta
tion et la soutenance d'une dissertation imprim ée. i!)roits à payer: 
·r6o fr. · lo 'rs de l'in scription et So .fr. lors du dépôt de la disser.ta-
üo.n. · 

.... 
Ecole des hautes études commerciales. - · L Univer

s ité c.onfèi'e les grades ,de -licencié et de ·docteur ·ès-scienèes 
commerciales,, et le diplôme d'expçrt-compta<ble ~ Les · grades· de 
Licenoié et de · 'docteur ès-sciences commerciales pontent, ·en 
SOJ.IS·titre, l'une des cinq: mentions suivantes :-1 o Commerce· et 
banque ; .2° Administration générale ; 3P Transports ; 4° IDoua
,nes ; 5° Assurances. 

'· 
\ ticen.ce. - Les épreuves éqites .consis tent· en deux composi
tions portant 'sur l.es matières obligatoires du prograrqme. 
Pour la: m_entiori : c'ommrrrce el banque, ell_es portent sur l'éco: 
n0mie commerciale et la te'chnique commercia le .. Pour les 
mentions' : Adminislralion générale, -transports, .douanes, la 
P.rèmi'ère •c'Omposition doit. être choisie parmi · ies branches 
commurres à ces trois mentions et la deuxi~me p;trmi les bran~ 
~lies· spéciales · 'à la mention désignée par le candid-at. Pour la 
meJ'\lion : assunances; -une des comp0sitions· porte sur le calcul 
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d~s assu_r~nces , et la .seco-!lde sur les rnatP.éJTI~ütiqu~s. fip.anéières 
, QJI.)~, dr.Oit, des as,sUI~aqce:>.· ;Les • é.Rre11ve~ ot,ales cc:>nsistenlt 'ep 
une ll!l,terrogatj'on su.r. clJ.a~uv.e . des bran.,c'h:~s obligatoires et sur 
d,eux d!'!s, 11r;u].cl\es à optjg~ ; le candidat. doit ann,oncer son 
choix au directeur. de l'Ecole, un mois avant l'examen. 

Les épreuves peuvent être subies en une ou deux séries. Le 
candidat qui demande la division ne peu,t se présenter qu'à 
une série d!é,pneuves pàr session . . Le cànd·idat doit ann0ncer 
au directeur ·de 1 Ecol1e, un mois à l'avance, le m0de d'examen 
qù'il choisit. Dans le cas où les épreuvçs seraient subies en 
d·eux séries, la lJremière comprendra la moitié des interroga
tions obliga,toires, au choix du candidat. Le choix est annoncé 
au directeur de l'Eco'le un mois avant l'exame.n. La deuxième 
série comprendra les deux ' compositions et l'autre moitié .des 
bralilche~ obligatoires y comp'ris celles qui ol}t donné liel.l aux 
compositions. Le ·candidat qui échoue à la seconde série 
d'épreuves, après avoir réussi à la premdère, reste au benéfice 
de celle-ci. Le candidat dépose entre les mains du secrétaire-

' caissier la somme de tOO francs au moment où il prend son 
inscriptio.n. Si le candidat use de la faculté de subir les exa
mens eu deux séries, le dépôt à effectuer est de 50 francs pour 
chaque série.· Eu cas d'insuccès la moitié de la somme ·versée 
.est restUuée '\u <;andidat. ·· · 

Doctorat.:....._ Les épreuves du doctorat comportent' : a) un exa
men écrit; b) un examen oral; c) la présentation et 1a soute
nance d'une dissertation imprimée et de thèses. L'examen écrit · 
comporte trois compositions p.orta.p.t, au choix du candidat, 
sur trois matières obligatoires. Pour la mention oommerce el 
ban'que, deux aes compositions pOFten'rt s\1r 'l'éeonoh1ie corn-· 
merciale et la .tec1mique commerciale. Pour les m~ntions admi
nistration générale, 1ransporls, douanes, une composition est 
faite sur ·les matièl7es obligatoires ·.communes aux . trois men- · 
ti9ns et les deux autres portent sur les matières obligatoir.es 
spécia•les à chacune des ,mentions'. Rour la mention assurances, 
la · première des compositions doit porter sur . >le calcul, des 
assurances, la deuxièwè s11r les mathématiques financièr~s ou 
le d.r.oit, des assurances. La pr.em,ière composition es~ faite · à 
domicile dans un laps de temps de 48 heures; il est accordé 
trois •heu.res pour chacune des deux autres. : 

Les épreuves orales consistent en une ~nte;rnogation sur huit 
des branches o~ligatoires .. Le êandicJat d0i~ annoncer &on choix, 
aq diredeur de l'E"ctrle, .urî. m0is a;vant t'e:icamen, Les épreuves. 
p't!,UV~nt. Hre ~ubies ·~n une ou ,d.eux sét:ies. Le,candiclat qlli de . 
mal}d~ la cLivisioh ne peut s~ p~ésente,r qu'à· ,une 11éri'e par ses
sion. Le candidat do\t an'nonce,r au direqte!l.r de J'Eco'le, qn 
mois à l'avance, ' le mode d'examen q!l~il choisit. Da1;1s le ca·s. 
où J~s épt;-.euyes .sera.ient subies en deu'x:, séries, la première 
corn pre,nclra l!ne ~omp0!1ition Elt quab.:e inter,rogations et la -se-
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conde deux compositions et quatre interrogations au choix du 
candidat. Ce choix· doit être annoncé au directeUJr de l'Ecole un 
mois avant l'examen. Le candidat qui échoue à l3! seconde série 
d'épreuves après avoir réussi à la première, reste au bénéfiêe 
de celle-ci . Si le candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il est admis à prés en ter et à soutenir sa disserta
tion et ses thèses. La dissertation doit être l'étude approfondie 
et personnelle d'un sujet se rapportant au commerce, à l'admi
nistration ou aux assurances. Les thèses ·doivent porter sur . 
toutes les branches de l'examen et être de .nature à provoquer · 
la discussion. Le candid.at dépose entre 'les mains du secrétaire
caissier de l'Université la somme de 160 francs au moment où 
il prend son inscription et de 80 francs au moment ·où il remet 
sa dissertation. Si le candidat use de la faculté de subir son 
examen en deux séries, le dépôt à effectuer est de 80 francs 
pour chacune des deux séries et de 80 franco; pour la disserta.C 
tion. Le candidat au doclorat porteur de la Iicenc~ ès-sciences 
commerciales de l'Université de Lausanne ne sera tenu qu'au 
versement de · 150 francs, soit, en cas de division , 50 francs 
pour chaque série ct 50 francs pom· la dissertation. (Pou.!' plus 
de détails, voir le r èglement de l'Ecole des hautes études CO!ll· , 

merciales). 

Diplôme d'expert comptable. - Ce diplôme est r éservé aux 
!jcenciés et aux docteurs ès sciences co=erciales qui ont une 
pratique des affaires de 3 années" au moins et qui subissent avec 
succès des examens complémentaires écrits et . oraux sur 'les ma
tières suivantes: 1. Technique co=erciale (systèmes de comp
tabil'ité, sociétés, bilans). 2. Mathém.atiques financières. 3. ,Elé
ments elu calcul des assurances. 4. Droit co=ercial (sociétés) . 
5. Droit de faillite. · 

Ecole des sciences sociales et Ecole des hautes étudrs com
merciales_. Etudes con~mlaires. - L 'Université confère les gra
des ·de licencié et de· docteur ès sciences consulaires i1 la suite 
d'épreuves porta:o.t sur des matières du programme cle l'Ecole 
des sciences sociales et de l'Ecole des hautes études co=ercia
les. Ces mâtières sont les suivantes: 1. Introduction aux études 
juricliques. 2. Législation douanièr;e. 3. Droit international pu
blic. 4. Droit interna-tional privé. 5. Droit co=ercial. 6. Droit 
diplÔ:qtatique, y compris les attributions consulaires. 7. Droit 
administratif. 8. Inh·oduction aux études commerciales. 9. S.ys
tèmes douaniers, y compris la politique économique-:"' 10. Econo
mie politique. 11. Economie co'=erciale. 12. Comptabilité .privée. 
13. Comptabilité ,pupliQue. - 14. Science financière. 15. Géogra
"Phie économique. 16. Langues vivantes et corr!')spondance- com
mer ciale. 17. Institution9 politiques cles principaux Etats con
temporains. 18. Développement économique des Etats contem
porains (inclus: Histoire et statistique d~ co= erce et cle 
J'i.nclustrie en ·Suisse). 19. Statistique. 20. Histoire générale: 21. 
Histoire du co=erce et cle l'industrie. 22. Histoire diplomatique. 
D'autres ma.tières peuvent être ajoutées suivamt les enseigne
ments donnés à. l'Univer sité. 
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Licence. - Les épreuves écrites consistent en deux compo
sitions portant sur les principales matières du programme. Les 
épreuves orales consist.tmt en une interrogation sur chacune 
des branches elu programme. Les épTeuves .peuvent être subies en 
une, delL"{ ou trois séries. Le can.clidat qui depmnde la division 
ne peut se présenter qu'à une série d'épreuves par session. Le 
candidat doit annoncer au directeur, un mois à l'avance, le mode 
d'examen qu'il choisit. En cas de division des épreuvEls en delL"{ 
ou h·.ois séries, les matières ·seront r éparties également enh·e les 
séries d'épreuves et les compositions se feront, s!il y a deux sé
ries, dans la première et clans la seconde, et s'il y ren a trois, 
dans la seconde et dans la troisième. Le candidat choisit les ma
tières de chaque série et propose son choix au directeur un mois 
à l'avance. Le candidat 1 dépose entre les mains du secrétaire
caissie:~; la somme de 150 francs au moment où il prend son ins
cription. Si le candidat use de la faculté de subir les examens en 
delL"{ ou tTois séries, le dépôt à effectuer est de 75 ou 50 francs 
pom·.chaque série. En cas d'insuccès, la moitié de la somme ver-
sée est restituée au candidat. . 

Doctorat. - Les épreuves du doctorat comportent: a) un 
examen écrit; b) pn examen oral; c) la présentation et la sou
tenance d\me dissertation imprimée et de thèses. Les épreuves 
éci·ites et orales sont les mêmes que pom· la licence, mais l'une 
des compositions es~ faite à domicile, en 48 heures, et les inter
rogations sont plus approfondies. Si le candidat a subi' ave.c suc-

. cès les épreuves écrites et orales, il est admis à présenter et à 
soutenir sa dissertation et ses thèses. L a dissertation doit être 
1 'étude approfondie et personnelle d'un · sujet relatif aux sciences 
consulaires et -pris· dans les matières principales. Les thèses 
èloivent porter sm· les branches principales de l'examen et être 

· de natm·e à provoquer la dis.cus.sion. Le candidat dépose entre 
les mains elu secr étaire-caissier de l'Uuiversité la somme de 160 
francs au moment où il prend son inscription et de 120 francs 
au -moment. où il remet sa dissertation. Si le candidat use de la 
faculté de subir son examen en trois séries, le dépôt à effectuer 
est de 50 francs pour chaque série et de 120 franc,s pour la dis
sertàtion. Le candidat au doctorat portem· de la liéence ès-scien
ces consulaires de l'Uuiversité de L ausanne ne sera tenu qu'au 
versement de 120 francs, soit, en cas de division, 40 'francs ppur 
chaque, série et 100 francs pour la dissertation. · En cas d'i:J;.lsuc
cès à l'examen ou de refus de la clissertàtion, la moitié de la 
somme versée est r estituée au canclidat. 

Et udes de police scientifique . - .Facu ltés de droit, de méde
cine et des sciences .. L'Université confère un diplôme d 'Etudes 
de police scientifjque. . 

Les examens· corrrpurtent les épreuves suivantes : Epreuves ora l e s~ 
portant ' sur le droit pénal , la procédu-re péna le, l'anatomie, la 
médecine légale, la chimie, la physique, la po lice scientifique. 
Epreuves pratiques, consistant en une analyse qua linative ayant rap
port aux expertises judiciaires ou po licières ; deux tra vaHx-ex
pertises ; · une inspection sur les li eux (avec photographies) . Le 
candidat dépose au Secrétanat de · l'Université la somme de 3oo' 
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francS, au moment où il· prend son inscription. (Pour plus de 
détails, 'VOir le R~gle1'nent de l'Institut de police scientifique). 

Faculté de médecine. - Do ctorat en médecine. - Le grade 
de docteur en médecine est délivré à la suitP. d'examens et de la 
présentation d'une thèse. . · . 

Ce grade, purement scientifique, ne donne pas le· droit d'exercer 
la médecine en Suisse. Pour être admis à subir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser au doyen ,de la Faculté une 
demande écrite accompagnée d'une carte d'immatriculati·on à 
l'Université de Lausanne et d'un cun·iculttm vitœ . Il doit en outre 
produire : a) s'il a fait ses études secondaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier ès-le~tres ou ès-sciences, ou un certificat de 
maturité fédérale. b) s'i l a fait ses études secondaires à l'étranger: 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de méde
cine dans son pays d'origine. Les examens doivent être subis en 

' trois séries indépençlantes : 1) examens de ~ciences naturelles; 2) 
examens ·de sciences anatomo-physiologiques; 3) examens de 
sciences médicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après . le troisième examen, une thèse écrite dans l'une 
des trois langues nationales et témoignant de recherches ou d'ob
servations personnelles. Le sujet de la thèse ne ,pourra être pris 
en dehors des branches enseignées à la Faculté. . 

La date des épreuves et le terme d'inscription sont annoncés 
par affiches au commencement de l'année. Pour chaque épreuve, 
le candidat doit obtenir une note exprimée en chiffres suivant 
l'échelle 1 à 6, 6 correspondarH à la note très bien. L'examen est 
réussi quand le candidat a obtenu une moyenne de 3,5 au mini
mum. En outre, trois notes 3, deux notes 2 et une note 1 font 
échouer le candidat. Le candidat ÇJUi se retire en cours d'examens, 
sans motif valable, ést considéré comme ayant échoué. 

Un certificat est délivré au C!J.ndidat pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues: il est 
revêtu de la signature du doyen de la Faculté et transmis au bu
reau de l'Université. Le doyen fixe, sur le préavis du jùry, le délai 
dans lequel le candidat échoué peut se présenter à nouveau; ce • 
dé lai ne pourra pas excéder une année. Le candidat qui a écho'ué 
trois fois ne sera plus admis à se pr~senter ·à l'examen. 

Première série. Exa men de sciences naturell es . - Pour être admis à 
l'examen de sciences naturelles, le candiçlat doit avoi.r suivi les 
cours de physique, chim'ie, z.oologie et anatomie comparée, bo
tanique, et avoir fréquenté Je laboratoire de chimie . Vexamen 
comport~ des 'épreuves orales sur: 1. Chimie organique et inor~ 
ganique. 2. Physique , 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota-
nique·. · 

Deuxième sem. Examen de sciences an·atomo-phys iologiques. - Pour être 
admis à cet exame n, le candidat doit avoir: 1 . Subi avec succès 
l'examen çle -sciences naturelles. 2. Suivi les cours· théoriques 

·' , 
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sur l'anatomie, l'histologie et la physiologie, avoir fa lt au moins, 
deux semestres de ,dissection , un semestre d'exercices pratiques 
de physiologie, et un 1semestre de laboratoire d'histologie. L'exa
men· de sciences anatomo-physiologiques comprend: 1. l'n tra
vrail écrit sur l'une des quatre branches sous-mentionnées, tirée 
au sort. 2. Des ~preuves orales· sur: a) l'anatomie, b) l'histologie, 
c) l'embryologie, d) la physiologie. Le résultat de l'exa men est . 
déterminé l'la·r la moyenne des cinq notes obtenues. 

Troisième série. Examen de sciences médicales proprement dites. Pour 
être admis à cet examen, le candidat doit: r. avoir subi avec suc
cès l'examen de sciences anatomo-physiologiques. 2. A voir suivi 

1 
les cours suivants: ·pathologie générale, anatomie pathologique, 
pathologie interne et thérap1eutique, pathologie externe, obstétn
que, hygiène, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. 3. A voir suivi deux semestres au 
moins les cliniq·ues médicale, chirurgicale, obstétricale et un se
mestre les cliniques ophtalmologique, infantile, psyc;hiatrique, 
dermatologique, des maladies vénériennes et )a policljnique. 
4· Avoir pris part à un cours d'opérations chirurgicales, à un 
cours d'opérations obstétricales à un, cours d'autopsie et pendant 
ce semestre au laboratoire de parasitologie . 

L'examen de sciences médicales corn prend une série d 'épreuves 
écrites et une série d 'épreuves orales. -Les .épreuves écrites por
tent sur: r· la1pathologie interne, 2"la pathologie . externe •et 3" 
l' hygiène. -Pour être admis aux épreuves orales, le candîdat doit 
avoir obtenu une moyenne de 3,5 au minimum aux épreuves 
écrites.- Les épreuves orales portent sur: r" Pathologie interne 
et thérapeutique. 2" Patholog ie externe. 3" Obstétrique et gyné
cologie. 4' Médecine légale . 5• Psychiatrie. 6" Hygiène. 7" Matière 
médicale et pharmacologie. 8• Anatomie pathologique. 

Thèse.- La thèse doit être remise au doyen dans un déla.i maxi
mBm de deux ans après le 3~· examen à partir de la date de ce 
dernier. La. Faculté autorise l' impression, sur préavis des profes
seurs experts. Le candidat remet r5o exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans un tormat spécial, au secrétariat de l'U niversité. 
Le droit de grade exigé pour le doctorat est fixé à 450 fr. (200 tr-. 
pour les porteurs du dipl<llr.l)e fédéral de médecine). · 

Appendice.- Sont a,dmis de plein droit aux cours et• laboratoires 
d'anatomie, histologie, embryologie et physiologie: r· les cancp
dats aux examens fédéraux de médecine ; 2" les candidats au 
·doctorat qui ont subi avec succès l'examen de sciences naturelles. 

Les càndidats au dëièlorat qui n'ont pas encore passé l'examen 
de sciences natu·relles, ne sont admis qu'autant que la place et le 
matériel le permettent. . 

, Le prix des travaux pratiques et des cliniques est fi)(é com
me suit : Cours , cle dissectio.n ,(pour l'hiver en~ier), 70 fr. Tra
vaux embryrologiques (un après-midi par semaine), 20 fr. Tra-
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v:aux histologiques ~deux après-midi par semair.~e), 3o fr. Travaux 
au laboratoire de physiolog.le, 2o fr. Travaux d~histologi~ 'pàtllolo
gique, 25 fr. Travaux· 'au la\boratoire de parasitologie, 20 fr. Tra
vaux au 1la.boratoire de chimie -physiologiqwe et 'pat'holcrgiqu~, 
25 fr,. Technique du microscope, 10 fr. Démonstrations ·d1anato
rnie patholo~ique et cours d'autopsie, 25 fr, Clinique méèlicale; 
37 fr. 5o. Clmique 'Chirurgicale, 37 fr. 5o.' Clinique obstêtriG'ale, 
25 fr. Clinique ophtalmologique, 20 fr. C:liniq ue des màladies 
cuta._nées , 15 tr. 'Clinique P'Sychiatriq ue et psychiatrie, 15 fr. Cli
nique p'édiat.dque, 15 fr. Clinique laryngologique et è>tologique, 
10 fr. PoliClinique, 20 fr. Médecine 1opérato.ire 3o fr. (dont 5 fr. a:u 
.domestique de l'amphithéâtre d'anatomie). Cours d'opérations 
obstétricales, 2o fr. Répétition des opérations obstétricales, 12 fr, 
Cours d'ophtalmoscopie, 1 o fr. 

Faculté des iettres.- Licence. - Il y a trois 0ordres de 
Jicence ès lettres: Licence ès lettres classiques; licence ès lettres 
modernes; licence 'mixte. Le candidat doit fournir: Un certificat 
d'immatriculation. à ' l'Université dè Lausanne; un curriculum 
vitœ; des J?ièces établissant qu ' il a ·sui'vi les c'ours éi'yne Faoolt~" 
des let.t:res sur les branches qui fomt l'objet de l'examen. ·Il y a 
examen écrit et examen oraL Chaque épreuve est appré- 1 
c iée pa-r les chiffres de o à 10, o sl~nifiant très mal, 10 très bien. : 
Le di pl&me indiq.ue par une mention si la commissiolrl a été par
ticulièrement satisfaite du résultat de l'examen. Le diplôme men
ilion ne les branches d'examen. Le candidat doit se faire ins~:;rr.re 
un mois au moins avant l'époque régulière des examens, quL e~t 
b dernière semaine de chaque semestre et la premï~rè semai-ne 
du seme,stre d'hiver. Il dépose enu:e les rnains du Secrétaire de 
l'UnLversité la ,somme de. 100 fr. au mom~n't où il prend sbn i ns-
cription. · 

Les examens peuvent •être swbis en ·deme série . -La pre1,11ière 
série comprend les épreuves plus spécialement philologiques. 
Dans la seconde: le candidat doit prouVer qy'il coQilaît l,es ii'tté
ranures 'des langues étudiées P,ar lui ; il su'bit en outre des exa-
mens sur l'histoire et la phil'osophie. .. . 

Licence ès .lettres classiques.- Le candic;iat duit .four
nir,"outùe les -pièces é-numérées ci-dessus, 1.111 diplôme de bache
Eer ès-lettres, ét:l un titre jugé équivalent par le C<;mseil de Fa
culté. L'examen porte sur six o.i;)jets d'enseignement: latiD, grec, 
fra®çais, allemand, . 'histoiFè, philosophie . . Exa:QJ,en ,écrit: 
Une composition française, dont le su,Jet porte sur la Branch·e ou 
sur l' une d.es )!)ranches désignées ·par le candidat "Comme bran~ 
ches pri'nOÏ>J:llales'; un~ . uomposition ,e\1 prose latine, sujet toujoui'S 
pris dans l'anticrl!lité clàssique; il est tiré au sort; __ la 'traducti·on 
<l'un texte latin de iiT!Oyenne 'difficulté; la. triadu~i0n cl'lil•n texte 
grec de. moye11n.e difficulté.- Examen oral: Interr.qga
.tlQns ~génerales: Lati·n. Antiquités et histoire rde la littéra
ture·. Grec. Aatiquités et ;histoire ,de la littéra.tare. Français. 
i·nterprétation d't:~a te-x,te en ;vieux ftrançais ~e moyenn,e difificuJté. 

1' 
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Hi~toire de· la li1!t~rature. Allemand. Traduction à ·livre ouvert 
d'u·n texte de, moyenne difficulté .. Histoire de la littérat~re de 1770 
à , t83o. Histoire greeq!le ·et <romaine . Philosophie. Dans le 
cas o~ la pl:;lilosophie sèrait prise oomme ·braochè. principale, le 
cand idat ·doit ·prouver qu'il possède un e .conna.issa·nce générale 
p~s · p.dncipa.les discip>lin~s pli!il0sophi,ques . ..,.... Interr'Og.ations 

· I)Jpécial.es: Latin. Ouvrage,s ou fragrpents d'ouvrages, 2 

en prose, ;2 en . vers.. Grec. Ot,~vrages ou fragments d'ou
v:rages, .. 2 .en • pros.e, ~ 2 en .vers. Vi·eùx français . Ol!lvra,ges 
OU f ragments a'o.l!IV:rages, · 2 e\'1 ·, prose 0ll, ' en .VefS indif'fé
r~mment. Fr~nçais moderne. OuvrMes . ou• fragments d'o.u
vrl).ges, 2 en pnose, . .2 en ~ers, Histoj,re. Un,e époque d·u l'noyen 
Me ou , d« l'histoire moderne ou une péri.od'e c;!e l' histoire suisse . 
Philosophie. Un probl~me ou ~ne époqwe. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa
mens de licence ·ès lettres modèrnes est accordée aux candidats 
pout'eurs d'un diplôme de baèhelier ès lettres ou ès sciences, ou 
d'un titre jugé, équivaleqt 'par •le Conseil de · Faculté, et aux 

' demoiselle]) munies du certificat de sortie du Gymnase de l'Ecole 
supérieure communa·le de Lausanne ou d'un titre jugé équivalent . 
par le Cons,eil de Faculté. · 1 · 

Les candidats· ~ qui ne œmplissent pas ces conditions . sont 
soumis à .un eocainen préalàble destiné à prouver qu'ils pos
sèdent une , cu·lture · gén·érale et organisé comme suit·: Exa
men , écri·t : Une compositiom française . sur un sujet général 
d'bistoir.e moderne; une version française de chacune d~s deux 
langue~ clloisiês par le candidat. Dans l'èxamen oral le can 
didat devra prouver qu'il cannait les éléments . de la logique •e't 
EjU'iLpossède·des notions générales sur . l'histoire de la littérature 
française. Cet exame.n peut être passé au co.mmencement de cha
que· semestre. Le candidat paye la somme de 2S fr. 

· L 'examen de licenpe ès lettres modernes porte 
sur cinq objets d'enseignement : français, de,ux langu'es vivan
tes, histoi.re, phil~so.phi·e. L'e. c~qd'\dat .peu,t ~.hois.ir. •ent~e le~ 

· langues vrvantes 111 ur sont ensergnées a l'U n·rversrte ;' s'ri est 
déjà· porteu.r çi.r!J dipl·ôme d[! .licence ès lettres classi.q•Nes, il poqrra 
obtenir le grade 'de licencié ès lettres •modernes .après un èxa
men :Ji>Oftta·m.t sur. une seule langue étrangère . qu·i· sera' tou•jours 
comsidérée. comme étudié'e spécialement . par lu·i . . Les .frais· 
d'inscripti.on•·sont'~réduits clans Cf! cas à So fr. Tout· candidat, 
cl.ésireux · d·e ~se présenter en même temps aux dèux ·lic'ences· 
ci-dessrœsrd~signé'es', est admis, moyennant une seul·c inscrLption de· 
roo .fr .. , à subir l~\!~amen supplémemtaire prévu ci-dessus. ;L'~xa-· 
men écrit co.mprei'ftl - ti-ois épreuv:es: Une oomp.ositi<Dn ·fran
çaise; 1UF1è compositiorr :dans celle des langues- étrangères. q'u'aura• 
indlq:uées le ·can'didat ;· u-ne :version de l'autré langue ~en franç~tis .. 
Da•ns, le cas ·où l~hi·stoi-re serait• pPise comme bran~'h'e p'ri:nci.pale, 
la éo~pesitio.n polit'èPiÜt sur la : période .spécialement .étudiée p'ar 
Je- .car<ld·idat.. D~ns• •. le :cas • 0.ù1 la. phiJ·osophie· . s·eniit ~prise cor.F~mé 
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bran'che princ'palle, le s uj.et ·de ··la ... èomp.osition s:e rapp>or~ei:at:t .~ 
l'ép.ogue çm a u probl·ème ·€l.0nt le candidat a,urait fait ·une~ étud.~ 
spéciale. Examen oral. - InteJ;"rogations générales: 
Français. Interprétation d\10 textle .en vieux français de mbyenne 
qifficulté. 1--'\isto\r.e de la li Héra~ure. Laqgues é!rangèFes. His~oire 
des li.Hér<ttures co'rrespo,ndan.tes. Histoire moderne o u histoire, du 
moyen. âge. P.hi lo'sophie. 'Dàns le c~s . où la _philosophie s·erait 
prise ço(nrhe branch_e prinèipale, lè candidat doit prou;ver qu'il ' 
possède 1 u rie con na:rssariC'e générale des pr'inci p>a les disciplines 
philo'sophiq ues. Interrogations spécia:l~s : Langues étran
gères. G uvrages ou fragmentS!d 'ouv rages désignés parle' candidat 
et -agréés par. les .professeurs enseig'n:j.nts. Le candidat doit avoir 
de plus un e connaissance hlstoriq·ue de ·la langûe spécialement 
étudiée par lui . Français m0derne: Ouvrages ·0u fragments d'0u
vrages, 2 en , prose, 2 en ver?. Si le ·français est _choisi comt:I;~·e 
branche principale, le ca,odidat devr:a préparer deux ouvrages ou 
fragments d 'ouvrages en vieu·x' fraiJlçais. f::listoire : Une époqu~ 
prise en dehors de la gran.de p~riode qui a fait l'objet de l'inter
rogation géri'éra le, _ou ·un e p!briode de l'histoire suisse .. Philoso" 
phie. Un ·problème ou' .une ~po'qu·e. · ' 

Licence· mixte. - , L' examen portè 'sur cinq bran'ches choi
&i·e~ ,par le .candidat -par,r:ni les objéts d'enseignement de ta· Faculté. 
Ces cinq brapches doivent cqntenlr une langue vivante et une 
lan,gue ancieno.e . · 

'Doctorat. - Le 'grade de··d·octei..lr è's-lett res est décerné au· 
q mdidât q I:IÎ. fait preuve de cohnalssances ap·p·ro·fondies Sl!IF une 
partie restreinte des objets d'enseignel1)ent relèvant de la Faculté. 
Le candidat doit adresser au ,doyen de la Fac_ulté une ·dernantle 
écrite acc;ompagnée d' un cenificat d 'immatriculation à . f'Unive r
slté de Lausanpe ; un .curricu-lum vitœ ; une dissertation .manus
critè, en fra n çJJ.is, dont le s uj et se rapporte à l' un des objets d 'ea-. 

. seignement de la Faculté. Le candidat est soumis à u'n examen 
quï ' p'orte sur ·trois braliche's choi'sies pa1: lui ' parmi les objets: 
d'enseign.ement de la Faculté. Il y aùra, sur chacun e de ces trois 
branches; ·examen écrit (deux compositions sur la branche 
prihoipale) et exam.en orl:\-·1. Le · candidat· doit ohlteni.r la note 8 
p0ur . la ~ranche qu'iL a ind-iq~ée comme spécia:lement étudié~ 
parJr.~j et. ··' la note 0 pour·•les deux _au très . S'i l est j'lOrt~ur du d i~· 
pl&me, de licencié ès lettres de J'U niversit~ ·de Lal,lsanne ou d'\.tn, 
titœ ,jugé. équi;valent par Le Consei l de ·ta Facl,llté, il peut être as
~relnt. seuJement .à Jâ p r~se~tatio n et à ra_· sou.teriance de la disser-: 
ta,tïo"rl ,. L!i ç!isserta.tiori est ïrnp rimée '· ~ · 200 e_x·emplaires. Ces· 
exemplaires sont déposés au -Secrétariat de UUniversi té. J..a dis '-' 
sena'tion est di scutée publique!I\ent: Le -cândid·it cl'éposè ·entre !·es r 
mains du Secrétaire de l'Université la somme de 3oo Ir., au· mo
rn'erot •,où J·~ · prthcksoFL Jns·éription . "l..ës ;·po-rteu-rs •du. dlpTMh.e de 
lioe:neié ès Jetires'- de : J'U nivgrsi.té ·,de . 'Lausan.nè .nè· son-t astreints· 
qu 'au' paiement d'une somme de···zo o ·rr.' (Po-ur lll ;aütres détails. .. 

·t • 
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' <eoBsulte r le 'R'ègt·e1'ne·nt de fa Facttll'é des lettres approuvé par 
~le Département de l'InstruGtion publique et des wltes, le 5 mai 
1900.) . { 

Certificat d 'études francaises . - Pour êlre admis â 
, ·subir les exam.ens de certificat d1Ûl!lde,s fra nçaises, le ca'ndidat doit 

. ·fdù'rnir: ,Un certifi cat li'immatriou'lation à l'Üniversité de Lau
· sanne~ des pièc'es établissant qu'il a suivi les cours d'une Faculté 
·.des leqres sur •les branches qui fon t l'objet de l'examen, ett <qu'il a 
•été inscrit pendant deux semestres au mo,ins comme étudiant à la 
.Pacul té des lettres ,de l'Université cle Lausanroe. L;'examen préa
lable dont il est ques~io n plus haut est, en ce (;}'Ill concerne les 

-candidats au c.ertificat d'études françaises, considéré comrne 
~ihffisant · pour .représen ter l'attes tation de capacité prévue pour 
l'immatriculation. Le certificat général d études françaises 

·.est délivré aux candidàts qui ont subi avec sucoès les deuJÇ séries 
' ·suivantès d'épr~uves: 1" 'Série. Ex~mens écrits. 1•' Traduction 
-écrite d'une langue étrangère en .français. 2' Composition sur un 
·suj et tiré de la littérature française à partir du commencement du 
.dix-septième siècle . Examens oraux. r' Phonologie et versifi
•cation. 2 ' Diction et prc:ll'lonciation. 3' Grammaire et vocabulaire. 
:4' Traduction oràle et raisonnée du français en une langue étra'n
gère. - 2' série. Examens écrits. C<Dmposition sur u'n ' sujet 

•tï'ré de la littératl.He française du moyen âge ou du seizième .s~èole. 
Èxamei}.S oraux. r' Histoire de la langue et grammaire histo
rique, lecture d'un texte d~ moyen âge et d'un texte du Seizième 
sit!C'le1 iiJ,terrogations. 2' E!xplicatioo de quelques œuvres de la 
.littéfature française. Les ' candidats ne peuvent se présenter aux 
·examens oraux qu'après avoîr su bi avec succès 'les exariJéns 
,écrits. U n'e moyenne de 'six est exigée dans chaqtr~ ordre d'exa
inê'ns et dans chaque série ;· ceux qui le dé'sirent peuvent se faire 

' 'interroge.r, dans la seconde sér'ie <:l'examens, sur la.' littérature du 
pays oll ils o~t l'intention d'enseigner, sûr l'histoire, sur la phi
losophie et sur la P-édagogie. Les oandjdats :uJ ne se présentent 
·qu''à la première série des épreuves rèÇoivent, s'i ls l'ont subi'e avec 
suceès, une attestation dénommée: celrtifi.ca;t d·'étu'des fr'an
,ça:ises (·partie modèrne). l:es ex-a·dren:s ont · li él!l à la fi rn de c'ha 
·que semestre. l:e 'candidat doi t 'se ·faire insqire avant )'e 15 février 
.pour le seimestr_e â''hi:ver; et av~nt Je 1'S ;uin .P.OU~ le sem'estre 
•d'eté. Il dépose entre- les mains d u Secrétaire de l'Univer'si té la . . .. ~- ~ . ~ -
·spmmè de 5o· fr. par -séde d'exameps. 
' 

, FAÔUlLTÉ. DES SCIENCES. - Certificat~ · d'études 'supé
Tit'wes. - L'Pniver.sité 'ccm:flère des. certijicf!,ts · d'études. ·supé"" 
:J;ièures , dont là liste ·et le programme sont publiés :p!itr : la !Fa-

,, 
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.cul té des sciences en annexe à son . règ1ement. Les certificats 
actuels sont: 

Certificats généraux. - Sciences mathématiques. - * Calcul 
-différentiel et intégra~]; géométrie supéFieure; mécanique ra
tionnelle et an_alyrt;ique. - Sciences physiques: Physique gé
nérale; chimie générale; ;* mathématiques générales appliquées · 
aux sci_ences. - Sciences naturelles: Zoologie et a:p.atomie com
parée; botanique; géologie et paléontologie; minéralogie et 
pétrographie. · · · ' · 

Certificats 'spéciaux. - Sciences mathématiques: 4Dà.lyse su
périeure; physique mathématique; calcul des probabilités. -
:Sciences physiques: Astronomie; chimie théorique; * * géo
physique et météorologie. - Sciences naturelles : Anatomie .' et 
physiologie générales; hygiène et parasitologie; physiologie. 
- Sciences te~lmiques: Chimie appliquée; électrotechnique. ' 

Le programme de ces certificats étant à l'im:ijl'e~sion, les mm
·didats sont priés de se renseigner directement auprès des pro
fesseurs intéressés sur la scolarité et les matières e:x;igées aux 
examens. 

Le candidat doit adresser au doyen de la ·Faculté une de
mande écrite accompagnée des pièces suivantes·: 

a) L 'immatJ:iculation à l'Université; b) un certificat de matu
rité ou un titre jugé équivalent par le Conseil de Faculté; c) les . 
a~testations des professeurs, certifiant qu'il ·a suivi les c_ours, tra
vaux pratiques et exercices exigés pouf le certificat en question. 
_ Le Gcmseil de Faculté peut accorder des dispenses à cet égard 

sur le préavis des professeUI·s intéressés. 
PouT l'obtention de chaque certificat, le candidat subit une 

épreuve écrite, une épreuve orale et une épreuve pratique lors
que le certifi'cat la comporte: Le. candidat dispose de 4 heures 

·pour l'épreuve écrite. La finance d'inscription est de 30 fr . L es 
sessions d'exame.ns sont mars, juillet et octobre. 

Licence ès sciences. ·- Le guade de licèiwié ès sciences est 
·conféré de droit à tout candidat justifiant de cinq certificats 
·d'études · supérieures de l'Université de Lausanne, sous les ré- , 
serves suivantes: · 

a) Les certificats ne doivent pas toùa appartenirt au même 
grou'pe de sciences (mathématiques, physiques, natUI·ell~s et 
techniques) ; b) trois certificats au moins doivent· appartenir à la 
catégorie des certificats généraux. · . · 

Le Conseil de Faculté :peut admettre, exceptionne~lemènt, 
·qu,e e candidat remplace des certificats généraux ou spéciaux 
·de l'Université de Lausanne par des certificats d'autres Uni
versités. 

Les candidats se destinant à l'enseignement dans le canton 
1 • 

* Les deux · certificats de calcul différentiel et intégral et de 
uathématiques générales appliquées aux sciences n·e peuvent 
être cumulés en vue de la licence. 
· * * Ce certificat ne sera pas délivré pendant l'année sep

Jaire 1917-1918. 
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O.e Vaud sont soumis à des dispositions complémentaires fixées 
par un règle;ment spécial. · , 

Le d~plôme mentiônntt l es certificats ·obtenus par le candidat . . . 
· · Rèma:rque. - Les candidats' à la licence, immatriculés à l'U
_:g.iven;üté de Lausanne avant le 8 mai 1917, sont autorisés, sut· 
Jeur el~mande' , à subir les .épreuves conformément à l'ancien 
l'èglement de la Faculté des sciences qui prévoit 3 liceL.ces. 
sait la licence ès sciences math ématiques, la licence ès scien
ces physiciu(:ls et . mathématiques·, la li"cence ès sciences pllysi
ques et n aturell es. ~ 

Diplôme !le pharmacien. - Les examens pour l'obtent ion du 
diplôme de pharmacien de l'Université sont au nombre de deux,: 
savoir: 1o l 'examen de ElCiences naturelles pour pharmaciens; 
2o l'examen du diplô'Ihe de pharmacien de l'Université. 

L'examen· de scienc.es naturelles se divise en deux parties, 
à savoir: tm examen pratique et un examen oral. · 

L'examen pratique comprend les épr euves suivantes: 1. nne 
analyse qualitative d'un J;Ilélange de six ions au maximum, 
avec rapport; 2. deux a,nalyses quantitatives, l'une par voie 
volu;métriqtte, l 'autre par voie gravimétrique, avec r apport. 

L'examen oral. porte sur les branches suivantes: 3.physique ; 
4. cl)imie inprganic.rue et analytique; 5. chimie organique (sé
rie grasse et série aroma;tique); 6. botanique gén ér ale; 7. hota
niC!Ue systématique. 

' L'exa.men elu diplôme de pharmacien de l'Université se di
v~se en deux parties; à savoir: un examen pratique et un exa
men ·oral. L'examen pratique comprend les éMeuves suivantes: 
1. exécution i:le deux préparations chimico-pharmaceutiques 
avec rapport: 2. analyse quantitaHve d'au moins deux médica
ments de la pharmacopée h elvétiqu e, avec rapport; 3. analyse 
toxicol ogique, avec rapport; 4. détermination microscopique 
de quelques substances, avec r apport. ' 

L'examen oral porte sur les branches suivantes: 1. chimie 
pha:rmaceutique et toxicologie ; 2. botanique pharmaceutique; 
3. pharmacognosie; 4. pharmacie: 5. principes d'hygiène et 'de 
bact ériologi_e · 

Doctorat ès sciences. Pour être admis aux épreuves ·dtt 
doctorat ès sciences, l e candidat doit adresser Çtu doyen de la. 
F·açmlté . une demÇLnde écrite accompagnée' dés pièces suivantes: 

. a) L'immatûculation à l'Université de L ausan,ne. b) Un cer-
ti-ficat de maturité suisse QlJ. un titre jug~ éqtùvalent par le Con
seil de F aculté. c) Tr.ois certificats d'études supérieures de l'Uni
versi~é cle L ausanne. Deux de ces certificats doivent · appartenir 

· à la catégorie des certificats généraux et . un au moins, dolt se 
I:attacher au · même . groupe de sciences que la thèse. Le ConseU 
de Fa.:ulté se pron6ncè ·sur les équiviJ.len ces qui peuvent être 
acc.grdées . . d) . Une .thèse, _soit un travail scientifiqu e original, 
témoignant de l'aptitude du candidat pour des r echer ches per13on
nelles L e mémoi:Pe doit être :rédigé .dans l'une des trois langues. 
nationales. Si la .thèse a été préparée en dehors de l'Université
de L ausi:"mne, le ca:ndidat doit l'accompagner de la preuve qu'elle 
est bien son œuvre personnelle. 

"" 'i 
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Les ép1·euves comportent: a) La soutenance de la Ufèse. b ) un 
<lxameu 

1
sm une question déterminée .dont 1~ cho_ix· est fait . après 

entente préalable avec le candiçlat. La ÇJn estion doit porter sur 
une matière appru:tenant au même grou,pe de disciplines sci~n
tifiques que la thèse. !3i le candidat le préfère, cet examen peut. 
êh·e remnlacé par la soutenance d'un second travail originaL Les 
licenciés ès sciences et les diplômés .de la faculté • des sciences 
sont dispensés de l'examen, · · 

La finance de grâde est" de 150, fr. pour les porteurs d'un. di
:Plôme d'ingénieur, chimiste ou· licencié ès sciences de l'Uni
versité de Lausanne, de 200 francs :Pour les candidats c(ui ont 
étudié :Pendant deux semestres au moins à l'U;niversité de Lau
sanne, et de 300 francs :POUr les autr es candidats. · 

La Faculté des sciences n'admet pas ·de thèse de doctorat 
pré:Parée dans un autr e établissement d'instructiol! su:Périeure 
délivrant le grade de docteur. 

Remat·que. ·- Les canclidats immatriculés dans une Univer~ 
sité avant le '8 mai 1917, :Peuvent exceptionnellement être _au
torisés à subir les épreuves du doctorat suivant l'ancien règle
ment de la Faculté des sciences, :Prévoyant une é:Pren.ve écrite 
sur la discipline à laquelle se rattache la thèse et des épr euves 
orales sur cette disci:Pline et sur deux branches complémentai
res dont le choix est laissé au candidat sous certaines restrico 
t i ons. 

lt • ' -
Diplôme de chimiste-analyste. Admission. - Les condi-

tions sont celles de la F aculté des sciences. Le cycle d'études 
est de trois ans. _:_ Travaux pratiques: L aboratoire de chimie, 
6 sem.; de physique, 2 ·sem.; de botanique, 2 sem.; de toxicolo
g ie, 1 sem.; de microscopie appliquée, 2 sem.; d'analyse des 
denrées, 2 se:pJ.; de parasitologie ·et bactériologie, 1 sem. -
Cours théoriques : Chimie inorganique, -•malyttque, organique, 
physique, biologique, industrielle, ,matières colorantes, analyse 
des denr ées physique, botanique générale et systématique, zoo
logie, minéralogie, géologie, toxicologie, hygiène, parasitolo
gie et bactériologie, pharmacognosie. 

Examens. - Les épreuves pour l'obtention du diplôme de 
chimiste-analyste comportent un examen propédeutique à. la 
fin du quatrième' semestre et un examen profess ionnel. Pour se 
présenter aux examens,- le candidat doit avoir suivi les cou1·s 
et les laboratoires indiqués dans le progra=e ci-dessus. Les 
cours suivis pour obtenir les diplômes de licenciés ès sciences 
naturelles et ès sciences pharmaceutiques, ou pour obtenir le 
diplôme de maître-pharmacien, sont reconnus comme équiva
lents b. ceux du ,progra=e. La session annuelle des exameng 
a lieu au commencement de chaque semestr e. Les candidats 
doivènt s 'inscrire au secrétariat de l'Université, à' 1a fin qe 
chf!,gue semestre, avant l e 25 ma:rs ou le 1er octobre. Ils dis
posent entre les mains elu Secrétariat de l'Université: pou,r 
l'examen propédeutique, 100 fr. , pour l'examen professionnel, 
200 francs. . ' , 

L'examen ·propédeutiq_ue compr end : a) Examen pratiq_ue. Une 
ana lyse qualitative, une analyse quantitative (volumétrie), une 
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anal'Yse légale · (avec :vapport), six pl\éparations d'histologi~ 
végétale. b) Examen o~·al. Chimie inorganique, chimie orga
nique, chime &nalytiqu e, ]lhysique, botBinique, zoolog\e. 
L'exam~n pr ofessionne'l. a) Examen pr atique. Une prépara

tion de chimie inorganique ou orgMJ.ique, une analyse quanti
t!J,tive (gravimétrie), lme ana],yse élémentaire~ une ,analyse
physiologique, deux analyses de denrées alimentaires, une ana
lyse microscopique. b) Examen oral. Chimie physictue, bacté
riologie, hygiène, analyse des denrées alimentaires, pharmaco-
gp.osie, mBitières c~lorantes, chimie industrielle. · 

(Pour d'autres détails yoir le Rè_qlement ~spécial approuvé 
paJ: le. Département de ·l'instruction publique et des cultes le 2& 
juillet 1914.) 

Diplôme d'ingénieur . - Le diplôme d'ingénieur (construc
teur, mécanicien, électricien ou chimistè), s'obtient moyennant 
un ensemble d'épreuves qui constitue le concours. Ne sont ad

,m~s au concours que les étucliBillts qui se sont sotimis au règle
ment elu r égime ·intérieur. Les épreuves du diplôme se divi
sent en cleu • ...: groupes, savoir: a) Un examen général sur les 
branches essentiellement théoriques, qui a lieu au commence
ment du ·5me semestre. b) Un examen général sur les branches 
essentiellement pratiques, accompagné de l'étude d'un projet 
dont le programme est fourni par le professeur-chef de la spé
cialité et visé par la Direction. Cette seconde partie du con
cours a lieu à la :fin du dernier semestre d'études. Une :finance 
de 100 francs est percue de chaque candidat, qui doit 's'inscrire 
trois mois à l'avance. 

Doctor at ès sciences techniques. - Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes: 

a) Etre. porteur: du certificat de maturité elu gymnase scien
tifique de Lausanne, elu baccalauréat ès lettres spécial du gym
nase classique de Lausanne, elu certificat de so;:tie de la classe 
de mathématiques spéciales de l'école d'ingénieurs ou d'un titre 
11econnu équivalent. b) Etre ingénieur diplômé de l'Universitfl 
de Lausanne. A défaut de ce dipl ôme, Je candidat pouiTa P.:Vése:it
ter un titre reconnu équivalent après avoir étudié pendant deux 
semesh;es au moins à l'Ecole d!ingénieurs. c) Présenter un .tra
vail de doctorat prouvant l'aptitude du candidat aux recherches 
scientifiques personnelles et dont le sujet est emprunté à l'lille 
des matières enseignées à l'école. d) Subir en séance publique 
un examen oral Sl!J: la dissm:tation présentéE-

Les épreuves publiques comportent: a) la ,soutenance - de la 
dissertation; b) l 'examen oral "POrtant la disci-pline à laquelle 
se ra.t.tache la disse:rt~t!on. 

' 1 

Examens fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decin s , des dentistes, des pha r m aciens et des vété
rina ir,es (extrait du règlement du 11 déc. 18gg). - Ces examens 
ont lieu : à Bâle, po ur les médecins, le.s, dentistes, les pbarma- 1 

ci ens. - A Berne, pour. les' médecins, (es dentistes, les pb arma-. ;' . '· 

'• 
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ciems ~t \es >~é,térînaires.- A F ri:Qo"Q.rg ~ex. de' s~ie.nces nat.), pour 
les médecins, les dentistes et les '.létérinaires.- A Genè;v:e , pour les 
médecins, les dent-istes e~ les pharmaciens. - " A La;usa;nne; 
pour (es médecins, les dentistes et Jes pharmac:;iens (P résid~qt: 
M. le prof. A. Roud, le Verger, Pon~aise). - à Neucha tel' 
(ex . de sCiences natur.), poUJ; les .médrecins et les 'dentis.tes. - A 
Zurich, pour les médecins,. les dentistes, les pharmaéiens et les 
vétérinaires. Les commissions d'ex amens sont composées. 
de professeurs des écoles supérieures de la S4isse et des prati ciea~ 
dip lômés, et nommés pour quatre ans pan Le .Coaseil fédéral. Les 
séances des ao rnmissions d'examens sont pré.sidées par le président 
loca l qu son remplaçant. Les examer.ls des médecins, des dentis
tes et des vétérinaires SI' divisent €n tr0is. sections principales; les 
examens des pharmaciens en eux. Le comité âirecteur publie · 
chaque a.nnée un tableau indiquant les ép<?ques a.uxquelles onL 
lieu •les examens dans chaque localité. G:es tableaux sont afficnés-
2.1i1X liecx opportuns. L.e candidat qui désire subir J'examen s' ins
crit chez le président local du lieu où il désire se présenter. Il paie 
une taxe d'inscription de 5 fr. L'insqiption doit être accompa
gnée des certifiçats exigés pour l'admission a!J?' ekamens. L'exami
nateu r choisit le sujet pour les ex am ens pratiques . Pou r 
les examens écrits les sujets sont tirés au $OJL, trois sujeJ:s sur· 
chaque bull,etil), au .choi·x du candidat. Pour l 'examl;)n oral, 
les candidats sont examinés liln à un. Les examens sont subis en 
allemand, en français Ol!l en ita lien, au choix du candidat. La meil
leure note correspond à 6, la plus faible à 1. 1..! ne moyenne des. 
notes principales inférieure à 3,5 exclùt le candidat de l'obtention 
du diplôme ou d'une nouvelle série d'examéns. Pour l'examen d'a
natomie ou dè physio1ogie des ~éde~ins et vétérinaires ,- et po u r 
l'examen des com'mis-pharmacie11;s , les· notes des deux parties de
l'examen servent à déterminer le résultat final. Le candidat -n 'a 
aucun droit de' recours ·contre les décisions de . la -commission 
d'examen. Le candidat q.ui a Slilbi avec succ'ès Jlexamen prqfes ~ 
sionne! reçoit un diplô me déliv ré par le Département fédéral de
l'intérieur, diplôme qui confère à SDn pg rteur le droit ct: exercer sa 
pFofession clans .tothé -L'éte_ndue de la Confédération. La finance à. 
payer 1J.U Département de l'ln·cérieur p.our le diplôme est de 20 .fr. ;. 
po ur le~ étrangers 6o fr. 

. . 
::raxes .d'examens .· Pour. médécins : sciences nat. fr. 3o ~ 

Anat6mié e~ ph;y:s i,o l. fr. lio. Ex. profess. fr. 120. Pour dentistes :. 
sciences nat. fr. ~9. A nat. et pbyslo l. fr.· So. Ex. profes~. fr. I 20. 

Po ur pharm. : ex. de çommis-phacm . fr. 6o . Ex. prdfess. I2ofr•. 
Pour vétérinaires: sciences nat.·'fr. 3o. A nat. et physiol. fr. 3o. 
Ex ~ profess . fr. -5o .- Les Çtrangers paient , une taxe trip le, à moins. 
d'a~ra ngements internationaux. ·:ce comité dir.ecteu r peut, sur la 
présentatiçm.de certificats, dispenser entièrement ou en partie des. 
examens fédéraux les Suisses qui ont subi ·leurs examens à l'é
tranger e.t le u r d_élivœr les oertificats et d-iplômes correspondan.ts ~ 

1 : 
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Eramens "fédérau:l( d.e maturi•té. \La Co'ml1)ission fédé-. 
raie de• maturité est' . chargée àe régler II)S conditions d'admission' 
aux examens-fédéraux des carrières méclkales (médecine humaine, 
p>harmacie; awdenta+re, .méQJecine vétérinaire);'examens oblig~roi
res poùr l ~obtentioa de l '~ l[èepce.'de pratique. Les élèves,régulliers 
des gymrnases ~itt é'ra.ïres et séientifiques sù.isses 'munis. dl!!. cert ifi 
eat de maturin~- S~Dt re!iUS Sans au.tre, COnfo rm émènt aUX t~gle
mentS. Les·calnélidats donr les cer.t.ificats seint ·insl!lfliis.ants', d0ivent 
smbir des exameos spécia ux organisés par la C0mœission. Il y a 
d'eux 'sessions ch(lque a nnée, en mars et- en · seF>teœb.re, dans la 
Suisse mq~aade • aussi 'bi en ql!le dans la Suisse a ll (lmanàe. Le 
siège cle la session _est ·fixé su r le v1:1 de la -feui ll e d'inscription. 
Les.ins'cLi ptions sont reçoes pa le président de la Commission, 
Prof. p· J. Fran el, Wytikonerstrasse, 43, Zurich , avant le l"' fé
vrier 'et le 1"' a0ût. L~s règlemenrs et · les programmes -d'examen 
sont distribués; sur demande , par le Bureau sa·nitaire fédéral , à 
Berne. 

' 
BIBLIOTHEQUÈS & MVSÉES 

· .. BIBLIOTHÈ0UES: r. Bibliothèque des étudiants. (An· 
ci en ne Universi·té.) Merc~ed i , de 1 à 3 h.- 2. Salle-de lecture des 
étudiants. (Ancieune.- Université.) Tous les jours, de 9 h. du itutin 
à 9 h. du soir . -' 3. Bibliothèque de la socié.té de,s scien
ces· natu'l'elles. 'S'adresser à la Bibliothèque cant0nale.- 4 · Bi
bliothèque de l'Ecole de médecine, mardi et vendredi , de 
5 à 6 h. 5. Bibliothèque agricole . S'aàres.ser au directeur de 
l'Ecole d'Agriculture.- 6 . "Bibliothè'ques des facultés et des l a 
boratoires . - 7. Les étudi ant-s en droit peuvent ètre au tori sés à 
jouir de la Bibliothèque du Tribunal fédérll;L (T. 7So.) 

Bibliothèque cantonale et universitai-re. - Pa lais 
de Rumine, ai le ··sùd. ·Le serviGe potH le seme-s'tre d'l!té :gr 8 
compren'd : â~ Séances de consultation : Lunqi, de 1 r 
12 h.; der à 5 h. - Mardi , de g à 12 h.; de l" h. à 5 h.-

. Merc:r~di, de/ g à_ 1'2 h. et .de •l à 5 h .. Jeudi, d~ g h. à 12 h . 
{!t der à 4. h . -:-.:Vendredi, de 9 à 12 ' h.; · t a 5 h . - Samedi, 
degà 12. h . etde 1 àS h . - Aucune demruode d'e vq•luœ'e ne 
sera reçue da ns la deroi"ère demi-heure de chaqp e séance. (Art S7 
du Règlement). - b? Service de dist:J;"ibuti6n ·pour ,Prêt 'à 
domicile: La di-stribution des livres .a lieu tous ~ es jolljrs ('e.xcer.té 
1e _luhdi· matin}, _de 9 a [0 

1/2 h. le.matin et de· .! à·.3.\f2 h.l,'~près'
m rdt. Les bulletrn.? de demande peuvent être de.poses au prealable 
dans une boîte htid ht'tt~.- Les lecteurs qu~ auront satisfait à ce dépôt 
seront servis en premier lieu. Direct. ' M. L. Du.praz. r"'bigliothéc·.: 
M. A. Reymond . Bibliothéc.: MM .. H. Borgeal:lct, et L Bussy. L'u· 
sage de la Bibli.dtheque cantOnale et univèrsitaire est gratuit. Tout 
lecteur qui prend des livres ·à domicile peu,t être tenu ç!·e fo·uroir 
un e g;uan fie (cautionnement). Les frais de port pour l'envoi d'es vo-

. lumes sont 'à 'la charge d u l'ecteur. Hors ,çl·u can-ron, il n~ peut être . ". ' '· ( 
/J·,• 
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.COQfié des volumes qu'à des bibliothèques publiques, qui en de
vienn~nt . r~sponsables. 280;000 vol. ·Manu.scrits rar:es. Impces
sions du xv·· si.ècle. La Bibliothèque .est ferm~e durant te t~mps 
nécessaire à la revision · annuel!!!, fin juillet et ao~t. fqur plus de
<létai·ls, demander le Règlement de la .Bibliothèque, Palais <:je ~ Ru
mine. Téléphone I:q3. Cempte de' chèques postaux IL -236. -
Lire · Notice histor'ique stt'r la Biblibtheq·ue, cantonaie, par L. 
I;)upraz, direc.teur, qui figure· en "tête du s'upplément au· caral6gùe 
-cie 1902. · · 

' J 
MUSÉES: Musée ·des Beaux-Arts (Palais de . Rumine}. 

Conservateur : M. Emi1e .BoNJOU.R. Fondateur: M. L. ARLAuD, 
1772-1 845 . - Le public est ad{ILis à visiter les salles 11ratuitement 
tous les jours , s!l!uf le lundi, de 10 h. à midi, et de 1 h. '1/2 à 4 h. en 
hiver, et de 10 h. à midi, 1 h. 1/2 à 5 h. en été. -Le depôt de, can
nes, parasols , parapluies, etc., est g-ratuit. Vente de photographies 
et de cartes postales illustrées des plus lielles ceuvre.s. .• , 

Musée historique: (Palais .de Rumine).' Conservaieu.r : M.' Je 
'Prof. D'' Albert NAEF. Adjoints: MM. F. TAuxE etJ. GtttJAZ . Le mu
sée htstorique conti'ént une riche collection d \antiquités préhistori
·ques, protohistoriques; romaines, ·barbare's et du moyen âge; antiqui
tés g-recques, porcelaines de Nyon, etc. Ouvert gr.atuitemeni au pu
blic le mercred i, le samedi et le dimanche) de1o h. à midi, et de .. 
1 V2 à4 h. en hiver, et à '5 h. en été. · (Ferme momentanément). 

Musée d'art industriel. (Palais de Rumin~) : Conser;vateur : va
oeat. · Préparateur : M. H. LAoG>R. Fondé pa~ Mme· .la . Comtesse 
de Rumine, née princesse Schahovskoy, il contient les obje.ts de l'an
tien musee industriel, se r ap portant plutôt à J'art décoratif et à l'art 
rétrospe"ctif, a insi qu'à l'art i.ndustrtel. - Ouvert.gra.tuitement au 
public le mercredi, le samedi e t Je dimanche, de 10 h. à· midi, et de 
1 1/ 2 à 4 h ·. en hiver et à 5 h. en été. · 

Musée géologique. (Palais de Rumine.) Conservateur : M. M. 
LocEoN, p.rof. Préparateur : M. H. LAooR. Ouvert gratuitement au 

. public Je mercredi, le ~amedi et le dimanche, de 10 h. à midi et de 
11/ 2 à 4 h . en !-Ji ve r et à 5 b. en été. Ce musée compr.end les collec
tions de géologie générale èt de ·pétrographie (safle Renevier, à gau
che), les -collections cle paléontologie (salle de la Harpe; à droite), 
et le_s collections de minér.alogie (2m• , ét~ge, atriUI~). 

Musée zoologique. (Pal ais de Run:tin'e .) Çonserv:J,teur: YI. H. 
'BLANC, prof., .M. W. M::m.T•OJ:!, adjoin.t à la Direètion. ~.ssistant: M. P~ 
l'v1uR1SIER. Prepara·teur: M. B. KüTTEL. Ouvert gratUitement au pu
blic le mercredi, le samedi et 1~ dimanche, de 1 oh. à mi dr et de r 1/ 2 
à 4 h. en hi ver ~ t à 5 h. en été, Ce musée comprend les collections géné
rales er de la faune' vaudoise, la collecrion pour l'enseigne,ment de la 
zoologie et de:-l'aoatowie comparée. ·Cette dernière n 'est ouverte au 
public que le dimanche. 

Mu&,ée botanique. (Pal·ais de Rumine.) Conservateur: : M. E. 
"\VILczr;K, professeur. Préparateur: M. L. PACH.E. Pour visiter le Mu
·sée, s'adresser au conservateur. Ce ~usée comprend une collecti_on 
·de préparations sèches du en flacons, un herbier général et un herb1er 
-suisse. · 

4 
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, "" .- ' MiJ..I'!~e ·agr!éo1e. '1(èhatnp-de-I'A:ir.) Pour ·l'e visi;er, s'adresser au 
•• ' ' 11:htcêteurld'e l'E\:ble il'agrièulhlre (T. 756): <Se musée contient les 

· objets lnécessa'ire's à 'l'eiiseignem'èrut a~ricole et une belle cpllection 
r spéciàle de zootechnie (ruminants de races diverses). • 

' .MÙséè h'ist6ri,ogra'phique. (Cité.) En Féorg~nisation. Conserva
.teut: ~ ' Ch. ~\lchet~ P,asteur, Syens. 

· Musée scolaire. (Ecole normale.) Conservateur: M. L. HEN
CHoz, inspecteur scolaire. Ouvert 'gra tuitement au public le mercredi 
et ' le samedi ·de 2 à 5 h ; Ce rriusée contient des modèles de mobilier, 
de matériel et de manuels scolaires. Les collections peuvent 
être visitées par des écoles aGcompagnées du personnel enseignant ; 
dans ce cas, aviser uri ·ou doux ,jours à l'avance la direction du mu

, sée. 

Musée du Vieux-Lausanne. (Bâtiment de I'Evêché, Cité. ) 
Momentanément au collège de Prélaz. 

' ,.. 1 ' 
Musée'lndustriel. Rue Chaucrau. Fondé par Mm•; la Comtesse 

de Rumi.ne, 11ée p.rincesse Sahahovskoy, jl relève de l'administration 
· communale. P.ar suite du transfert des c.ollections artistiques au 

Palais de Rmtnine, il n'es ~ resté à l'ancien local que les collections 
techniqaes, se r8ipportant à l 'enseignement professionnel. Ge musée 

· est mom.entanémen,t fe,rmé. . 

· Musée d'hygiène iindustrielle. (Ecole de ·des,sin Arlaud). 
Ouvert. au public le dimanche de ro h. 4 midi; le mardi de 8 h. a 
10 h. soir; le sâm'edi de 5 h. à 'j .h. soir. Conservateur: H. MAIL
LARD, inspecteur des fabriques. :Surveillant: M. PILRT. 



a-

N• 

'di 

~ .) 

se 
) fi 

l U 

ns 
ée 

1). 
à 

L-

-· - · SI 

Etablissements en rapport a~ec l'l)'niversité 
dont les Etudiant~ sont atlniis à pro!iter à tles conditions spéciàles. 

Ecole d'escrime· (Gale1·ies du Comme1·ce.) Cours et leçons au lo
ca·l : 5o Ofo de rabais pour MM. les étudiànts. ·- Manè~è (Aven ue de 
l'Eglantine; 5). Prof.: M. 'Jules DuFouR, maitre d'équitation. Ré

·duct i·on de prix pour les étudiants. (Co11vention entre l'Etat de Vaud 
et le Directeu r) , Manège des Bergières, av. Bergières. -'- Rowing
Club • . Soc.iété. d_e nàvigatio:q> à rames. (Ouchy, gara ge du Club). 
Ex!!rcices réguliers t9 us les jours , de 6 à 7 112' h. du ~oi r (en été seu-
lement). · 

la1~I~. ~~~F~~$ ~~ riJ~iwtF$lt~ 
(SUBVENTIONNÉE' PAR L'ÉTAT DE VAUD) 

1 

M m• :buttweiler-Dufour et Lieut!mantif>ommier, interné 
français, professeurs. -

La salle est ouverte tous les jom:s dès 8 1/~ h. du matin pour les 
Cours et leçons particulières d'Epée, Fleuret, Sabre et _Gymnastique 
médicale, Educa tion physique. ' · 

La réduction de 33 •; . est accordée à MM. les E tudiants et Etudian
tes de l'Univers ité, Gymnase, Ecole de Commerce, ainsi qu'aux 1" et 
.2=' classes du Collège classique et scientifique. 

COURS DU SOIR 
1 ENSEIGNEMENT .FÉMININ DE L'ESCRIME 

Cours spéciaux pour Dames, Demoiselles · et Enfants. Gymnastique 
.s.uédoise. 33 D/ 0 au .Gymnase et Ecole supérieure de jeunes filles. 
Fencing-School , Sword , Brodsword, Boxîng, · Gymnastic. 

The situation is one of the most· well arranged and beholds ali the 
modern comfort Free Hydropathy for the pupils.· Great red.uction for 
the regular students, and professors of Soçieties. """' Miss Dufour orga 
nises courses for ladies and young ladies.- Cold and warm shower-baths. 

Education· physique, par professeur diplpmé des cours supérieurs de Paris. 

Ga,leries du Commerce, J<: étage 
LAUSANNE 

Douches chaudes et froides. - Confort, moderne . .,..... Ascenseur. 

' • ' 
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ÉiÀ.Blî&'Sfrri.ENTS !OFFICIÊls' ~·l .NSTÀUê_TlbH .. S'EéONDA1.RE 
-. ~' ~~ _, ' • 1 . ~ • • ,.~ ·t· 1 ' 

à Lausanne. 
1 

, 1. Le Collège çlassiqueJ Va/eu tin); T . i'741·, ' prép~re les ~ l èves 
aux études ci âssiqpes suBérieures. Age d 'e~trée : 10 an_s,; dprée des 
études: 6 ans. Düectèur: M. Edoua~d PA.YOL,. - 2. Le Gymnase 
cl,assiq~e · (Ancien •bâtinze11t de /1Académi~1 Cité-/)evm?tJ., ' ~~ it suite 
au Collège, classique et prépa re· aux études· universi'taÏ'res. ~ge , d'en .! 
trée : ·16 ans ; durée t'es études: 2 ans; déliv re le diplôme de bache
lier ès-lett~es (maturité). Directeur: M . Charles GILLIA.R·D. - ·3. 'L e 
Collège. scientifique et le Gymnase scientifique (me ]yfe,·ce,·ie), 
préparen~. les ~élèves aux carrières industrielles et ~oi,entifiq u es. 
a ) Le. Co~lègè,_ ii'cientijique .. Agtt ·· d'entrée.: 12 ans; durée des étu - . 
des: 4 . ans. b) Le Gym nast sci'enttjique. Age d'entré(!: 16 ans. 
durée des études: 2 ' ; , ahs; délivre un diplôme de bachelier ès-soi en~ . 
ces (ce·rtificat de m aturité) qui . donne accès, en tr.e autres, à l'Ecole 
d'ingénieurs à Lausann é· et à l'Ecole po lytechnique fé,dérale à Zurich, 
Directeur: M. Samue~ MA v. -4. Ecole supérieure de commerce (sous 
Beaulù!tt/, (T , _ 142:4.) i Ci!JGJ.. s.ecti.ons : /.; :Com~e,:ce -~t . Ba!1~ue . 
2. Lang!1es mo,de1'1,1es, 5 anr1,~es d;e·tuçl!!s:· l>: ,Admmz.stra,ttÇJn. 4· .. tite
mins de fer, 3 a nnées d'étud es . 5. -?téno-dactY. logr·aphie, 1 année d'é
tudes. Age d'adrri•issi bn: 14 ans (16 a ns dani; :-la, de.ruière secttou). 
Une ·classe çle perjecfiomzem'ent ( 18 heu res de français par· semaine) 
,reç'oit, en tout temps, le ~ é!'èves pour les préparer à s\:iivre les clas
ses ord inaires çle l'école. La maturité commerciale," après cinq ans 
<;l'é tudes, ouvre aux élèves la porte, de l 'Eco le . des hautes études 
commerciales de l 'Université de t.ausànne et des facultés com
merciales universitaires. Directeur: N!." Ad. BLASER. - 5. L 'E 
-cole canton,ale. d,;agriculture (Champ-de-l'Ai?'), T . 756, fon
dée en 1870. Age d'entrée : ré a os ,; l 'en~eii~nement est · répa rti 
en deux semestres d'hiver. L'Ecole dé livre uu diplôme de connais
sances agricoles. 'Directeur: M. le p-rof. PoRCI-IET . A l'écple se trou
vent Ùhe . ,Biblioth,eque·· Cl!gricole ·et uu Musée agn'cole contenant 
les objets -nécessaires. à l'enseignement agricole ,èt une belle collec
tion spécia le de· ,Z ootechnie (ruminants' de races div,erses). ---< Au 

. bâtiment 'd,u ~Cha.mp.-de-l 'A ir il y• ·a · en outre: une :Station métdo
~·o /og.ique avec observatoi re- et l:lne Station yiticole qui a pum; but 
de dé.velopper la culture de :la vigne -et 1~ lütte contre les maladies 
de la vigne. Le Labom'toi?·~ de ' chimie ag,·icole est au bâ ti men t de 
chimi ~1 de l!Unwersi té (voir Labonitoire). · - . 6. , Le; Ecoles nor
=ales ( Ciza mp-'tie'::J.:Arr}, T. "' 77fiJ, préparent,les élèv·es qu i se çles ti- · 
ueut à l'enseignement dans 'les écoles primaires du 'aanton de Vaud. 
:Oirecteur ~ M·. J. SAvARY . ..,... Elles comprèrinent,: U,ne école nor
male pour les élëves insti tute.urs ;1u n,e _école normale· pour les élèves, 
institutrices; des cours spéciaux pour les· ma.îtresses d'ouùages ; 
des cours· spéci'aux pour les maît-resses de classes • en tamines '{école 
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normale frœ)JeJi;enne); une ' éc9le à'app lic;:ati on 1 de deux classes; 
une école enfantine G!'a'ppliC'ation·. L'écol'e nor.male '"pour les .é lèvçs 
instituteurs est d'i'visée eri quatré classes. Li durée des études ,dans 
chaque classe est d'une année. L'école normal e pour l'es élèves' ins
tiniteurs. est fréquen~ée JDaF des élèves âgés de ·s.eize .ans- au. moins. 
L'école' normale ·pour les élèves institutrices est div,isée ·en_. trois 
c.Lasses. La a urée d'es études élan.s chaS!ue classe • est d'une année. 
L'écore ·norm'ale pour les é\èves· ins titutrices es'r ouverte à des éLèves 

' âgées de seize .ans a1,1 moins. Les objers . d~~t)l.d~s .des m,aîtresses .de. 
travauoc à l'aiguille et des maît resses d'écoles enfantines sont fix.és 
paf le programme âes cou;s de ces divisions. Les écoles normales 
déëernent des brevets de' c'apacité pour l'enseigneme nt primaire, 
pour l'enseignement des travaux à l'a iguille et pour la direction 
des classes enfantines. Le~ conditions pour l'obtention. de ces di-:-. 
vers br,evet's sont fixées pa•r l'e règlement! . 1 · · . ' · 

. . t .·, 

· L'Ecole supérieure des jeunes filles de la ville de Lau
san'ne (D erriè1·e-Bow·g), a pour but de donner aux élëvés une 
culture généra le et de les préparer à l'enseignement et aux études \ 
supérieures. La division inférieure reçoit les jeunes filles 'de .1o à 16 ' 
ans. i.e Gymnase reçoit les élèvés . dè 16 à ·19 ans . . Co:urs spécial 
de 'fran Çais à l 'usage <_!.es élèves de langue étrangère_. Cours spéciaux 
de latin, d'italien, dé pédagogie th,é~rique ~t pratique, d'hygiène; de 
pe,inture. Les je)lnes fille~ qui 9nt suivi les ~ours obligatoire~ 'et 
obtenu le baccalauréat ou · le diplôme de i:natuTité sont admises en 
qualité d'étudiantes à l'lJniversité ·de Lausa-nne. Directeur: M. Qa
niel PÂYOT. 

•' 

i AVTRE~ ÉlABUSSEMÉNTS· OFFICIELS D'INSTRUCTION 
1 

Enseignement professionnel. - Ecole m énagère et profes
sionn'elle •.: Cuisin·e, blanchissage, •coup'~, confectioh, lingeri e, écono
mie domesti'què divi'sée en ·deux s·ections. - ~n 1916 ; · 21o 'élèves. -
Su•bsides de la Commune aux cours "professionnel·s de diver.ses ·so
ciétés, syndicats, grQupes d 'ouvri-ers, s'éle-vant à 2o,ooo fr. environ. 
Direction des Ecoles: Hôtel-de-Ville. T él. 1 156. · . ~ 

Instruction 'primaire. - L 'instrucù ott primaire est bbligatoire 
et placée exclusivement sous la direction de l'autorité civile. Tout 
enfant, sans (Hstinction de na'tionalité, d'or.igine ou de confession, · 
est astreint à la fréquentation de l'écol e, dès le ,5 avril de l'anné~ dans 1 
laquelle il a atteint l'âge de 7 ans jusqu'au 15 avril de .J'année où il 
a 15 ans rëvolus. Les Eco1les .primaires de Lausannç compren
nent 16 classes. Au 31 déc::embre. 1gr 'S, l'effectif des, élèves étai·t de 
6469. La ville de Lausanne passède huit grands. collèges primaires 
cern prenant de 13 à 25 classes. Elle a dépensé jusqu'ici environ 
5 millions de francs en ,édifices scol aires. Signalons encbre l'instal
lation de trois pavillons sc<Jiaires contenant chacun deux classes . 
Douc·h ·es s.colaii:e.s dans les collèges de !a Barre, St-Roch, Villa-

1::: 

i~ 
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mont, Prélaz et Montriond. L<J:usanne possède un·e olasse spéciale 
priq~airê pour élèves retat1dés ou anarrriaux· <ijui •rend de grands 
service~. Depuis· le printemps 1go8 fonctionne l'Ecole à la forêt 
destinée aux enf-ants d'ébiles et anémiques. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 1917 par 6oo 
enfants...répartis en :to classes. Ces classes gardiennes sont destinées 
aux élèves dont les parents, occl}pés hors âe la maisof1, sont hors 
d'état de surveiller leurs enfants après les heures d'école. .. 

Instruction. enfantine.- La Ville a institué des dasses enfan
tines (frœbeliennes) pour les petits enfants dlun âge inférieur à 
i ans . L'instruction y est l!;ratuite, mais non obligatoire. Des bâti
ments d'école, dont celui cfes Jumelles, répo11dent aux derniers p~r
fe!=tionnements en ,matière d 'hygiène et de confort. Locaux dissemi
nes. 

' Ecole suis.se de céramique, CH A.VAIINEs,-RnNEt!S (près Lau
sanne). Directeur: M. J. Magbenat; contrerhaltre .: M. P. Johannel, 
céramiste très connu; professeur de dessin: Mme Nora iPerret-:Gross. 

Cette Ecole, qui a pour but de former de bons ouvriers et contre
maîtres potiers et de développe-r une industrie pour laquelle la Suisse 
est tributaire de l'étranger. L'enseignement est essentiellement pr-a
tique. Les études durent deux ans. L'âge d'ad'mission est fixé à tS 
ans au minimum et 17 ,ans~ maximum. · 

Rien n'est négligé en vue du succès des é\udes; des a té liers spa
cieux sont à la disposit.ion des élèves qui ap'prennent à tourner, à 
modeler, ,à dessiner et à peindre. Ils apprennetlt aussi à préparer les 
terres. L'école est pourvue de machines perfectionnées, de fours, de 
collections nrtistiques et d 'une bibli·otflèque. • 

L' année scol aire commence le 1•/ mai. Les inscriptions sont reçu~s 
. par le directeur de l'Ecole, M. Marguerat, qui enverra le règlement 

et ·le program 11?-e. 

Ecole de 1p.étiers. (Rue de -Genève, Lausanne). - Cette école 
a pour but de former des ouvriers mécaniciens et mécaniciens
électriciens habiles; possédant les connaiss-ances. théoriques suffi'san
tes pour s'adapter rapidement aux ditlë rents besoins âe l'industrie 
mécanique· et électrique ; classes pour la formation d'ouvriers me
nuisiers, charpentiers, 'ébénistes, dans la deux,ième section. L'ensei
gnement fait suite aux programmes des écoles p-rimaires et secon- , 
da-ires vaudoises. La durée des études est de 3-ans. ·va11née scola-ire 
commence dans la .règle le 2S a"r-il. Age d'admissior. { t·5 ahs. 
Directeur: M. Petit'pierre, ~ngénieur. · · 

·• 
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ENSEIGNEMENT . LIBRE 

Faculté de théo),ogie ·,de 'l'Eglise évan'gé;iq~e libre du 
canton de Vaud, à. :4-a)lsanne, ··c~emin des Cè~;c;,~, ,Maupas. 

Programme des cours pout l'année d'études r.g ~ 7Jà r 9 r 8. 

M. PORRKT . * Exégèse de Marc, ll h. __:Exégèse du livre d,es A~ tes, 
3 h. • .,...-Homilétique e·tlcatéchétique,, 2 h·. :....... M. B;Ivn.E!- / Ji!jlst<>.lre de 
la philosophie jusqu'à ·'Kant, 3 h.- • Exercices ,,philoso.p:hiqries, 1 h. ,J 

- Mahométisjne, 1 h_. - Morale, 1 h. - Histoire de la théologie 
moderne, 3 h. - M .-'LA.UFER. *Introduction aux Etudes,.théologi
ques,' 2 h. - Etudes homilétiques pratiques, 1 p. -; .Symbolique, 
2 h. - M. SCHRO.RDJ;R. * Histoire de l'Eglise jusqu'au XV• siècle, 
5 h. - Histoire de's 'réveils dans les Eglises protestantes, XVII• au 
XIX• siècles, 1 h. - M. GA.MPERT-. * Grammaire hébraique, 3 . h. -
Exégèse, morcéaux choisis, 2 h.- Introduction à l'Aqcien Tes~ament, 
3 b.- M. GursAN. Origine du Chr·istianisme,, Sch . ....,. ,M. A. VAuTIER. 
* Composition 'française, 2 q.- M. MoNASTIÈR. <ï:hant, 1 h . ...,. Exer
cice~ qomilétiques, .r h. ' 

Les cours marqués d'un astérisque sont destinés :aux étudiants de 

première année. 
S'adresser, pour renseignements et admissions, au président de. la 

Commis ion des études, M. J . Raccaud, paste;ur. à Aubenne. 

L'Ecole Vinet, rue du Midi, fondée en 183g, est la plus ancienne 
é cole supérieure pour jeunes filles de Lausanne. Elle est composée 
de l'Ecole proprement dite, pour élèves de g à 16 ans, et du qym-

. nase, ·pour élèves de 16 anse~ au-dessus. Le programll\e,du Gym!} as~ . 
comprend, 0,utre les cours de langues, ceux de psyçhol.ogie, '1'\,istoite,' 
littératures frança~se et étrangères, mathématiq1:.es, ço~.i:nogr,aphie, 
physique, chimie, hygiène, etc. Des cours facultatifs, tels que: 
histoire s·uisse, histoire de !''art et çles ljtt:é~atuaes <!Ilciennes~ latin,; 
pHilosophie, logique, etc. •peuvent se '· répartir, ·à volonté, ~ur ,plu
sieurs années.- Ginq · divisions s.péciales de , fran~a.is pour ~lèves 
étrangè.r~s. Go\}rS spéciaux de Jamgue et de littératu:re anglaise., en 
<J.Iiglais. ·- Cours de-cu·isine, sténographie, coupe.,,gymnastiqJile Sl,lé
<ioise, gymna.stique 1"}'\hmi<que,. etc. :L'Ecole délivre" .deux, çliplômes, 
ensui~e d'examens spéciaux, et deux certificats en' 'vue de l'ensei
.gnement. Directrice :· MHe Jeanne Guisan. 

Ecole Nouvelle. · ChaillJ'. sur • LausanQe, établissement libre 
<i'ènseignement secondaire pour jeunes gens et 1eunes filles. Prépa
ration au bàccalauréai classique ou à l'entrée au gymnas'e sCienti
iique. Edu.cation du caractère. Travaux manuels. Inte,rnat pour 

garçons. 
Direction : Léopold G,autier, D' ès l,ettres, et David Lasserre. 
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u ·êxis te à Lausanne nombre d'écol~s libres dl\ degré .primaire, •. 
'très bien tenùes en géné!:àl, ainsi~ que beaucoup d'écoies enfanti
nes parV?ulijlr~s et, de, jar4,in,s d'enfa,nts. 

Ecole inênatfè:i:•e ret rura1è;1 Î·o~dée par la . section .. vaudoise 
d'utilité •publ'ique des femmes· suisses. (Clos Mkabelle, Chailly 'sur 
Lausanne). Purée des cours : 1 an (on reçoit · a ussi des élèves pour 
6 mois seule'ment). Age d'ad.mission: 1S ans révolus. Ouverture du .. 
semestre .c;l'été en avril. -S'adr. à •Mme Paul Roux/ Caroline 14, Lau.:. 
sanne. Prospectus à disposition. 1 

Conservatoi-re de ' musique, rue du Midi. M. Nicati, di
_'recteur.- Enseignement de la rnusi<ql!le par des professeurs choi is. 

Education p'hysique. Etablissement de r .. or:d, ;e. Directeur -~ 
L, BR.uN, pr.ofesseur, assisté de professeu'rs Dames et ùlessieurs 

- expé1·imentés. ' 
Cette salle, .installée depuis 36 ans, dans le bâtiment du th éâtre: 

de Lausanne, r ue Charles Monnard, est _pou~vue de tous les appa.: 
reils mode-rnes et toutes les règles de l'hygiène y·, sont stripemenn 
observées. Douches. · 
. Les cours de gymnastjque, genre sué,dois, avec, éduqtt~on respira

toire, pour dames, messieurs, demoi~ elles,, jeunes gens et enfants, 
sont très r.eco.mmandés par nos sOinmités médiqles. L'exécution 
scr.upuleuse des prescviptions médic&Jes et une expérience de 27 ans 
d'enseignemen t aux Ecoles supérieures et normale, SO!l't une garan-
ti'e de réussi te complète . · 

Les cotws et leçons particulières de danse, sont trè~ appréciés; ils 
soqt' ~uivis par unè société choisie; to'utes les danses anciennes et 
modenzes sont enseigpé!!S avec d'excellents résultats. Les professeurs: 
pos.sèd~nt ctes d i.pJôme's des Aca'dém'i'e de Paris et :[;ondres. 

• 1 • 

The Ber litz -School ·Of languages (rue Enning. 2).. Ecole
spéczale pour l'ens11z'gnement des langues v.ivantes. ,- Ouverte toute 
l'année.- Leçons particulières, leçons en él-asse .. - Çonversation, 
lecture, grammai-re, litté!'atu•re, Gorr.esrondao:ce c.ommer.ciale. -
Office d'e traduction. - Enseignement pratique. - Les 1-eçon.s .noll 
terminées à Lausanne peuven.t être prises ,da,ns "!llle des 330 s~ccur-
sales. ·' ·,,· ·, · 
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Société académique et Sociétés d'Etudiants. , 

0 , y ' . . ' , ' ;,! • • :·i 1 '1•. ·- 1 

La So'Ciété académique vau<loise, . fondée le 17 mai 18go,., 
a pour b>ut de cpntribuer à la ·.prospérité <;le l'Université d'e L!lu
sanne. Elle organise des conf~rences, -fait donn'er des cours sur ' 
des sujets spéciaux, pm·cure aux Facultés del> ouvrage~ ou des 
instnuments, encourage, par des supsides ou 1 pàr des prix,, les 
travallix des professeu'rs ou des étudiants. -<Contrib_u.tion annuel!~ 
de ·fr. 5 au moins. ' / 

Les Sociétés d'Etudian~ ont chacp~e semaine, · pendant le· 1 

durée des cours, une séa.nce dopt la pnemière partie, est c.onsaéréa 
à la lectuve et à la dis

1

CUssion d'ùn travail littéraire ou scientifi
que présenté à tour par chacun des . membres. Les membres 
porte~t, comme signes distinctifs, une casquette et up ruban aux. 
f:Ouleurs de la société à laquelle ils· appartiennent. Aucune asso
ciation d'étuçliants ne peut s·e fdrmer sans l'autorisation ·de 
I'UnLversité. Les statuts de ces associa\.ions sont déposés à l'Uni
versité. Le Recteur doit être _ avis.é de la ·composition d.e leurs 
co~ités. L'association qui commettrait des. a\ms, ou donnerait 
lieu à des plai•ntes graves, peut être· suspendue ou diss·dute par le 
Départemen t de t'Instruction publique et çlès Cultes~ sur le préa
vjs. de l'Université: Le duel est interdit. (Cod.e pénal vaudois, art. 
240, 241, 242, 243, Hs, 246 et 247.) ' , -

1 ..... • • 

La Société de Belles-Lettres, fohdée l!h 18o6 à Lausanne; est 
la plus , àncienne société d 'étudiants· de la Suisse.'·Elle _a pour b.ut 
de développe'r chez ses memb'res l'~mitié, 'le goft~ littéraire,- et 
l'esl.'rit romand. Couleurs: vert, rougE!, vert, liseré argent. Devise: 
Unzon, . Etude, Persévérance. E'ile · entretient des relations 
d'àmitié avec les sociétés de Belles-Lettres de Genève, Neuchâtel· 
et Fribouflg, e-t célèbre chaque an'née avec el~es une .Fête cen
vate· qui' a lieu d'ordinaire à Rol'te. La Sociét~ donne chaque 
année une représe~tatibn dramatigue ·au · Théâtre. Pour êtr.e 
admis, ·les étrangers doivent -fa-ire preU\~e d'une connaissance 
suffisante de la langue· française et réunir les: 4/s 'd•es voix. Chaque 
ca-ndidat doit tovrnir un travail de candidatur~:;, qui influe sur 
son aç!mi1ssion di!ns la Société. _ ' · r. - 1 · 

Le§ qua'tre sqcietés nomineqi çh1).qu~ année un Comité centra~ 
qui orgânfse la Fête ' c~ntrale et qui s'oéètipe de la rédaction de lat 
<J\ev.ye d,_~ p~llès:Lettres, , -pério~icjtJe li-H_é ~ai re men_suel. ,. ,. 

La Societe. renferme une secqon de . tir: l'Cf. Verte. et -Rouge. 
Loc~!: Coq d'o:r. Taqle réserv4e! Càfé de _ia Banqne: . • 

• ' j. • ~ . ( ' • -:· •• ' • '· 

ha Section vaudoise de Zofingne -fai~ partie de ta S!lciété suisse 
de ·Zofingue , q1ùi fut Joàdée ·en . 1819 ,par à es éDudiants d.e. Berne . 
et de Zurich; ils euren-t l-eur pi:emTè.re . réu-nion à Zofing.ue, _pe
tite wîll-e .- du ·canton d'-A(govie. ùe· bu t'de la ·Société ·de_ Zofin-g.ue· 
est • de · d'é-ve!opper l'idée , pattriotiq'lle _suisse . .; 1elle . s!occu.pe de
tout:ès les q ues.tloA.? ·(qul· in.téressen t ,,j·e iP,.l!..)'l~;;!Tiai? .1~ans~ accepti<?n, . 

, de partis politiques. Elle célèbre chaque jlnn'é'e; en j uin· ou ju1Hèt, 

\ 

.. . 
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sa. fête centrale à Zofi.ngue. Toutes les sections, à savoir celles 
de Bâle, Belli<rnz.one,Berne, Genève, Lal!lsanl'le, Ll.Jcerne, N euchil,tel,. 
Saint-Gall et Zurich s'y donnent rendez-vous . L'assemblée nomme, 
pour l'â période d'Uiële arinée, un Comité.cemtral .Gjui s'occ.1:1pe de · 
la rédaction· de là Feu'ille centrale, de la Société de Zofingue, pé
Piédique mensuel rédigé en allemançl., en italien et en français.. 

Les' membres •qe · la Société de Ziofingl!le portent une cas
quette blanche avéc couleur rouge-blanc-rouge, liseré or .. Devise: 
'Pa'trie, eAmif.ié, Sci-ence , Les Suisses sews sont m,embres 
actifs; les ét~angers ne sont admis qu'à titre d'hospiMs. Le local 
de la Section vaudoise est . : Blancl;te-Mais9n, Route de ' Montoie ~ 
Séance le vendredi à 8 h. Tabl'e de la Société · : Restaurant 
de la Cloche, Grand-Pont. Adresse : case postale II33o. La Sec
tion vaudoise de Zofingue donne chaque hiver, or.dinairement 
en février, des soirées dramatiques et musicales au Grand Théâ
tre,. Les Zofingiens de Lausanne ont' organisé une société de chant 
qui fa·i~ partie de la « Sôc·iété canton aie cl es 'Chanteurs' vaudois ». 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
portées ~a r les L membres de l'Helvétia, (section vaudoise de 
la Schwei!{erisché polüische Studenten V erbindung Helvetia) 
dont la devise est: Patrie, Amitié, Progrès. L'Helvétia va1:1- · 

.. doise. s'est fOI:IJ1ée 'Je 6 juin r847 . 'A la suite des différentes révo- · 
lutions qui 'éclatèrent à cette époque, quelques jeunes gens de , 
l'Académie dè Lausanne décidèrent de fonder une société qui 
participât activement aux luttes politiques dans un sens .d'érrw
cratique et p_rogressiste . Cette société se nomma tout d'abord 
« Nouvelle-Zofingue ,, par . Qpposition à la Société de Zofingue 
qui restait neutrre en matière de politique, mais très peu c!le temps 
apr'ès, elle prit le nom « d'Helvéüa ~· L'Helvétia s:ocoupe spécia
lement des questions politiGjues et sociales. à l'ordre du jour. 
L'Helvétia compte quatne -sections: cel.Jes de Bâ)e, de Berne, de 
Lausanne et de Zurich. Elle célèbre, tous les deux ans, sa fête 
centrale à Langentha'l, dans le canton de Berne. Local : Villa Perce
Neige C. Chemin de Malley; table ,èt adresse de .la)iociété: Der~ 
rière-Bourg, café Gugel . 

La Société ,Stell\1, a pour but de resserrer entre ses membre~ 
les liens d'amitié et de développer en eux lé goû.,t des sciences, 
des lettres et des ar-ts, ain ~i que Je ·, sentiment patri9.tique. Elle 
n'a a4cune couleur politiqiole ni religiéUse. Fondée le- 5 déce·m bre. 
r8S7. par des' élèves. de l'Ecole spéciale (Ecole (l'ingénieurs), elle 
admet dès lors de? étudiants c;!e· toutes les facultés·. ·A partir de 
r.88?_, ,_?tell a va.udois~ fait partie d_e St~ll.a helvetica, société c:;ons·
tltuée par l'umon 'de "Se-cuons Sl!l·~sses a\Yant le· mêrne but; ;· c.es 
sections sont cell~s cie Genève, , Zùrich, Berne, Neuchâtel et ham-,· 
sanne . Et1 r887 s'a.écomplit la fu~if<ln de.la Pharm~acia avec SteLla. 
Le ' signe distinctif de la: Société est une étoile à cinq bra.nches. 
Couleurs : blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or et"· étoile 
bleue sur casquette bla:ncb:e. Devise ': Amitié, Trcwa~ l . 

' ' 

, ,t:u••:"'''' oY.>,,,, ,. uiill, !.ooootiii, r ,j,.tolii>,,,,,u o ll'\TtTt~TITn ,i 1.,o!oiHfl!"'!:orrt'f.,;,uu•jr0T!to)Utr,:'":. oH';1, ,.. flh"''....-
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Chaque année, pendant le semestre d'été, . Stella cél,èbre sa ;fête 
oentFale dans une wille ,de , la Suisse romande. ,I:org,ane officiel 
de la société est la 'l{evue .stellienne. En règle générale les Suis
ses seuls sont admis membres actifs. Stella pussèP,e une sect-ion 
de tir. Local: rue Enning 6. -';fable et aqresse de la SocLété : 
Café 1Lumen, Grand-Pont. · 

Société démocratique et Caisse de Secôura mutuels dea étùdlanta 
et étudiantes de Russie « Edlnenié >> .. - L:.a· S6ciéré · est le fait de 
l'unificatton des deux sociétés anciennes: « Edinenié », Société 
des étudiants et étudiantes de Russie et de la « Caissë' de Secours 
mutuels des étudiants et l:tudiahtes de Russie n. Le but de · la So
ciété est d'unir les ·étudiants de Russie de l'a ville de Lausanne 
sur les bases de tendances progressives démocratiqu·es, de Ja dé
fense des intérêts professionnels académiques, des secours mu
tuels maternels et de l'activité culturelle. La Société atteint ce 
but par des conférences, abonnements aux journaux et périodi
ques, par cles soirées et ex'cursions. • 

La Société fait des. prêts à long et à court termes afin de payer 
les cours de l'Université, les examens, ainsi q_ ue•les moyens d'exis 
tence. Les prêts ne sont attriboés qu'aax membrés de la Sociét,é. 

' En ·outre la Société donne tous les renseignements · s'ur l'Univer
sité cie Lausanne, sur les conditions de la vie à Lausanne; elle 
procure du travai·l à ses membres, etc. Peut être admis comme 
mem'bre actif tout étudiant ou étudiante immatriculés à l'Univer
sité ou ~ !'une des Ecoles supérieures de Lausanne. "fout sujet 
russe habitant Lausan•ne, qui s'intéresse à la vie universitaire et 
qui.reconnait le règler1;1ent de la Société pçu t_. être admis comme 
m'embre ami. La Société fait partie de l'Union des Caisses de se
cours mutuels des étudiants de Russie en Suisse et de l'eAsso
ciatio'n des. étudùmts rie Ru--s:sie en Ettrope occidentale. Celles
ci distribuent les secours à ses membrès 'pour les examens nnaux. 

La Société ·a sQn local permanent et une .salle de lecture ('ru e 
·du Midi, 4L aYec beauCOL!P de .journa!l~ et périodique~ en_ russe, 
juif, polonais, fraQçais, allemand, etc. Adresse: Case postale 
11.622. 

· La 'Société Yaldesia, fondée en 19 di~ a pour blllt de développer 
en elle et au dehors , les grandes idées de del.'oir indiv:iduel, n_a, 
tior.al e.t social. Dans ses séances, elle considère le travail et la 
discussion qui le suit comme la chose essentielle, sans négliger 
toutefois les set.onds actes. E.Ue ent:Fe'tient des relatjorns amicales 
avec les •sociétés sœurs de la S,uisse · alémarn_iÇJue (SchwizerhQ.sli, 
Bâle; Zahri·ngi~, Berne; Carolingia, Zu.rJch,). ·Les Valdé~tçns por
tent la· casquette gr_enat avec p~rcussion g,11enat-or-noir. Sau
toir : rouge-or-noir. E>evjse -: Devoir, cdJ,mitié1 Patrie. 
· Adresse : Local Solitude 16. 

La Lémania, fondée à Lausanne en r8g1, a pour but de ·grou
per. les étudiants catho!i.ques- de rnqtre pays. Elle fait partie de la 
Société des étudiantJ suisses, fondée ·en 1841, ~ui compte, des sec- . 
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tiom dans t0ut.es les ·universités de la Suisse (Burgundia, BeuJJe;. 
Rauracia, Bâl~; ·Salevia, .Genève; Sarinia et Alem-an·ia, Frilbol.lrg.; . 
Tu'ricia et Kyb urger, ZuricJ:J.) · et à · l'étranger (Helvetia · Fribur
gerisis, Fribou'rg en ·Brisgau ;- Helvetia·.Monacencis, Münich; Hel
·:vetia Oenipontal'la, Inn-sbruck) . La Société possède aussi des see~ 
-tions aux techn,i~ums de Bienne, Berthoud, W interthour, Fri- , 
bo~r.~ e~ d~.gs ~lysi<7ur.s ,gy!ll na~es de !a S~l~~e. De.~is.e dmtra.le : · 
V1rtus; ScrentzÇI, Am~Cit ra . ·· · · , ' ·• ' ' 

'Les L éinan,iens portent la ·· casquette ''ôrange la.vec 'liseté• 
or~~;nge-blanc-v.ert. Le sautoir des « Bursch'e!) » ' est ora~ge
blanc-vert, et celui des «.Fücbse » orange-blanc. · Lés ·étrap gers. 
ne sont admis qu 'à titre d'.hosp it es'. Table et Ideal, au café du' Musée . 

;, . . . 
La TÙrnerschaft . Jurassia, fondée en 1897, a poû r ' but de 

développer ch~z ses membres le goCi t des exercices gymnahiq ues . 
Sa devise est : Mens sana ~il col·pore -sano. La soc i ét~ célèbre: 
chaque été sa fête centrale avec !es ,a,utres sections de la 'schwei
zerische akademische Turnerschaft. S. A.T. (Aiemannia, Bâl'e ;.. 
Rhenania, Berne ; ·Rhoda,nia, Genève : Utoriia, Zurichj. Les. 
Jurassiens portent 1 ~ Casq.uette blt:u-clair (~n soie au semestre: 
d 'été). Le ~a ut<;>ir dès « Burschen >> esx bleu-clair., blanc; rouge-· 
foncé et celùi èes « Füchse '», bleu-clair, rouge-foncé. 

Looal, adress.e \lt table ,a;u Resta,urant Gu ge l.. 

La Brigata 'G~Iiardica ticinese groupe tous les·étu'diants tessi-·· 
nois à l'U rüversité d'e Laus.ari ne. Son 'but est de maintenir vif ch·ez: 
eux le 'culte du « Genius loci», .l'amour de la la·nguè ·et de Ill lit
térature ita lienne. Béret bleu 'des '' èlerici vagantes , .. Adresse: 
l' Université. 

, 'l' 
' ' 

La Oermania, fondée -en 1887, Corp,sprinzip. Etudiants alle
mapds .. Couleurs : pour les « ~ursch~n » noir-bl~nè-rouge ;. 
poJ!)r les << Füchse >> noir-ropge. C!isquette velours noir awec 
liseré aux couleurs n_atio'nales allemandes .' E n' été «weisse 
Stùrmêt ». ·Local, ru e de la Tour; tS; · table, Gugel. · Séances : le 
samedi- au local , « Kneipe »; le mercredi, inoffizielle Kn'eipe' oder· 
franzosi.sèher._A bent!l, etc ._; di!Jtanche, Frü·tJ .~c.~ppp.en. 1/echtbo
den, tous les JOurs; lmldz, Abendschoppen. , · " . 

• ' ~ ; l 1 • . • . • • 

_ M:inerva; société èes étudil!nts hellèn,es, fondée 'en 1897. · Çou
_leurs · -bleu-.blanc-bleu. Gasquette, bleu fonç.é. Pevise Xpiivou· 
(/)eiéfou. Local, ca~é du Centenaire,_ rue ~ du. Maupas'. ~d·resse: 
casier .postal 10822.~ I.;a Mirierva fa it pal'tie · dl une ·fédérat iOJ?. d,ës. 
So'ciétés dèS étudi3:nts.,.·hellèl'l1es ·én ,Suisse ·(L"ausan-n.e,' Genève, 
Neuchâ-tel et Zurich) fondée en ' 1907 : .La fêtè'.~cef.ltila'ie, ·qui a· 
lieu çhaque année, est organisée à tour de rôle par chacu•f.le èe~ . 

quatre sociétés. :" .. ,. ....... , .c. 11 ~ ... <. i''·'l.· 
.La Société des Etudiants · bulgares 11 Bratstwo ,,.. fut tondée: 

dù jour bù· .la peütê Bulgarie \ wtnme'lil<ia·•·d !en"oyer. së:s·, fHs·-·là.: . 

,,, 
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fi'étranger ·pour- y puiser et la ·culturë et. l~instru,ction. -Dès lors 
·Cette socle té a véGu 'réguJ.ièrement, mais ell~ est in.scrite au mom
bre des sn'ciénés. \ilillyersi,~a\res; qèsJ 891, .date br.p.dé~ spr le c;irap,eau 
•de da Société. Parmi ses • norio~aires, la «·Bratstwo » compte ,au-

' 1jourd'hui plusieurs hommes d'Etat et d!autrcs avant3;g,eusernent 
·r:econnus·. pol!lr la soci.été •et la patrie. "·•. • · .: ';') '-· . 
' •El lè a poi!IF but de·c;iè,veiOJ?per les ~aC·U\tés d'e ses ·t1Jembre.~ par 
la culture çles sciences et des lettres, et çle r.es,serr!"rîes lieps , en
ttre. eux; d'aider matériel.Jement tdût Bulgare résidant à Lausanne ' .. 
et se trouvant dans la néces·si,ré: S.a .devise êst ; :']cien"Ce, eAm·itié; 
-elle porte l ~:js couleprs du drapeau .. natipnal ~ b)anc, ,vert, rouge, 
liseré or;' casquette t'ouge. Loca~ ) Ca.fé Va~;~·dois, pl. ·Riponne . 
.Casier postal 15023. · ' · 

La Société suisse. d'Et'udilintes a pour b.ut de grouper lè~.ét,u
.cliantes du ·pays immat,iculées dl;lnS ,les di'fférentes facultés de 
!:université .. Elle admet à titre d_'exceptioo l.es étudiantes étran
;gères ayant fait )eurs études seconda·ires en Suls·se. 'Les séances 
'Ün,t liéu tous les quinze j'ours. ~ Adresse : 3-,' plâce de la Pal!Jçl .. 

La Société vaudoise d'étu'des notariales â ét{fondée à.Lau
·sanne, le 16 juillet 1_845; el(e portait , prirnlli'{emen~ ie ·,nom. de: 
Société la,-usannoise çi!éCudes notariales. Sop but ·est le dévelop
pement intellectuel de ses membres par l'étude des différentes 
.questio.ns jurldiques.se rattachant au notariat. La société O:affi'che 
.aucu1;1'e cou'leur poli niql)~, -sans . cept;ndaht s·e désintéresser des 
q uestions• sociales d'actt,~alité. Dans son cercle ' spécial d'acü.vjté, 
«La Notariale» s'est occupée à .p'll)sieurs repr:ises1 d'une manière 
:ofticielle, çl.es grandes ' q uestions ·de: législq.tion ou·· codification qui 
Jiltéressai~Dt le pays . . Le · ftait que la société ne groupe que des 
étudiants se vouant à la même cardèrf'!, permet .à ceux-ci une-pré
paration sérieuse aux examens. -Pour_ les travaux, les membres 
:sont divisés eo deu,x séries,: la . 1" ç:ompos~e ?~s .stagiai.res, fait 
spécialement des travaux pratiques ; la 2m• corn prend les candi
.dàt~ au stage; ces' derniers s'occupent ·plutôt de questions juridi
ql!les théoriques: eh outr'e chaque 'membre peut être · appelé à 
tra.i.ter Ut:! ·sujet sous forme de conférence. !Les candid,ats à 1~ .• so
ciété produisent .deux trayau.x dont on' tient compte lors du · bal-
.!ettage. En 1~05 et à .!:occasion de son •6oè anniversaire, la Société 
. vaudoise d'études. notaria~es a re,vi.sé ses statuts et décidé le port 
{)fficiel de ses couleuTs qu~ soçt : ver.t.:.blan_c-ver.t, liseré o'r, 
:Casquette verte _avec galo.ri vert-blanc:vërt. :Devise : Patrie,_ 
Urïion, -Travail . Local : Restaura·n't de la ·cloche, Gra'nd-Pont. 
Séances : le mercredi, et ' le premier · samedi. de chaque rn bis à 

. '8 h. . . ' . 
~La so.ciété académ'iqde s_ioniste Hatikwah, fondée en ·~y 13, a 

p'our bul ·: a) de grouper ]es é.rudian'ts et étudiantes sionistes .de 
1'Université de Lausanne; b) de permettTe à se11 mein bres ·de 
s'in·stru-ire 'e~ de .se· perfectioniiler dans la larlgue et li-ttérature hé
braiiGjues; c,) de développer chez ses membres des s entiments de 
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solidarité et d'entretenir des re•lations amicales avec d1autres so
ciétés. Couleurs : sàutoir bleu-'blanc, liseré or. Ca'Squette soie 
·o'!t drap bleu avec signe d-istinctif (Magaine Da·vid~ sur le fon~, 
borcîée des couleurs âu ·sautoir. De"ise : «Le Salut de Sion par 
la '·Jus'tice'. (ES\1-Ïe, '1, 27.) ' . • 

La ,soçiété « frla~ikwah » fait partie de l'Union' des sionistes 
suisses sieg~ant à Zù rich et de la Confédération deS sociétés aca

' démiq ues s:ionistes « Héchaber>> S·i ~géant à Berne. 
' 1 ' 

Association des étudiants ès-sciençes· ,sociales. - Fondée 
en rgog. Sen b,ut est de contribuer ·dans les l-imites de sa compé
tence, au. déve,loppement des études en sciences sociales à l'Uf\i
versité de ·Lausanne, ainsi que d'encourager ~es membres à 
l'étude personn~l.le et en com111un .des questions sociales par la 
pré~entarïon et Il! critique des travaux concernant les sciences 
sociales,. c'omme la so'ciologie, l'économie politique, la science 
des finances, la statistique, la géegraphie économique, etc. - Les 
étudiants et les étudiantes de toutes les facultés peuvent deve
nir membres de F·Association. Les séances ont lieu· une foi s 
par quinzaine .. - Adresse : L' Université. · 

L'Armilnia, société des étudia,ntes et · étudiants arméniens, 
1 fondée_ en 1907, a poor but de c0n bri·buer dans la mesure du 

,'po~sible au pr0grès intellectuel et m0ral du peuple arménien , 
d'établir des 'l'elations morales entre ses me!Jibr~s~ de propager 
des idées de solidarité, de s'entr'aider, de s 'intéresser awx diverses 
questions sociales, littéraires et politiq-ues se rapportant au:x Ar
méniens . Ues cot!leurs sont rouge-blanc-vert (couleurs du dra
peau national). Casquette violette avec liseré rouge, blanç et v.ert. 
Devise: Union, liberté, étude. Adresse : Société Arménia, Lau-
sanne, Place Saint-F.rançois r. ' 

· La Lux'embourgeoise, fondée en 1916, a pour but 
1
de grouper 

-les étudiants lùxembourgeois à Lausanne, en vue de collabo
:uer aux questions d'intér êt ·commun, notamment à celles ayant 
xapport ,à, leurs études lmiversit8ti11es. Elle se propose · d.e de
venir rm centre de: renseignements pour .tou§!, les compatriotes 
désii-ant f aiDe leurs études en Suisse • et spécialement à Lau
sanne. LI} sociét é ne porte aucune couleur~ _ politïquÉl' ni reli
gieU$e. lJes membres· portent une ,casquette 'beige et un sautoir 
aux 'couleurs nationales: rougli"lilanc-blell. Local: Càfé de la 
Cloche. · 

'1 • 

Misr. - La Société des Etudia;nts Egyptieus ;Misr, fon.dée en 
1907, a pour. but:, a) d'unir· 1:3aris acception religieuse les étu
diants égy:r>tien;:; à Lausanne; b) de resser_rer entre ses mein
bres les liens d'amitié et d'a,ide mutuelle à, .tous ,les points de 

-v.ue; c)d e . dével~pper l'idée· d'étude à l'étranger; d) de ren
i 
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saigner les Egyptiens su,r la vi!) unive:z:sitaiœ .et scdlàire à 
Lausanne. , , . ;- , . . , , 

Couleurs: rouge ·liseré argent, Casquette: armoirie ,égYJJ
tienne sur fond blanc. L0ca:1: Hôtel Central. Adr~sse: Case 
postale; St-François. 

• r , f .. , ; . 

La Romania. Cette société groupe les étudïants rôumains à 
l'Université d,e Lausanne; .elle a pour but principal le développe
ment moral et intellectuel de ses membres. ·Par des c0nférences, 
el)e cherche, en outre, à fai•re ·connaitre aux a).ltres , Sociétés uni
versitaires lausannoises ce qu1est la Roumanie, son passé et son 
présent. Tout ét:udiant rouma~n peut entrer dans la Société. Tout 
Roumain, non étudiant, peut être r:::çu à titre d'hospites, mais 
sans le droit de porter les coul~urs. Couleurs: Couleurs natio
nales, bleu-jaune-ronge. Casquette grise, liseré blen-jaune-ro~·ge. 
Table et local, café Beau-Si·te. ' · 
; 

Israël. Société des étudiants et étudiantes juifs à l'Université 
de Lausanne, tondée·en rgo 'l . La Société a pour but: de grouper 
sur bas.e nationale le.s étudiants et étudiames universitaires juifs; , 
de leur (ournir l-'occasion de .s'instruire su.r les divers cou(ants et 
questions.sodales et littéraires se rapportanl aux Juifs; de -vùlga- • 

. r.iser, dans la mesure du possible, l'histoire et la littérature na
tionales; de cultiver parmi ses membres le sentiment de .solida
rité; de les secourir en cas de besoin ; â'entretenir des réla~ions 
cordiales avec les autres sociétés, similàires. La société a un e"sa lle 
de lecture et une bibliothèque, quvertes· au public. La devise de
la Société est':· «Ta délivrance par toi-même, Israël. Corn me 
signes distinctifs, les membres portent ; sautoir blanc-bleu, liseré 
noir, béret velours bleu, bordé des couleurs du sautoir. Local : 
rue de Bourg, 29. Table Café d~ la P1l,ÎX. La S'aciéré << Israël» 
fait partie de l'Union des Sociétés académiques Cie l'occident de 
l'Europe. (« Verb'and' der ostjudischen Studenten-Vereine in 
West-Europa».) ' · ' 

La société des Etudiant~ et Etud ia.ntes ·progressistes polona•is 
Spôjnia fut fondée e.n 1908. Elle appartient au grou-pement général 
des sociétés d'étudiants progressistes polonais de· toutes les villes 
uni \!ersitaires de l' Europe. ·Elle a pour but de propager les _notions 
dta plus large progrès, de_ prendre connaissance des i.nstitutions ' · 
p'olitiques. èt sociales de la , Suis~e, qe.prête.r un seco.urs moral à ses 
. membres. Local: Salle de lecture polonaise, Terreaux 10 (Pension 
Je kiel). .. 

L'Association d'étudiants polonais à Lausanne, fondée à la 
mémoire d'Adam Mickiewicz a . pour but d 'organiser la vie intel
lectuelle et sociale des étudiants ' polonais à Lausanne. T.:>ui étu
diant oti étudiante polonais peu~ - saÇJS distinction d'opi.n)ons 
politiqu~s ou religieuses- être membre de l'Association. Local : 
Salle d\! lecture polonaise, rue d_es Terreauoc ro, entresol. 
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Société Acadé:o:ùque· :Hellénique « Koraïs » . - En avril-mai 
1.916, à la · suite de violentes dissenti'ons ·personnelles et poli
.t~ques survenues au sein de l'a~cienne société d'étudiants hel
' lèn eE! cr: Mi'nerva >., la · moiti:é des mei)lbres. qe celle-ci se r'eti-
l'èrent .et' fondèrent, lé ' 6 mai ·1916, '\l.IIe •nou:Veüé société diétu
diants hellènes de Lausanne, s0us la qénomination de: Société 
~cadémique Hellénique « Koraïs ,: Son but est la culture des , 
.aspirations nat'ïonale!S, l'encouragement. de 'toute œùvre et le 
.'s01:1tien de toute ' caù.se natio:p.alE), l'établissement d'un miiieu 
accessible à tou's, 'où pourrbnt être débattuès toutes les ques-

. t ions tant scientifi<l.ues que littérai•res et sociales. La devise 
. ·de la société est: llcr:r/Jl<; xat ~7r:an1p.r; ~t ses couleurs sont: 
· cas,qttette (forme officier de marine) · drap. bleu-foncé avec ru-
ok~ '!j.u miliéu, bleu~ciel, bordé · de' chàque côté et Z;Yltèrnative

. ment de deux minces bordures blanches et bleues; liseté or. En 
·. <las de diss0.Jution ou de ' suspension des travaux de la société, 
.de dép0si'taire ~ de ses archives, cle .son dr!ll]leau et d"e ses cou
. 1eurs ·offièiell es est ie Consul général de Grèce, .à Genève. 
L'à:Q.r.est'le de ·~a société est: Casier postal n,o 11.250, et son lo
-ca:l au Restaurant ·des · Deu."'C-Gares, place' de la Gare, Lau-
.sf!,nné. • ' .. ." • .. , ) 1 

·• . . 
1 • f 

.. La ·société Académique PortUgaise, fo ndée Je 3r janvier rgr2 
à Lausapne, par un gro upe d'étudiants 'républ·icains, est une so
ciété politique militante . on but est cile' sauvegarder les in-

' tér.êt!' nationaux et de. gro.uper les étudian ts est étudian tes ,por.
tugais .. Pour être admis, .il.faut être étud iant .à l'Université, de 
natipna lité ponugaise et préseoté par deux memb'res aya n t le ti
tre d'« Adape.micos-.> (c'es t-à-di re Burschen). La coupe <<Ze Po

' vinho »est dis·put~e an,nùellement en'tre les membres qui ont ob
tenu· là plus haute moyènne , èians leurs tra-yalix universitaires . 
Le ch ef d'Etat est son Préside~t liono_ra•ire. Quelques bommes 
politiques et de lertres nationaux en sont membres d 'honneur. 
La Société 1mblie une Revue, scien~ifique, linéra ire et politique 

'' « 0 ·'P.atritr.ta ». · Une clas~e de p>oHwgais, ainsi qu''une b5ibliotb,è
que et des joumaux portugais, sont à la d i:sposhion des mem0res 
ct de leurs fami lles'. Un service çle-.renseigàements gr-atuits pour 
tout Portugais est installé ,d;tns son local . , ; 

Un directoire de t rois membres (P résident, · ,Vice-Prés'ii:lent
Caissier et Secrétaire:Général) est pornmé'c l~aq t!l'e année. L'a so
cié.té . porte Je-..Bé.r.et velours noi.r. Cou leu\rs (nati,onales) vert, liseré 
or,, rouge. Devise :·Està ê a di tosa Pa tria m·inha amada. Local : 

, , Sàlle des-séances de l'Hôtel de la Paix.· Tahl'le réservée ; Café de 
l'fl ôtel cie la· •Paix. · 

l ' 
L'Association c]lrétienne d'etudiants trouvant dans la person n e 

du Chrjst la ·répo~se aux asp>i~ations les plus profondes de 
1 ,. 
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l' homme et d·e la société, voudrait · offrlr à t0tis les étudiants · 
l'occasion d'examine r les questi6ns -religieuses dans un ·es·prit 
d 'impartialité et d.e lib,I;e exa mel), . Dans ce bùt, elle organise des ·' 
séances ouvertes à to us les étudian ts sans distinction de Qationa
lité, ni d'qpinioris ·po litiques ou ri!lig-ieuses. 'l?oiJ·r le déta11 des 
soirées fami li ères, des conférences, des études bibliques, consul
ter les affic hes uni versita ires ou~ s'adresser au Foyer. U n !;lu reau 
a été ou vevt pour· procurer du travail aux étudiants ·et étudiantes 
qui en auraient besoin, p lace Saint-Fran'çois r, ouvert ie mardi, 
jeudi .et samecli de 1 h. à 3 h. 

Une cuisine co·opérati ve offre au Foyer des .dîners pf:)ur dt!s 
prix modiques. . -

Par l'intermédiaire du · «Cercle du Foyer »,1 elle d és ir.~ créer 
. entre les étudiantes des li!!nS d 'intimité et de bonne camaraderie 

(ca useries; séances de lectures françaises, anglaises, ru sses; 
promenad es; bibliothèque, etc.).- Voir les conditions d'admis-
sion a u Foye-r. · 

L'associati à n, enfin, reçoit comme membres ~ctif~ ou associés, 
les étudiant,s et ét-udiantes désireux de t ravai ller au développe
ment, à l'Université, de la vie morale et religieuse qu ' ils cher
chent, eux aussi, à IT)ieux compre'ndre. · . 

Ad resse de l'Association: Cité- Derrière 26 (Maison Borgeaud). 
1 

Caisse de secours mutuels des étudia'D.tes et étudiants de Russie. 
-Le but de la Ca•isse et de •. venir en aide aux étudiantes et 
aux étudiants de Russie à Lausanne. - La Caisse donne des 
prêts à lon g et à court terme afin de payer les co'urs de l'Uni
versité1 les q :a mens, ain si que les moyens d'existence. Les prêts· 
ne sonr'distritlu és qu'au x membres de la Caisse. En outre, la 
Caisse don ne tous les rensei gnements sur · I'U niversité de Lau
sanne, s ur les conditions de la vie à Lausanne, elle procure du 
t ravai l à ses m embres, etc. Cba!ijue personne E!Ui suit les cours 
dans les établissements -dt! hautes études à Lausanl'l.e peut deve- . 
nir membre de la Caisse. Un e finance d 'entrée der fr. et une 
cotisation mensuelle de 5o centimes au m oins sont perçues de 
chaque membre actif. Les personnes qui rendent des services à la 
Caisse peu vent être m,e mbres pass1fs - La Caisse d e Lausanne 
fai t partie. de l'Union des Caisses ana log ues de la Suisse et celle-

' ci distribue les secours aux membr.es pou r les examens finaux. 
.::..._La Caiss_e est . sanctionnée par le Recteur d e l'Université. Case 
postale ' r'I622,_ Lausanne. 

. "'Bibliothèque russe à Lausanne. - Appa rti ent à .la Colonie russe. 
dont la grande majorité so nt des ét udi antes et étudi a nts. La biblio
ttièque con tien t plus de 6ooo volumes. En outre, elle reçoi t tou
tes les grandes revu es r.usses . La finance d'entrée est d'un franc .; 
la cotisation mensuelle est de 1 fr. pour les étudiants . La biblio
thèque n 'a aucun caractère commercial. Son siège : Galeries du 
Commerce, r.-d e-ch ., local no r6. . \ 
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Office russe ·du travail.- Bureau de renseignements. RecorJ;l
mandation d'instituteurs, médecins, traduqeurs, guides, juristes, 
masseurs, sages-femmes, gardes-malades, et,c. Traduction et visa 
de documents divers . Corre.spondance à la machine à écri re. Im
pressions de thèses et autres travaux typog rap hiques . lndication. 
d'appartements, chambres, pensions et tous autres ren seignements 

· ufil ès. S'adr. de ro à 12 h . et de 2 à 4 h. au Grd-Poflt r6, Lausanne. 

La Société des étudiants persans, Danech-Gostar, fondée en 
1909, a pour devise: «Amitié, 1nstruction ". Sautoir vert-blanc
rouge; -Casquettes, gris-perle. Local: 22, rue Cité-Devant. Une 
bibliothèque· des étudiants persans a été créée ii Lausanne, en 
1914 . E ll e cont~ent plusieurs centaines de vo lumes sur la littéra
tur-e et l' histoire de la Perse. S'adresser pou~ la bibliothèque à la 
société Danech-Gostar . 

La Société TJlrquia des étudiants musulmans ottomans, fon-
dée en 19q, a pour but.: . 

a) D'établir des liens 'd'amitié et de fraterni té entre ses membres: 
b) De de'{en ir un centre de renseignements pour" les Ottomans 
désirewx de faire leu,rs étud es en Suissè; c) D'avoir reco urs à des 
publications dans le but d'encourager la jeunesse ottomane à 
venir se ~pécia lis er en E urope. 1 

La Société n'est n i religieuse ni polirique. ~éanmoins, dans un 
but purement instructif, des travaux peuvent être présentés ayant 
trait à ces suiets . 

Les membres de la Société portent la Casquette gris-foncé 
avec lis~ré rouge-or-rouge. Adresse : Case posta_le r33r4. 

La Bibliothè"que ottomane de Lausanne a .éié créée, en rgro, 
par le g roupe des étudiants turcs de La usanne. Elle contient à 
présent quelques centaines de volumes, tltnt en turc qu 'e n fran
çais. Elle eS! en out re abonnée aux pnn cipaux journaux et revues 
du pays. 

La Bibliothèque ottomane se trouve sous la direc tion de la 
Société Tt~;rquia. · 

Foyer des .étudiants internés. Rue de l'Académie, 2 .. - Ouvert 
gratuitement tous les j"oùrs, dès 9 heures du , matin : Salles de 
correspondance et .de ect u ré. Jo uroaux suisses, français, belges, 
·anglais. RevHes . Périodiques illustrés, Bib liothèque scientifiques. 
et littéraire. Piano. -Thé et chocolat à des prix très modérés. 
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~p~;~;~~;;;::;1:rum~~~~i· 
~ AhRESSSS UTILES ' , ~ 

·~ RESTAURANT-PE_NSION DE LA CO~SQ~MATION :·~ 
~ BONNE PENSION aux plus bas pnx du jour. Car! 1\1 
~ nJ:lts à 1, à 2 et à 3 repas par jour. -'.j:'rès a,vantageus·e -~ 
~ pour MM. les étudiants . · Entrée : Escaliers· de' la Riponne . . ·\ '! 

ATTENTJO N ca sion de se pel'fec.tionner dans le français .uCOn-'· : ~ 
· · P etite pen'si'on-famille où l 'on tr()u~e 'l'oc - · ·~ · 

· versation et l eçons. Confort mode1·ne. B elle 
vue étenclue. Chambre et labie très soig"-iiéifs . .:... · On préricl au~si ·quel- ~-

~ 
ques pen&ionnahes ·,POUT la tabJe. . . · ~ 

Mfl}e A.- HERZOG . ~ 
l'ri Maison,J .-J. Mei·cier . 11 , Grand-Chêne , i1, 3m< Ascens'r.ùr' ~ 

1 Pensl.00=Famt"J)e Mesdames M.uLLE~'Ea1 Viila Aliénor, r 
Av. Bétbusy, 40 . Belfes chambres au =di 

avec_bal~on. R~z-de-o~aussée et ,Pte!I!.i~r é:\ag_e . Oon.versation <l!ariçaise. 
Jardil1, electrtey.6, baws . Pension très soignée. Pr1x, 150 a 200 fr. , '~ 

~ s uiva.nt la chambre. A proximité immédiate de -J'l:Iôpita\ et de l 'Ecol e . 

~
' de MM"cino et a JO minute's cle l'Univ~rsité . Ces dames prennent des 

pensionnaires pour les cours de v~ca'nces. ChauJiage ·central. ~ 

~~~U~';I)'./J~';,/)~~u~~~"'Ç/!~~~~~ 

1 
Cuisine Pommarét Lina Ramstein, suce. 

· , Màison de très ancienne renommée 
----------------------~-
Télép. 863 1, Rue de l'Industr-ie 'l TéÛp. 863 

Cujsine soignée . Prix modérés Repas au jour èt -'su mois,• • ~ 

Librairie-Papeterie MlleJ -BOVARD· 
J. ·JEQ~ 1ER • , suce ... 

Montée St-Laurent, 13 · ' , ' · • ' 

lYiatériel IJOUI· éeoles. 'Fonrnifi_lres ~lè bui•èaux .. 

~
~~~<'- ~~,~~<-- - <>q;,~ 

r~ B~ASSER_IE DU . MUSÉE · f} 
~ CAFE DU CERCLE , ~ 

~ 
,An gle Rue Haldimand-Rip~n~e. . . ~~ · 

~ 
Fondues . - Croûtes au fromage. ,- Spécia\ité dt; bièr~ ef ;ins ~ 

vaudois, 1" choix. - Salle de sociétés au 2' éta'ge. 
1 

Helvélia: salle du 1" .étage. - Lémania: tahle au café. 
. PEITREQUIN 

~<;;:::= ~~~1§..-Ç: ~~<:": -=z>r~ ~ . 
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:··············································································· ! PHOTO .. ï 
: 1 

i l'l FFl'l R Él LS Le plus grand ch~ ix 
5 ~CCESSÇ)IRES l 
i ; ~~~Mosu~s • , A." SCHNELL, Lausanne 
i F~FI ER~, etc. t 9 Pl. SI-François, au ler êtage, .............................................. ,. ................................. . 

É.DUCATIO·N·· 'PHYSIQUE 
Gymnastique , Callisthénie ; Danse et Escrime 

GRAND~ .SALLE ou CASINO-THÉATRE DE LAUSANNE 
L 'BRUN, Prof. , assisté de Dames et Messieurs 

GYMNASJIQUE SUÉDOISE • ·DANSE 
G:onnast~que système Mihller et 

Desbonn et . 
- CALL{STHÈNIE ...;.._ 

GYMNÀSTIQ4E ~YGIÉNIQUE . 1 

' & ME;OICALE • . 
sur l'ordre de Jrlld:. les Docte•w• 

Co·urs i-nf'drieurs ·el sup~rieurs 
Leçons en sa lle et à domicile 

don nées par M .• Ilrun, diplômé 
de l 'Acadflmie des Prqfesseurs de 

· clanse à Pari". et par- mnltresse 
nngl ai,.se , diplômée de l'Aondu

. mie cl!: Londres. - Mailttien.
Danses o l a~ siqttes anciennes 

· et nouvelles. . 

- ESCRIME -
Co~ rs et leqons particul ières pour 

1 

Dames, Demoise ll e~ . Mèssiem·s, 
J eunes Gens et . Enian1s. 
- 'Exercices approp"iés à cha.que Cours d'escrime au Fleuret, Sa-
âge et tempérament. hre français et all e mana, Canne, 

'Educaliori: 'r es pira foire . Boxe française et anglatse. 
MAGASIN SPÉCIAL 

poUl' la vente de Costumes ·de Gymn,astique et Eleorime. '- .Fournitures 
pour Foot-ball et Lawn.-tennis, et,o. - Vente d'appareils de gymnas
-tique en tDus g':n~es. - 'Installation complète de srull ~s de g·ym n!lstique. 

'il'elephone 1015 et Appartell?ent 1289 

*····~~~··~·!M!·ü~~!!!.,J• .... •&·~~··""'···.,.····· 
Papete.rie . Robert &. ,cie 

17-18, Place de la :Pal~_ :- LAUSANNE ' - 17-18, Place de la Palud : 

f t:. 
-c foùrnitures de Peinture ef Dessin ~. 
-c Cahiers ''et -Carnets à feuillets mobiles t: 
-t1 ' . f• 
~H·••••••••n•+olo-+•••••++•••••••""~'••"~ 
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MAISQN FRANÇAISE 

'-

CHEMISERIE e.H. Doott:LE 
. · Rue .~ald·ima.t.!d ~ Lausanne = T 34.82 ~ 

SPÉCIALITÉ .nE cHE~nsJSs BUNFEETimitŒEs & suR MESURE 
~Sous-vêtements _Jo Sweaters 

Bandes molletières - Ga~ts - Chaussette"s - J3retelles 

· RAYOf'\ SPÉCIAL DE CRAVATES 
COLS ET CRAVATES POUR INTERNÉS · 

• r. • 
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~- -.~rançais . = .Hnglais = .Hllemand 
· \ ,- . ~\. Italien = Espag~ol, ·etc., etc. 
\ 'Chaque professeur e17seigne sa lan-
.' .' gue 117aferJ7e/le. . ' · . 

Anciqnn:e;ment: Terreaux, 4. 
Actuellement: Rue Ennin'y, 2. 
en haut de la rue .de Boury et 

.- de la rue de la Paix. 

THE 

Berlitz-Schoo.l 
. ~ ::' of 11anguages. " . 

t 

;ru'e En~ing, 2-- J;..AUSANNE . \. . 
·.' .. 

La Librâir.ie .. Th~- · Sack , 
• ~ 1 

-~~· .(~. ~a~$che.l-RVfC::Y ,:ss1c<1.) . 
1 ' 1,. • '1 • 1 • • ~ 

c .:... .• \• ' ~ ' ' . ' ~ - ' 

fourn'it tqus .les livE:es utilis,és n.on 
· seulement, · :~: TUniver~ité ' de -·'t~p.usanne, 

.m~ïs "bien d~n$ :_. tous · · ü:s· _. . · 
: . . . .. \ .. , . . 

Etab-U:S.sèin~nts d 'instr-l!lction dffi.ëiels 
r':.;~ . , •-.. ' ';· ~.~ '> '1, 

· "' __ , ·:~:, {L·9U particuliers. ~··_· t 
,f.t:.-:'{ ... . \. ):.· . 

3 ;·- rüe. t~~~t..r~I.ê_;- 'ta:u~~nne 
•• - 1 ••• - -- • • ... ,·· ' 
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Vins f'.ins· Vaudoi;;> 
LAIJAUX- YIJORN•E· - 'I.JILLENEUIJE 

fH~ '- Contessel l - . - . ~ - . . .. ' J '- ~ ~ . .. . ..1 
1 • • ' • 

. ~ 
•/ 

CU~LY . (V~':ld) 
M A 1 S 0 N - D E T 0 U T · P.R E M 1 E fl _ 0 À D R E . 

1 

·: CULLY'"'--: 'EPESSES - ·RIEZ 
. ~-~ R~YA~ ---: .SAINT- ~é-l?l:IQR!N-. 

VILLETTE 
. ; . ,_ ......... , ·-:::;.~ . . .. .. . .. . 

D ÉZALEY D E C HO IX : 

Etoile de Lavaux t' Crzî des Mous-quetair~s 
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Th.. SA C K, Edite~J: 
F . HAECHEL-DUFEY, Suce . 

LIBRAIRIE INTERNATIONALE & UNIVERSITAJ.RR 
RUE C~NTRALE, 3- LAUSA,NNE 

Téléphone 4 60 

Dép6t et vente officielle des Cartes et Publications 
du Bureau topographique fédéral . 

GUIDES- CARTES 
P(flQ·$. DE , VILLES 

.Ouides Bredeker, en français , allemand et an
glais, 'pour la Suisse et les aut,res pays . 

Guides Meyer (Meyer's Reisebücher), pot1r 
tous pays. 

' 
Choix considérable de Gravures, 

Estampes, Eaux-fqrtes et Vues suisses 

I..J 

A la même adresse : '• 

frêt ~e livres. AU .J~U~A seM:~N~OIS 
Buvrages français, anglais, ·allemands, italiens. 

1 • , • 1 
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rr;;;:r:sAOKl 
~ (F. Haeschel-Dufèy, ·successeur) ~ 

~ Rue Centrale, 3, LAf)SANNE ~ · 
-~ 

Manuel dri Portrait -parlé 
(Signalem.ent) 

~ . (Méthode Alphonse Bertillon) 

~ A1L'USAGE . DÉ LA POLICE 
~ avec vocabulaire français, allemand, italien el an,glaïs e't 
~ Code télégraphique du Porlrail parlé. 

~ R. A. ;EISS , 
~ Docteur ès-sciences, 

Professeur de Police scientifique rtechnique) 
· à l'Université de Lausa·nne. 

Seoon'de édition revue et augmen:tée par l'auteqr 

• 1 

~ · .-.·: .. F~. 5.~ . 

i Hu·. TT E Mal;:uel de l' ing é-
~ ' · nieur. Nouvelle édi-

~ tion française, trad . de DESMAREST. ~ · 
,~ 2 volumes rel\és cuir , Fr. Jij ~ 
§ Grand choix de litJérature aér<?nautique ~ 
ï_,~~N"~~~~~~~~ 
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SAVOV l T ( Affili é à l'flssociation suisse de tennis. 
.. . • • 3 courts en ,sable·. Ves tiaires et Tea-Room . 

~ot.ÏRNois~ INTERNATIO~Au,x 1 AU PIUNTiEMP~ 
ET EN AUTOMNE 

,S'ADRESSER AU SEC. HON. , SAVOY-HOT;IÙ:. 

1
·' 1 · vous ne vous repentirez d'a-

. ·a rn a· I'S V?ir mis ' u n~ .al~n~nce dans I.e 
. Livret de l'étudiant. : 

, PRiX. MOD,IQUES , ~:-
/ .· 

D. ENGES E'I'UDI.il.NT S ~ Pour vous délasser~ 
;;.. ·a llez sans crainte c'he'z VONS'I'il.N T · 

au Café de l'Union. S,péciaHtés : Saticisses aux choux éf 
au foie; en saison, cuisses cle grenouil les, fond ues, 
èroûtes au fromage , etc. ' 

OCH 
~.,~..... 1 

FRERES A~ticl e·s pour lous les · sports 

Pl. St-François - LAUSANN'E ,-- Pl. St-Fra~1 çoi s 
--1 -- 1\ ... 1 

-.· 

., 
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:·······················~··············~ 
• , "AU ZOUAVE, • · • •• 
: TA.BA.US, UIGA.BE'S, U IGA.BETTES, : 

: Articles pour fumeurs - Feux d'artifice : 
: f CARTESIL~USTRÉES : • • •• • MAISON· F. JUNOD ' -• .. 
: Téléphone 30 . 32- LAUSANNE- Place Ri~onne ,· 2 : . . ' .. ' ................................. , ...... . 

,-------------------------------~ 
IMPRIMERIE 

\ ' 

P ACHE--V ARIDEL & BRON '· 
LAUSANNE 

7, Pré-du- Mal\ché, 7 

~ · ~ J0aR~AUX ~ BR08HURES ~ ~ 

~ ~ FAGTURES · a PR0SPE8TUS ~ ~ 

I.M..PRESSI0N S0IGNÉE BE V0LU.M..ES 

~ ~ .M..USI~UE Tl?P0GRA~HI~UE ~ . ~ 

Impression de Thèses universitaires 
J 

~01=================~~1================~0i 0 Pension E\tiana l & • . 

29, AVENUE DE LA GARE 29' 
1 

Téléphone 4r26 

·Cuisine renommée . - Repas au jour et au mois. 
Pension avec ou sans chanilire · 

Balcons. - Jardin. - Prix modérés. 

~~!========== ·1R· ==========0~1 
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